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AVANT-PROPOS 
 
Ouvrir un œuf avant qu’il n’éclose pour mieux protéger son contenu, voici l’apanage de l’écologue 
qui doit se prononcer sur une activité avant qu’elle ne naisse. 
 
Décortiquer cet œuf permet d’étudier et de comprendre les tenants et les aboutissants du projet en 
gestation, d’envisager ses interactions futures avec le milieu et, ainsi, de l’orienter pour en 
exacerber les bénéfices tout en limitant ses impacts. 
 
Cette démarche est rare et précieuse. Elle évite de recourir à une écologie de la réparation, 
souvent coûteuse des points de vue économique, social et biologique. C’est à ce concept préventif 
que répond la commande du Parc Naturel Régional de Corse qui fait l’objet du présent rapport. 
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RESUMÉ 
 
Cette étude présente les potentialités de développement de la pluriactivité « pêche-tourisme » en 
Corse en tant qu’outil pour contribuer à la résorption du conflit d’usage qui oppose pêcheurs côtiers 
et Grands dauphins. Un bilan sur le statut du whale-watching commercial existant sur l’île est 
également proposé. Pêche-tourisme et whale-watching strict font l’objet d’une analyse commune 
pour envisager des mesures d’encadrement de l’observation touristique des cétacés en Corse afin 
d’en exalter les atouts tout en limitant les impacts. Les spécificités locales de cette activité sur l’île 
sont considérées pour être intégrées au projet de label Pelagos – ACCOBAMS. Des pistes sont 
approchées pour envisager un encadrement juridique de la pluriactivité afin de lui offrir des 
perspectives d’épanouissement raisonné.  
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INTRODUCTION 
 
Initié en 2003 sous l’impulsion du WWF France, le programme LIFE Linda vise à contribuer à 
maintenir les populations de Grands dauphins (Tursiops truncatus) en corse dans un état de 
conservation favorable. Dans une démarche de concertation et avec le souci des réalités 
économiques et sociales, cette action intégrée doit limiter les impacts négatifs de certaines activités 
humaines sur cette espèce. Sont en particulier concernés la pêche professionnelle côtière où un 
véritable conflit d’usage avec le Grand dauphin engendre des dommages pour les deux parties. 
 
Pour leur part, les pêcheurs sont confrontés au déclin de certains stocks halieutiques côtiers et à 
une diminution des revenus inquiétante pour les jeunes pêcheurs (Gérard Romiti, in Deuff, 2006). 
Dans ce contexte, les Grands dauphins sont souvent considérés comme des concurrents peu 
désirables. De surcroit, les pillages et les dégradations régulières des filets par ces animaux 
exacerbent une situation déjà délicate en engendrant d’importantes répercussions sur les 
conditions de travail et l’économie de l’activité (in Santoni, 2006). 
 
En retour, ces phénomènes sont source d’atteintes plus ou moins directes sur les populations de 
Grands dauphins. Tout d’abord, les prises accidentelles dans les filets sont à considérer avec 
sérieux : bien que les captures connues soient anecdotiques (GECEM, 2006), leur nombre exact 
reste difficile à évaluer (Cathy Cesarini, com. pers.) et les années 2003 et 2005 ont été 
particulièrement préoccupantes à l’échelle de la Méditerranée française (GECEM, 2005). Viennent 
s’adjoindre à ces accidents les impacts potentiels de la surpêche sur la ressource alimentaire des 
dauphins (Lifelinda.org, document non daté). Enfin, face à l’exaspération des pêcheurs confrontés à 
une situation devenue logistiquement et économiquement difficile, rien n’exclu que les techniques 
employées par le passé pour éloigner ou éliminer les dauphins (tirs de fusil, pétards et dynamites) 
ne soient pas remises clandestinement et massivement au goût du jour si une issue durable et 
raisonnable n’est pas trouvée (d’après Lifelinda.org, document non daté). 
 
Profitant d’une collaboration très constructive et efficace entre les pêcheurs, les scientifiques et les 
gestionnaires de l’environnement en Corse, le programme LIFE Linda travaille sur deux volets pour 
apporter des solutions à cette problématique. 
 
Le premier volet, coordonné par l’Office de l’Environnement de la Corse, concerne 
l’expérimentation de techniques de pêche susceptibles de limiter les interactions négatives entre le 
Grand dauphin et la pêche artisanale (Santoni, 2006). Le second volet, celui traité dans le cadre du 
présent travail, considère la demande du CRPMEM (Comité Régional des Pêches Maritimes et des 
Élevages Marins de Corse) qui, en 2005, a exprimé le souhait d’une douzaine de professionnels de 
développer une activité de whale-watching, en complément de la pêche dans 3 zones Natura 2000 
(PNPC, 2005)1. Cette proposition a été accueillie favorablement sur le principe par plusieurs 
instances gestionnaires (la partie française du Sanctuaire Pelagos, le Parc Naturel Régional de 
Corse et la Réserve Naturelle des Bouches de Bonifacio en particulier). En effet, un tel projet de 
pluriactivité, s’il est bien organisé, peut permettre de faire passer le dauphin du statut de 
« concurrent » à celui de précieux auxiliaire économique, participant dans le même temps à limiter 
la pression de pêche et donc à contribuer à la protection des ressources halieutiques côtières. 
Autant d’éléments qui laissent envisager un projet aux multiples facettes vertueuses. 
 
Néanmoins, chaque médaille ayant son revers, il fallait considérer l’impact éventuel d’une telle 
activité sur les populations de Grands dauphins concernés. En effet, de « précieux outil de 
développement éco-touristique », le whale-watching peut devenir un « grave agent de perturbation 
de l’écosystème » s’il n’est pas géré convenablement (cf. Beaubrun, 2002 et Mayol & Beaubrun, 
2005 pour des synthèses). Dans ce sens, un diagnostic de l’activité de whale-watching commercial 
existant en Corse a été réalisé (Richez et Richez-Battesti, 2005) pour le LIFE Linda, complété par 
les préconisations d’un travail mené sur l’ensemble de la Méditerranée française pour le compte du 
Sanctuaire Pelagos (Mayol et Beaubrun, 2005). 
 
Suite à ces travaux, il restait à évaluer le souhait précis des pêcheurs et sa faisabilité en tant que 
nouvelle composante du LIFE Linda. Signalons que celle-ci arrive dans un contexte de 

                                                      
1 Cette approche avait également été proposée de manière concomitante par les responsables du LIFE (A. Eynodi, com. 
pers.) 



 4 

développement important du whale-watching en Méditerranée française (Mayol & al., 2007) comme 
italienne (Fortuna & al., 2004). A ce titre, le Sanctuaire Pelagos2 et l’Accord ACCOBAMS3 initient un 
dispositif de gestion volontariste du whale-watching dont les acteurs (opérateurs et prescripteurs de 
l’offre touristique) ont récemment validé le principe sous l’aspect d’une formation et d’un label 
associé (PNPC, 2007). Cette approche volontariste permettra au grand public d’identifier les 
opérateurs inscrits dans une démarche écologiquement respectueuse puisqu’un important dispositif 
de communication devra être mise en place autour de ce label. Les ANNEXES 1 et 2 présentent 
respectivement le compte-rendu d’une réunion franco-française tenue avec les opérateurs et l’ordre 
du jour d’une assemblée internationale menée sous l’égide conjointe des Secrétariats Exécutifs de 
Pelagos et ACCOBAMS, deux  manifestations récentes tenues à ce sujet. 
 
Ainsi, cette étude4 a pour corolaires : 

 
·  D’évaluer l’état de la demande des pêcheurs professionnels corses souhaitant compléter 

leur activité de pêche par une pluriactivité intégrant l’observation des cétacés, 
 
·  D’évaluer les perspectives liées à ces projets et de recenser les contraintes rencontrées 

par les pêcheurs, 
 
·  De recenser des expériences proches menées ailleurs dans le monde pour les éléments 

qu’elles pourraient apporter aux projets corses, 
 
·  De mettre à jour les connaissances relatives au statut actuel du whale-watching en Corse, 
 
·  De proposer des orientations et des recommandations de gestion pour assurer un 

développement durable de cette activité, en particulier au regard des impératifs de 
protection des Grands dauphins, 

 
·  D’intégrer ces préconisations au sein du dispositif de gestion international du whale-

watching en cours tout en considérant les spécificités corses. 
 
 

La démarche que nous suivrons dans ce travail procède en quatre étapes successives : 
 
Dans le premier chapitre, les définitions de termes « whale-watching » et « pluriactivité » dans le 
cadre de ce rapport précèderont la présentation de la  zone et des méthodologies appliquées. 
 
Le second chapitre sera dévolu aux résultats obtenus, divisés en quatre parties : l’activité de whale-
watching strict, les projets de pluriactivité recensés en Corse, les expériences de pluriactivité 
recensées à travers le monde et, enfin, la combinaison des deux types d’activité en Corse dans une 
optique de perspective.  
 
Ces résultats seront discutés dans le troisième chapitre. Durant cette étape seront notamment 
proposés un bilan de l’évolution du whale-watching en Corse depuis 2005 et la définition d’un projet 
de pluriactivité type en fonction des impératifs écologiques et des exigences économiques et 
règlementaires locales. 
 
Des préconisations de gestion découleront tout au long de cette discussion. Elles seront 
synthétisées au sein d’un quatrième chapitre qui offrira aux gestionnaires une approche très lisible 
et aisée des principales mesures à retenir ainsi que des propositions d’élargissement de la 
problématique. 

                                                      
2 Accord ratifié par la France, l’Italie et Monaco, entré en vigueur en 2002 et relatif à une zone de 87 500 km² située entre 
Corse et Continent dans laquelle les Etats s’engagent à maintenir les populations de mammifères marins dans un état de 
conservation favorable. 
3 Accord sur la Conservation des Cétacés de la Mer Noire, de la Méditerranée et de la zone Atlantique adjacente, 20 pays 
signataires. 
4 Commandée par le Parc Naturel Régional de Corse à Souffleurs d’Ecume (impliqué dans l’expertise et la gestion whale-
watching au sein de Pelagos et d’ACCOBAMS depuis 2004). 
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I. MATÉRIELS ET MÉTHODES 
 
Ce chapitre présente les organismes considérés, la zone d’étude et les méthodologies appliquées.  
 

1.1. Définitions et typologie des organismes considérés 
 

1.1.1. Activité de whale-watching 
 
Parmi les corollaires de cette étude, il s’agissait de mettre à jour nos connaissances sur le statut 
actuel du whale-watching en Corse. Ce travail s’appuyant sur un diagnostic mené en 2005 sur 
l’ensemble du territoire français méditerranéen (Mayol et Beaubrun, 2005), il s’intéressera, comme 
son prédécesseur, au « whale-watching commercial direct ». Cette terminologie a été définie et 
adaptée comme il suit : 
 
Structures (sociétés et ONG) françaises ou étrangères bénéficiant d’une rétribution privée pour 
organiser officiellement des sorties d’observation des cétacés au départ d’un port méditerranéen 
français et à proximité du littoral corse, que ce soit à vocation commerciale (touristique), 
pédagogique ou sociale. Sont exclus, à ce stade de nos investigations, les organismes offrant 
l’intégralité de leurs prestations à des programmes scientifiques reconnus, les whale-watchers 
plaisanciers ainsi que les professionnels qui pourraient pratiquer cette activité mais qui n’en feraient 
pas la promotion. 
 
En 2005, cette approche avait été orientée par le choix prioritaire de connaître et de fédérer les 
professionnels en tant qu’acteurs du Sanctuaire Pelagos. Néanmoins, rappelons que les différentes 
catégories de whale-watching (commercial direct ou indirect, plaisancier, relatif à la recherche) 
définis par la Commission Baleinière Internationale (IWC, 2005) doivent toutes être considérées 
dans un projet de gestion, mais chacune en son temps et avec ses spécificités. Certains 
organismes de ce genre ont été identifiés de manière exploratoire et non exhaustive au sein du § 
2.1.1.4 (autres catégories de whale-watching). 
 
La typologie des organismes considérée est également basée sur le diagnostic réalisé en 2005. 
Ainsi, le terme opérateur de whale-watching défini les responsables de l’activité et des approches 
des cétacés sur le terrain. Sont considérés les opérateurs corses (i.e. dont le siège social ou le 
navire est basé en Corse, § 2.1.1.1 ) et les opérateurs continentaux exerçant en Corse (i.e. dont le 
siège social ou le navire est basé sur le continent mais dont une partie de l’activité se déroule à 
proximité du littoral corse, § 2.1.1.2). Pour leurs part, les termes autres organismes impliqués dans 
le whale-watching font référence à des structures qui ont été identifiées comme « gravitant » autour 
de l’activité (§ 2.1.1.3.). Les notions de prescripteurs de l’offre touristique, structures de location et 
prestataires externes définis en 2005 n’ont pas lieu d’être en 2007 pour le cas de la Corse et ne 
seront donc pas repris dans la présente étude. 
 
Enfin, signalons que les termes de whale-watching « strict » ou « conventionnel » seront parfois 
utilisés au cours de ce rapport pour bien marquer la différence avec le whale-watching lié aux 
projets de pluriactivité définis ci-dessous.  
 

1.1.2. Pluriactivité 
 
La notion de pluriactivité définie l’organisation de plusieurs activités professionnelles sous un même 
statut. Ainsi, la pluriactivité « pêche-tourisme » (également reconnue en Corse sous la terminologie 
italiennes «  pescaturismo ») définit l’organisation de sorties touristiques dans le cadre de pêches 
professionnelles. L’offre consiste à embarquer des touristes à bord du bateau de pêche le temps 
d’une marée pour observer (voire participer) au travail des pêcheurs (calées et relèves des filets, 
des palangres ou des nasses et démaillage des prises). En certains sites à travers le monde, 
peuvent s’ajouter à ce concept la vente directe du poisson (l’équivalent de la « vente à la ferme »), 
une petite restauration à bord (poisson fraîchement pêché), ou encore la découverte des sites et de 
l’écosystème. Dans le cadre de ce dernier point, il a été évoqué la possibilité d’adjoindre à l’offre 
une dimension d’observation touristique des cétacés, et en particulier des Grands dauphins. C’est 
à ce concept de « pêche-tourisme » incluant un aspect whale-watching en Corse que ce 
travail s’intéressa exclusivement. Seul notre travail de recensement des expériences connues à 
travers le monde (§ 1.6)  ne se limitera pas  à cet aspect « observation des dauphins ». 
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1.2. Zone d’étude 
 
La présente étude se préoccupe, d’une part, de l’activité traditionnelle de whale-watching en Corse 
et, d’autre part, des projets de pluriactivité envisagés par plusieurs pêcheurs. L’ensemble du littoral 
insulaire a été considéré avec un effort particulier sur les sites Natura 2000 concernés par le 
programme LIFE Linda (Figure 1) : 
 

�  Au nord, la zone des Agriates, 
entre Ile Rousse et Saint-
Florent, 

 
�  A l’ouest, une zone allant du 

Golfe de Porto à Calvi et 
intégrant la Réserve Naturelle 
de Scandola,  

 
�  Au sud, les Iles Lavezzi, les 

Iles Cerbicales et la frange 
littorale, au sein de la Réserve 
Naturelle des Bouches de 
Bonifacio. 

 
Les investigations relatives à la 
pluriactivité ont été menées à l’échelle 
des quatre prud’homies corses, toutes 
étant concernées par le territoire du 
LIFE Linda. 
 
 

 
 

Figure 1 : La zone d’étude et son contexte 
(d’après Santoni 2006) 
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1.3. Mise à jour de la base de données whale-watching et méthodes de 
recensement des projets pilotes de pluriactivité 

 
1.3.1. Activité de whale-watching : mise à jour des données existantes 

 
La base de données « whale-watching en Méditerranée française » constituée en 2005 et gérée par 
Souffleurs d’Ecume a été partiellement mise à jour en janvier 2007 pour les besoins de la partie 
française de Pelagos dans le cadre du programme international de gestion en cours de 
développement (cf. introduction). Pour répondre aux besoins de la présente étude, des 
investigations complémentaires approfondies ont été menées pour identifier d’éventuels nouveaux 
opérateurs corses : 
 

�  Consultation du rapport relatif au whale-watching réalisé dans le cadre du LIFE Linda 
(Richez et Richez-Battesti, 2005), 

�  Utilisation de différents moteurs de recherche sur internet, 
�  Prise de contact avec les mairies, capitaineries et offices de tourisme concernés, 
�  Échanges avec d’autres organismes susceptibles d’être renseignés : 

�  Opérateurs de whale-watching corses recensés en 2005, 
�  DIREN Corse, 
�  Office de l’Environnement de la Corse, 
�  Conseil Régional PACA (Réseau Mer), 
�  Parc Naturel Régional de Corse (LIFE Linda), 
�  GECEM Corse. 

�  Prospections de terrain (visite ou contact des ports corses susceptibles d’accueillir des 
opérateurs, i.e. accueillant un port) entre le 16 et le 28 mars 2007. 

 
La liste des opérateurs de whale-watching corses ainsi mise à jour est proposée § 2.1.1.1. 
 
 

1.3.2. Projets de pluriactivité 
 
L’identification des pêcheurs souhaitant s’investir dans un projet de pescaturismo pilote et 
l’assimilation des problématiques liées ont fait l’objet de deux méthodes d’investigation. 
 
Dans un premier temps, un chargé de mission a assisté à la dernière Assemblée Générale du 
CRPMEM, tenue le 22 mars 2007 à Corté. La démarche a permis de cerner les différents acteurs et 
d’entrevoir les principaux problèmes annexes ou connexes au sujet à traiter. 
 
Dans un second temps, des personnes et organismes ressources couvrant des domaines de 
compétences variés ont été contactés et/ou rencontrés pour préciser les noms des pêcheurs 
souhaitant s’engager dans un projet de pescaturismo pilote et pour répondre aux interrogations 
posées par cette étude (Tableau 1). 
 
La liste des pêcheurs identifiés comme porteurs d’un projet de pescaturismo pilote est proposée § 
2.2. 
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Tableau 1 : Personnes et organismes ressources contactés et/ou rencontrés pour : (a) identifier les pêcheurs 
souhaitant s’engager dans un projet de pescaturismo, (b) répondre aux interrogations techniques, socio-
économiques, juridiques et (c) écologiques. 
 

Organisme Adresse 
Personnes ressources 

contactées 
Contact a b c 

M. Gérard ROMITI 
(Président) 

Tél. 04 95 51 41 22 
Fax 04 95 21 73 42 
Crpmem.corse@wanadoo.fr 

Comité Régional 
des Pêches 
Maritimes et des 
Élevages Marins 
de Corse 
(CRPMEM) 

16, av. Antoine Sérafini, 
2000 Ajaccio 
 
2 r. du Marché, 
20200 Bastia 

Mme Maëlle TURRIES 
(Directrice) 

Tél. 0879 257 255 
Fax 04 95 32 59 22 
crpmem-corse-bastia@orange.fr 

• •  

Prud’homie de 
Balagne 

Moncale, 
20214 Calenzana 

M. Eric VILLAIN 
(1er prud’homme) 

Tél./fax 04 95 62 81 21 
Port. 06 79 98 30 28  • • • 

3rue Bozzo-Vi-Borgo 
20000 Ajaccio 

M. Xavier d’Oriazo 
(1er prud’homme) Port. 06 14 32 48 74  •  Prud’homie 

d’Ajaccio Lozzi, 
20130 Cargese 

M. Gérard SERRERI 
(pêcheur) Port. 06 71 00 33 26 • •  

Prud’homie de 
Bonifacio Bonifacio 

M. Guy CUCCHI 
(1er prud’homme) 

Tél. 04 95 73 10 80 
Port. 06 23 31 76 93 • •  

Prud’homie de 
Bastia 

2 r. du Marché, 
20200 Bastia 

M. Gérard ROMITI 
(1er prud’homme) Port. 06 18 67 29 05 •   

M. GOALLO 
(Directeur Régional) 

Tél. : 04 95 51 75 12 
Rene.goallo@equipement.gouv.fr  •  Direction 

Régionale des 
Affaires Maritimes 
de Corse 

4 bd Roi Jérôme, 
20000 Ajaccio Mme Sophie-Dorothé 

DURON 
(Adjointe au Dr Rég.) 

Tél. : 04 95 51 72 25  •  

Direction 
Départementale 
des Affaires 
Maritimes  de 
Haute Corse 

Quai Nord du Vieux Port 
BP 50 
20289 Bastia Cedex 

M. BLUA 
(Directeur 
Départemental) 

Tél. : 04 95 32 84 60 
Fax. : 04 95 32 79 12 
DDAMM-Haute-
Corse@equipement.gouv.fr 

Quai 1er Bataillon de 
Choc, 
20200 Bastia 

M. Cyrille GACHIGNAT 
(Inspecteur) 
 

Tél. 04 95 31 05 11 
Port. 06 61 95 66 57 
Cyrille.gachignat@equipement.gouv.fr 

Centre de 
Sécurité de la 
Navigation 

M. Philippe VINOT Fax. 04 91 90 14 41 
Direction 
Régionale des 
Affaires Maritimes 
PACA  

23, r. Phocéens, 
13002 Marseille 

M. MITTON 
(Adjoint au Directeur 
Régional) 

Fax. 04 91 91 22 78 

non 
disponibles 

Direction 
Départementale 
des Affaires 
Maritimes des 
Alpes Maritimes 

83 000 Toulon 
M. Patrick ANDREINI 
(Service Formations 
Professionnelles) 

Tél. 04 94 46 92 00 
Patrick.andreini@equipement.gouv.fr 

 •  

Parc Naturel 
Régional de Corse 
(PNRC) 

2, r. Major Lambroschini, 
BP 417, 
20184 Ajaccio Cedex1 

M. François ARRIGHI 
(Responsable LIFE 
Linda) 

Tél. 04 95 51 79 11 
Port. 06 03 18 24 75 
f.arrighi@parc-naturel-corse.com 

•  • 

Réserve Naturelle 
des Bouches de 
Bonifacio (RNBB) 
et Office de 
l’Environnement 
de la Corse (OEC)  

Office de 
l©Environnement de la 
Corse, 
BP 507, 
20169 Bonifacio 
 

M. Jean-Michel CULIOLI 
et Mlle Marie-Catherine 
SANTONI 
(chargés du suivi 
scientifique sur le thème 
de pêche) 

Tél. 04 95 72 30 18 
Fax. 04 95 72 30 30 
santoni@oec.fr 

•  • 

Office de 
l’Environnement 
de la Corse (OEC) 

Avenue Jean Nicoli 
20250 Corte 

M. Jean Noël LIVRELLI 
(Responsable du 
Contrat Etat Région 
relatif à la pêche côtière) 

Tél. 04 95 50 45 45  • • 

WWF France 
6 Rue des Fabres - 
13001 Marseille 

Mlle Amandine EYNODI 

Tél. 04 96 11 69 43 
Fax. 04 96 11 69 49 
Port. 06 19 89 54 25 
aeynaudi@wwf.fr 

• • • 
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1.4. Diagnostic socio-économique 
 
L’objectif du diagnostic socio-économique proposé ici est double. Il permettra, d’une part, 
d’identifier tout élément à considérer dans des mesures de gestion qui se veulent intégrées. D’autre 
part, il fournira une série d’indicateurs nécessaires au suivi dans le temps des activités considérées. 
Il permettra ainsi de ne pas figer définitivement des mesures de gestion, mais de laisser la porte 
ouverte à de futures adaptations en fonction des évolutions constatées. 
 
 

1.4.1. Activité de whale-watching 
 
Afin de caractériser globalement l’aspect économique du whale-watching sur la zone d’étude, et 
dans un esprit de cohérence avec les travaux existants, nous avons choisi d’appliquer la méthode 
des dépenses touristiques utilisée par Hoyt (2001) et reprise par Mayol & Beaubrun (2005) et Mayol 
& al. (2007). Ces dépenses se divisent en deux secteurs : les dépenses touristiques directes (i.e. 
coût des excursions) et indirectes (e.g. hébergement, déplacement et achats de souvenirs 
éventuels), l’addition des deux formant les dépenses touristiques totales. 
 
Les dépenses directes ont été calculées au travers des portions de chiffres d’affaires (année 2006, 
TTC) relatives aux sorties de whale-watching des organismes identifiés. Lorsque les responsables 
n’ont pas souhaité communiquer leur chiffre d’affaires, ces valeurs ont été évaluées au travers des 
données disponibles telles que le nombre de personnes embarquées par sorties, le nombre de 
sorties à l’année et les tarifs des prestations.  
 
Les dépenses touristiques totales ont été estimées via la méthode de Kelly (1983), qui consiste à 
multiplier les dépenses directes par un facteur fonction de la durée des excursions et de la situation 
géographique des opérateurs. Pour des structures proches de centres urbains et pour des sorties 
d’une durée d’une journée ou moins (cas des organismes recensés en Corse), le facteur employé 
est de 3,5. 
 
Un opérateur corse propose des sorties naturalistes dans lesquelles les cétacés sont un élément 
parmi d’autres (découverte des sites, des oiseaux, des poissons, …). Pour considérer ce 
phénomène dans les dépenses liées au whale-watching, nous nous sommes inspirés des travaux 
de Hoyt (2001) qui réduit les dépenses de 10 à 50% pour refléter seulement la valeur estimée de la 
composante « cétacé » du voyage. Pour l’opérateur concerné, nous proposons de conserver 50% 
des dépenses directes liées à la pêche afin de caractériser l’aspect whale-watching de ces sorties 
pluri-thématiques. 
 
Concernant les tarifs, et toujours en conformité avec les précédents travaux sur le thème, une base 
commune à tous les opérateurs a été calculée. Elle s’exprime en prix de la sortie par adulte. 
 
D’autres indicateurs socio-économiques (capacités d’accueil des navires et nombre de whale-
watchers5 ayant pratiqué l’activité en 2006) seront également approchés pour permettre des 
comparaisons avec les années antérieures et poursuivre le suivi de l’évolution de l’activité amorcé 
en 2005.  
 
L’ensemble de ces données est détaillée au sein du § 2.1.2. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
5 Dans ce rapport, le terme de whale-watchers définit les personnes qui s’adonnent à l’activité de whale-
watching. 
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1.4.2. Projets de pluriactivité 
 
Contrairement à l’activité de whale-watching stricte, aucune base préétablie ne permettait 
d’envisager un diagnostic socio-économique des projets d’activité de pescaturismo. Il a donc été 
nécessaire de mettre en place un questionnaire inédit abordant les thèmes suivants : 
 

·  Navire, aménagements prévus, coût et rentabilité envisagée, 
·  Capacité d’accueil potentielle, 
·  Prix de la sortie envisagée, 
·  Modalités de la sortie envisagée, 
·  Perspectives apportées par le projet,  
·  Difficultés rencontrées par le porteur pour développer le projet, 
·  Nombre de pêcheurs susceptibles d’être intéressées à terme sur la prud’homie concernée. 

 
Le questionnaire a été proposé de vive voix aux pêcheurs lors d’une rencontre. Il ne se voulait pas 
exhaustif et devait amorcer une discussion pour permettre d’identifier d’autres éléments relatifs à la 
problématique. En particulier, notons que conformément à la commande du Parc Naturel Régional 
de Corse, la présente étude n’avait pas pour objet l’analyse des contraintes réglementaires liées au 
statut des pêcheurs. Toutefois, ce point est apparu de manière récurrente au cours des différentes 
rencontres avec les acteurs. C’est pourquoi nous avons choisi de rapporter dans notre analyse les 
éléments d’ordre règlementaire identifiés et de nature à servir une discussion sur le développement 
d’un pescaturismo durable. 
 
Lorsque cela a été possible, des embarquements ont eu lieu avec les pêcheurs dans l’objectif 
d’apporter d’éventuels éléments complémentaires. L’ensemble de cette analyse est proposée au 
sein du § 2.2. 
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1.5. Diagnostic écologique 
 
Le diagnostic écologique réalisé suit les objectifs d’une étude d’impact. Il doit fournir les éléments 
nécessaires pour orienter l’activité vers un développement écologiquement vertueux ou, à défaut, 
identifier les points lacunaires sur lesquels il s’agit d’approfondir nos connaissances pour garantir 
un aspect durable à l’activité. Il doit aussi permettre d’évaluer dans le temps l’efficacité écologique 
de la gestion mise en place. 
 
 

1.5.1. Activité de whale-watching 
 
Les périodes et sites d’activité des opérateurs corses, en tant qu’éléments d’analyse de la pression 
de l’activité sur le milieu, ont fait l’objet d’une mise à jour des données récoltées en 2005. Les sites 
et périodes d’exercice d’une société continentale exerçant une partie de son activité en Corse ont 
été considérés mais non mis à jour (base 2005) pour des raisons d’indisponibilité de l’opérateur au 
moment de l’étude. Pour leur part, les opérateurs basés en Corse ont tous été rencontrés. 
 
L’analyse précise des connaissances des opérateurs, des messages transmis à bord et du respect 
du code de bonne conduite n’ont pas été possibles. Ce travail aurait en effet nécessité une mise à 
jour des données récoltées en 2005 grâce à un embarquement avec chaque opérateur. Or, ni la 
période d’étude ni le budget disponible n’ont permis de telles investigations. Dans ces conditions, 
seule une approche partielle (généralement qualitative) sera proposée sur la base des résultats 
d’un questionnaire construit selon le modèle que celui utilisé en 2005. Lorsque les données le 
permettront, une comparaison avec les résultats obtenus en 2005 sera ébauchée (§ 3.1.2) pour 
tenter d’évaluer les premiers résultats du travail de gestion du whale-watching en cours. 
 
 

1.5.2. Projets de pluriactivité 
 
Le diagnostic écologique des projets de pluriactivité se veut anticipatif. Les thèmes suivants ont été 
traités :  
 

·  La répartition spatio-temporelle des projets de pescaturismo pilotes en tant qu’analyse 
préliminaire de la pression sur le milieu, 

·  Les connaissances des pêcheurs (identification et biologie des cétacés, impacts potentiels 
du whale-watching sur les populations, code de bonne conduite, Sanctuaire Pelagos) afin 
d’identifier les besoins en formation, 

·  Les possibilités de contribution à la recherche, 
·  Les modalités des sorties envisagées, 
·  Des éléments sur la dépendance aux énergies fossiles. 

 
 

1.5.3. Eléments écologiques concernant les deux types d’activité (whale-watching 
traditionnel et pescaturismo) 

 
Le code de bonne conduite pour l’observation des cétacés (cf. ANNEXE 3) mis en place par 
Pelagos (Parc National de Port-Cros, 2001) sur les bases des propositions des Conseils 
Scientifiques des Accords Pelagos et ACCOBAMS, interdit d’exercer l’observation des cétacés 
dans la bande côtière des 5 miles nautiques, les animaux y étant déjà très soumis à une activité 
humaine intense. Cet élément est de taille puisque le whale-watching en Corse et les projets de 
projets de pescaturismo sont essentiellement, sinon exclusivement, orientés vers le Grand dauphin, 
une espèce côtière. Il est évident que, dans ces conditions, un aménagement devra être envisagé 
sous peine d’exclure l’île des programmes de gestion de l’activité qui prennent pour base ce code 
de bonne conduite. Une partie du travail présenté ici a donc consisté à interroger les opérateurs sur 
une série de propositions visant à décliner le code pour répondre aux spécificités locales (§ 2.1.1.1 
et 2.4.2.4). En synthèse, ces propositions suggèrent la tolérance d’une activité d’observation côtière 
mais en contre partie d’un code plus restrictif : 
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·  Temps d’observation limité, 
·  Zone interdite étendue à 100 m, y compris pour les petits delphinidés, 
·  Définition de secteurs géographiques et d’horaires interdits (= zones refuges), fonctions de 

la biologie du Grand dauphin, 
·  Délivrance de licences officielles pour limiter le nombre d’opérateurs, 
·  Autres propositions (= suggestions es acteurs rencontrés). 

 
Enfin, de manière préliminaire, les résultats obtenus ont été mis en perspective des connaissances 
sur l’écologie des populations de Grands dauphins en Corse (§ 3.3.1 et 3.3.2). Il s’agit de proposer 
des pistes de gestion ou des études complémentaires pour assurer la conservation de l’espèce au 
regard du potentiel de développement des activités d’observations touristiques. 
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1.6. Recensement d’expériences de pluriactivité à travers le monde  
  
Le recensement (non exhaustif) d’expériences de pluriactivité à travers le monde a pour objectif de 
faire état de retours d’expérience pour les préconisations qui peuvent en découler pour la Corse. 
Ce chapitre, ainsi que celui qui sera dévoué aux résultats de ce recensement (§ 2.3), sont les 
seuls dans lesquels la notion de pluriactivité définie § 1.1.2 n’inclut pas forcément la 
composante dauphin. 
 
Ce travail a nécessité de contacter des personnes et organismes ressources couvrant des 
domaines de compétences variés (organismes gestionnaires et institutions, organismes de 
recherche et associations, structures de pescaturismo, pêcheurs professionnels et structures 
organisatrices de sorties en mer). Au total, plus de 150 e-mails ont été échangés, ainsi que de 
nombreuses conversations téléphoniques et quelques rencontres physiques. Les coordonnées des 
responsables n’ont pas été rapportées dans les tableaux de ce chapitre pour ne pas alourdir la 
présentation. Néanmoins, nous les tenons à disposition du Parc Naturel Régional de Corse et du 
WWF France sur simple demande. 
 
 

1.6.1. Organismes gestionnaires et institutions 
 
Les organismes gestionnaires et institutions contactés sont présentés au sein du Tableau 2. 
 
 
Tableau 2 : Organismes gestionnaires et institutions contactés et/ou rencontrés en Méditerranée et ailleurs 
dans le monde. 
 

Organismes méditerranéens  Eléments apportés 

Personne 
ressource Organisme Pays 

Contacts 
de personnes 

ou 
d’organismes 

ressources 

Littérature 

Retours 
d’expériences 
ou éléments 
d’expertise 

Alessandra 
Fabri 

Federazione Nazionale 
Cooperative della Pesca Italie ×  × 

Caterina 
Fortuna Accord ACCOBAMS  Monaco ×   

Vittorio Gazale  Parc National de l’Asinara Sardaigne    × 
Delphine 
Maurice  Sanctuaire Pelagos France ×   

Paolo Pelusi  ICRAM Italie  × × × 
Philippe 
Robert  

Sanctuaire Pelagos France  ×   

Dominico 
Sergio  

RINA  Genève    × 

Marie-
Christine Van 
Klaveren 

Accord ACCOBAMS Monaco  ×   

 
Organismes contactés à travers le monde Eléments apportés 

Personne 
ressource Organisme Pays 

Contacts 
de personnes 

ou 
d’organismes 

ressources 

Littérature 

Retours 
d’expériences 
ou éléments 
d’expertise 

Greg Donovan 
  × 

 

Nicky Grandy  

Commission Baleinière 
Internationale  Angleterre 

× ×  
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1.6.2. Organismes de recherche et associations 
 
Les organismes de recherche et les associations contactés sont présentés au sein du Tableau 3.  
 
 
Tableau 3 : Organismes de recherche et associations contactés et/ou rencontrés en Méditerranée 
et ailleurs dans le monde. 
 

Organismes contactés en Méditerranée Eléments apportés 

Personne 
ressource Organisme Pays 

Contacts 
de personnes 

ou 
d’organismes 

ressources 

Littérature 

Retours 
d’expériences 
ou éléments 
d’expertise 

Simona  Clo  CTS  Italie    × 
Julie Karsenty  Office de la Mer (Marseille) France  ×  × 

 
Organismes contactés à travers le monde Eléments apportés 

Personne 
ressource 

Organisme Pays 

Contacts 
de personnes 

ou 
d’organismes 

ressources 

Littérature 

Retours 
d’expériences 
ou éléments 
d’expertise 

Kelvin Alie  IFAW  Angleterre    × 
Adele 
Cadinouche  

Mauritius Marine 
Conservation Society Ile Maurice  ×  × 

Carole 
Carlson  

Dolphin Fleet of 
Provincetown  Angleterre  ×  × 

Sa� l Alarcón 
Farfán  Wildcoast / Costaslavaje Mexique    × 

Gisela Heckel  CICESE  Mexique   × × 

Erich Hoyt  
Whale and Dolphin 
Conservation Society  Angleterre  × × × 

Kirsten Knap  IFAW  Angleterre  ×   
Jacqueline 
Sauzier  

Mauritius Marine 
Conservation Society 

Ile Maurice ×  
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1.6.3. Structures touristiques et pêcheurs professionnels  
 
Le Tableau 4 est dédié aux pêcheurs professionnels contactés, aux opérateurs touristiques (pluri-
activité et whale-watching en particulier) et aux prescripteurs de l’offre touristique (offices de  
tourisme, centrales de réservation et autre tour-opérateurs). 
 
 
Tableau 4 : Pêcheurs professionnels, opérateurs et prescripteurs touristiques contactés en Méditerranée et 
ailleurs dans le monde. 
 

Organismes contactés en Méditerranée Eléments apportés 

Personne 
ressource 

Organisme Pays 

Contacts 
de personnes 

ou 
d’organismes 

ressources 

Littérature 

Retours 
d’expériences 
ou éléments 
d’expertise 

Dario Baraldi  Motonave Isabella Italie  ×   
Alberto Conti  Ancien president de 

Pescatori di Nervi 
Italie  

  × 

Mauro Nervi  Coopérative Pescatori 
Nervi 

Italie  
  × 

 
Organismes contactés à travers le monde Eléments apportés 

Personne 
ressource 

Organisme Pays 

Contacts 
de personnes 

ou 
d’organismes 

ressources 

Littérature 

Retours 
d’expériences 
ou éléments 
d’expertise 

Johnny Friday  Bajaecotours Mexique    × 
Martin Gordon  Foghorn Fishing Charters  Canada    × 
Keith Jones  Grey Whale Advocate  Mexique     
Grant 
McCallum 

Aquaventure Guided 
Fishing Experiences 

Canada    × 

Clive 
Nelthorpe  

Motive Tours Australia  Australie  ×  
× 
 

Louise 
Rippingale 

Rippingale’s Fishing  Canada  ×   

Brian Scott Mills Charter  Australie   × 
Amelia 
Shepherd Responsible travel Angleterre  ×   
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II. RÉSULTATS 
 
Les résultats sont exposés ici en trois temps. 
 
Un premier chapitre sera voué aux résultats obtenus sur l’activité de whale-watching strict 
actuellement en vigueur en Corse. Dans un deuxième chapitre, seront présentés les projets de 
pluriactivité recensés sur l’île. Il s’en suivra, dans une troisième partie, un tour d’horizon des 
activités de pêche-tourisme identifiées à travers le monde, pour les éléments de comparaison et 
d’orientation que l’on pourrait en extraire. Enfin, les résultats obtenus en matière de whale-watching 
et de pêche-tourisme précédemment exposés seront combinés dans un quatrième chapitre qui 
offrira des éléments de perspectives. 
 
Seuls les résultats bruts sont présentés ici, ils seront discutés plus tard, dans le § III. 
 
 
2.1. Activité de whale-watching 
 
Ce premier chapitre est dévolu aux résultats relatifs à l’activité de whale-watching commercial direct  
(cf. § 1.1.1) existante sur l’île. 
 
 

2.1.1. Mise à jour de la base de données des organismes impliqués dans l’activité de 
whale-watching en Corse 

 
Cette partie présente des extraits de la base de données « whale-watching en Méditerranée 
française » mise à jour et filtrée de la requête « whale-watching en Corse », conformément aux 
éléments définis § 1.3.1. 
 
 

2.1.1.1 Opérateurs basés en Corse 
 

MARINE 2000 

Statut de collaboration : A pleinement collaboré à la présente étude, sauf chiffre d’affaires non 
communiqué (évalué sur la base des tarifs et du nombre de personnes embarquées). 
Statut de l’entreprise : SARL 

Créée en : 1992 (WW depuis 2005) 

Responsable : M. Alain CRISCUOLO 

Adresse : 5 rue Colonna Istria 20090 Ajaccio 

Site web : ajaccio-marina-2000.fr.tc 

E-mail : ajaccio-marina-2000.fr.tc 

Tél. : 06 03 21 90 00 
Prestations WW et tarifs : Sortie Découverte des Cétacés (du large uniquement) au départ d’Ajaccio. Du 
15 juin au 30 août. Durée 1 journée (départ 5h00, retour entre 17 et 18h00). 1 600 € la location du bateau à 
la journée pour 12 passagers. 
Bateaux : Sophilène III, yacht 17 m (2X750 CV). 10 personnes en 3ème catégorie + 2 membres d’équipage. 

Autres prestations : Promenade, location de bateau, plongée, croisière. WW = 40 % du chiffre d’affaires.  

Lien avec : Néant 
Précisions : Cette société (Ajaccio Marina 2000) est également propriétaire d’une armurerie / matériel de 
pêche à Ajaccio. 
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Statut de collaboration : A pleinement collaboré à la présente étude. 

Statut de l’entreprise : SARL 

Créée en : 1998 (impliqué dans une activité de WW en 2005, organise désormais ces propres sorties). 

Responsable : M. Jean-Jopseph BATTISTELLI 

Adresse : 15, boulevard Sampiero, 2000 Ajaccio 

Site web : www.naveva.com 

E-mail : naveva@naveva.com  

Tél. : 04 05 21 83 97 
Prestations WW et tarifs : Sortie Découverte (naturaliste, les cétacés sont un élément parmi d’autres) au 
départ d’Ajaccio. 5 sorties sont organisées dans l’année entre le 1er juin au 15 septembre. Durée 1 journée 
(de 8 ou 9h00 à 17h30 ou 18h00). 43 € / personne.  
Bateaux : Capo d’Ortu. Vedette 24.60 m (2X1080 CV). 184 passagers en 3ème catégorie + 4 membres 
d’équipage. 
Autres prestations : Promenade. WW = 1,5 % du chiffre d’affaires. 
Lien avec : Corsica Mare Osservazionne (cf. autres organismes impliqués dans des activités de whale-
watching, § 2.1.1.3) 
Précisions : En 2005, la Nave Va était impliquée dans une activité de whale-watching organisée par la 
Corsica Mare Osservazionne (CMO). Elle percevait l’intégralité de la billetterie lors des sorties dont 
l’organisation était à la charge de la CMO. En contre partie, elle proposait des tarifs préférentiels pour les 
sorties WW et embarquait gracieusement les membres de la CMO. Aujourd’hui, le partenariat entre ces deux 
structures existe toujours mais la Nave Va a repris à son compte l’activité de whale-watching alors que la 
CMO n’est plus considérée comme un organisme touristique (cf. § 2.1.1.3). A noter que la Nave Va possède 
6 vedettes pour sa principale activité : des excursions en mer (Bonifacio, Calvi, Iles Sanguinaires, Scandola, 
Calanches de Piana) et des navettes. 

 
 

2.1.1.2 Opérateurs continentaux exerçant une partie de leur activité en Corse 
 

MAGA 

Statut de collaboration : A pleinement collaboré à la présente étude. 

Statut de l’entreprise : Micro-entreprise 

Créée en : 1997 (WW depuis 1997) 

Responsable : M. Jacques GIRAUD, gérant 

Adresse : 135 Av. Orosco, 83160 La Valette du Var 

Site web : Néant 

E-mail : magahyeres@wanadoo.fr 

Tél. : 06 07 31 88 63 – 06 09 98 49 33 
Prestations WW et tarifs : "Safari photo" au départ de Hyères. De début juin à fin août. Durée une journée. 
180 € / personne. Plus rarement, Maga prospecte également au départ de ports corses (côte occidentale). 
Bateaux : Maga. Vedette 17,5 m (2X485 CV), 12 personnes en 3ème catégorie 

Autres prestations : Pêche au gros et croisières. WW = 25 % du chiffre d’affaires. 
Lien avec : Maison du Tourisme Provence Azur (prescripteur de l’offre touristique non rapporté ici, cf. Mayol 
& Beaubrun, 2005). 
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2.1.1.3 Autres organismes impliqués dans le whale-watching 

 

CORSICA MARE OSSERVAZIONNE (CMO) 

Statut de collaboration : A pleinement collaboré à la présente étude. 

Statut de l’entreprise : A. loi 1901 

Créée en : 2004 

Responsables : M. Thierry-Hugues CERVETTI (Président) et M. Pierre-Henri WEBER (Trésorier) 

Adresse : Rue Maréchal Lyautey, Immeuble Masséna III, 20090 Ajaccio 

Site web : Néant 

E-mail : t.h.c@wanadoo.fr - techni.climatisation@wanadoo.fr 

Tél. : 06 13 50 26 19 - 06 22 26 26 77 
Buts de l’organisme : Protection des cétacés en Corse par la sensibilisation des scolaires, des 
professionnels du whale-watching et la contribution à la recherche. 
Lien avec : Nave Va (cf. 2.1.1.1). 
Précisions : En 2005, la CMO organisait, promouvait et médiatisait bénévolement des sorties de whale-
watching à bord d’un navire de la Nave Va. L’intégralité du tarif de la prestation était reversée à la 
compagnie. La CMO en retirait la possibilité gracieuse d’observer les cétacés et de les photographier. Les 
objectifs de la CMO ont évolué aujourd’hui et cette association n’est plus considérée comme un opérateur de 
whale-watching (elle n’organise plus les sorties et n’en fait plus la promotion). Son principal objectif est 
désormais l’éducation des scolaires sur la protection des cétacés du Sanctuaire Pelagos et plus 
particulièrement des Grands dauphins rencontrés à proximité d’Ajaccio. La CMO souhaite également 
contribuer au respect du code de bonne conduite par les opérateurs de whale-watching corses. Ainsi, les 
bénévoles de l’association embarquent désormais des sorties de la Nave Va dans l’optique d’enseigner aux 
capitaines le code de bonne conduite et de veiller à assurer son respect. En contre partie, elle s’engage à 
animer la sortie par un message d’information sur les cétacés. A terme, la CMO souhaiterait pouvoir œuvrer 
en tant que prestataire de service pour la recherche (photo-identification essentiellement). 

 
 

2.1.1.4 Autres catégories de whale-watching 
 
Cette dernière partie dépasse le cadre de notre étude. Non exhaustive, elle est uniquement 
proposée à titre exploratoire dans le cadre d’une future prise en considération des autres catégories 
de whale-watching (cf. § 1.1.1) pour la conservation du Grand dauphin en Corse. Certains 
organismes déjà mentionnés plus haut se retrouvent ici car ils proposent plusieurs types d’activité. 
 

CATA CALVI 

Statut de l’entreprise : SARL 

Créée en : 2006 

Responsable : M. Eric VILLAIN, gérant 

Adresse : Quartier de la Croix, 20214 MONCALE 

Site web : www.catacalvi.com 

Tél. : 06 79 98 30 28 / 04 95 62 81 21 

Buts de l’organisme : Croisières côtières depuis un voilier depuis Calvi, pêche sportive 
Précisions : Dans le cadre de ses activités, Cata Calvi est amené à rencontrer des cétacés régulièrement 
mais ne communique pas sur cet aspect (whale-watching commercial indirect). A noter que le gérant est 
également identifié comme pêcheur développant une activité de pescaturismo pilote (§ 2.2.2.1). 
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Statut de l’entreprise : SARL 

Créée en : 1998 

Responsable : M. Jean-Jopseph BATTISTELLI 

Adresse : 15, boulevard Sampiero, 2000 Ajaccio 

Site web : www.naveva.com 

E-mail : naveva@naveva.com 

Tél. : 04 05 21 83 97 

Buts de l’organisme : Activité touristique de découverte des sites côtiers 
Précisions : La Nave Va a été identifiée comme opérateur de whale-watching dans le cadre de sorties 
spécifiquement orientées sur l’observation de la faune, dont les cétacés (§ 2.1.1.1). Néanmoins, elle 
organise également des circuits de découverte des sites (Scandola, Girolata, Calanques de Piana, Bonifacio 
et îles Lavezzi, Sanguinaires, Girolata, Capo Rosso, Calvi) depuis différents ports de la côte ouest (Ajaccio, 
Sagone, Porto, Porticcio, Cargèse) au moyen de 6 vedettes de capacité importante et dont certaines 
disposent d’une vision sous-marine. Durant ces sorties, la Nave Va rencontre et approche très fréquemment 
des cétacés (whale-watching commercial indirect). 

 

MARINE 2000 

Statut de l’entreprise : SARL 

Créée en : 1992 (WW depuis 2005) 

Responsable : M. Alain CRISCUOLO 

Adresse : 5 rue Colonna Istria 20090 Ajaccio 

Site web : ajaccio-marina-2000.fr.tc 

E-mail : ajaccio-marina-2000.fr.tc 

Tél. : 06 03 21 90 00 

Buts de l’organisme : Pêche au gros et activités touristiques nautiques 
Précisions : Les responsables rencontrés ont attesté approcher les dauphins et les baleines lors des sorties 
de pêche sportive 

 
A noter enfin que le travail de Richez et Richez-Battesti (2005) réalisé dans le cadre du LIFE Linda 
fait référence à différents organismes, non rapportés ici, susceptibles de recouvrir les champs du 
whale-watching commercial indirect (sociétés de petite croisière côtière et clubs de plongée sous-
marine qui approchent régulièrement les dauphins croisés) et du whale-watching 
plaisancier (structures de location qui font référence à la présence de dauphins). 
 
 

2.1.2. Analyse socio-économique de l’activité en 2007 
 
Ce chapitre présente les calculs des indicateurs socio-économiques retenus pour caractériser 
l’activité de whale-watching, tels que définis § 1.4.1. Les résultats sont exposés au sein du Tableau 
5. Seuls les opérateurs basés en Corse sont considérés (n=2). 
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Tableau 5 : Principaux indicateurs socio-économiques retenus pour caractériser l’activité de whale-watching 
commercial en Corse en 2007 (base 2006 pour les dépenses touristiques). Malgré un effectif (n) de 2 
opérateurs, les moyennes et écartypes ont été calculés pour permettre des bases de comparaison communes 
dans le temps, l’effectif pouvant évoluer. 
 

Nombre d’opérateurs (n) 

2 opérateurs corses (+ 1 opérateur continental, non 
considéré dans l’effectif des calculs socio-économiques 
suivants car les passagers sont embarqués depuis le 
continent). 

Capacité d’accueil 
(en nb de passagers en 3ème catégorie) 

194 
[10 ;184] ; �  = 97 ; �  = 123 

Nombre de personnes ayant pratiqué l’activité en 
2006 

822 
[72 ;750] ;  � = 411 ; �  = 479 

Tarifs (en €) [43 ; 133] 
 � = 109 - �  = 64 

Formules proposées 

Respectivement aux tarifs susmentionnés : 
1- Billetterie pour sortie côtière et naturaliste d’une journée. 

2- Location d’un bateau à la journée (12 passagers 
maximum) pour une sortie pélagique sur l’unique thème des 

dauphins et baleines. 
Dépenses touristiques directes (en €) 24 100 
Dépenses touristiques totales (en €) 84 400 
    
 

2.1.3. Analyse écologique de l’activité en 2007 
 
Le bilan écologique proposé ici doit 
apporter des éléments sur la pression 
exercée (répartition spatio-temporelle) 
et les connaissances des opérateurs, 
en tant que bases d’une activité de 
bonne qualité écologique (Hoyt, 2001).  
 

2.1.3.1 Répartition spatiale 
 
La Figure 2 propose une visualisation 
des secteurs prospectés en mer selon 
un découpage de la zone en 
quadrilatères de 10 / 10 minutes 
d’angle. Les couleurs sont 
proportionnelles au nombre 
d’opérateurs qui prospectent dans 
chaque quadrilatère. Ce traitement fait 
appel à l’opérateur continental qui 
exerce une partie de son activité en 
Corse (n=3).  
 
Cette carte offre une première approche 
de la distribution de l’activité en mer 
mais ne traduit que partiellement la 
pression d’observation (qui doit intégrer 
le temps passé en mer par chaque 
opérateur et pour une période donnée). 
Cependant, elle montre clairement que 
le whale-watching commercial direct ne 
concerne que la côte occidentale 
(depuis l’unique port d’Ajaccio pour les 
départs insulaires) et spécifiquement 
une zone allant de la Réserve Naturelle 
de Scandola jusqu’au Golfe de 
Bonifacio. Le site Natura 2000 s’étendant de Calvi au Golfe de Porto est la seule zone concernée 
par le LIFE Linda soumise à l’activité. A ce jour, ni la Balagne, ni le secteur de Bonifacio, ni la côte 
orientale ne sont concernées par un quelconque whale-watching commercial direct. 

Figure 2 : Zones d’activité des opérateurs de whale-watching en
corse (n=3). Les couleurs sont proportionnelles au nombre 
d’opérateurs (de 1 à 2) qui exercent dans chaque quadrilatère de 
10’ d’angle. 
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2.1.3.2 Répartition temporelle 
La répartition temporelle des opérateurs de 
whale-watching exerçant en Corse est 
rapportée sur la Figure 3. Les données 
utilisées comprennent l’opérateur 
continental exerçant une partie de son 
activité en Corse (n=3).  L’activité sur l’île 
est strictement saisonnière puisqu’elle 
débute en juin pour finir durant la seconde 
semaine de septembre. 
 
 
Figure 3 : Nombre d’opérateurs de whale-
watching commercial direct exerçant dans les 
eaux corses par période de temps (1ère et 2nde 
quinzaine de chaque mois). 
 
 

 
2.1.3.3 Connaissances et contribution à la recherche 

 
Malgré l’absence d’investigation in situ (cf. § 1.5.1), nous avons pu ébaucher des constats sur les 
connaissances des opérateurs en matière de cétologie méditerranéenne, le respect du code de 
bonne conduite, les messages transmis à bord ou encore la contribution à la recherche (Tableau 6). 
Le tableau contient aussi l’avis des opérateurs sur une série de propositions de restriction pour un 
code de bonne conduite côtier (§ 1.5.3). Seuls  les opérateurs basés sur l’île sont considérés (n=2). 
 
  
Tableau 6 : Eléments relatifs au diagnostic écologique de l’activité de whale-watching en corse. O : oui ; N : 
Non ; A : absence de connaissance ; L : connaissances lacunaires ; B : bonnes connaissances. 
 
MARINE 2000 

Description des espèces N 
Biologie O 
Menaces O 
Sanctuaire N 
Respect de règles d’approche O 

Eléments sur lesquels est 
porté le message de 
sensibilisation à bord 

(selon les dires de l’opérateur, 
informations non vérifiées in 

situ) Elargissement naturaliste O 
Identification des espèces A 
Biologie A 
Impacts du WW L 
Sanctuaire L 

Connaissances de 
l’opérateur 

Code de bonne conduite A 
Temps d’observation limité 
Zone interdite étendue à 100 m pour les delphinidés 
Définition de secteurs géographiques et d’horaires interdits 
(fonction de la biologie du Grand dauphin) 
Délivrance de licences officielles (limitation du nombre 
d’opérateurs) 

Propositions de restrictions 
pour un code de bonne 

conduite côtier 

Autres propositions 

Ne se 
prononce 
pas sur la 
question 
(pas de 
whale-

watching 
côtier) 

Contribution à la recherche Pas actuellement, mais disposé à remplir des fiches d’observation 
Intérêt accordé au projet de 

label et de formation 
Intérêt manifeste de l’opérateur. 
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NAVE VA 
Description des espèces O 
Biologie O 
Menaces O 
Sanctuaire O 
Respect de règles d’approche O 

Eléments sur lesquels est 
porté le message de 
sensibilisation à bord 

(selon les dires des 
opérateurs, informations non 

vérifiées in situ) Elargissement naturaliste O 
Identification des espèces B 
Biologie L 
Impacts du WW B 
Sanctuaire B 

Connaissances de 
l’opérateur 

Code de bonne conduite B 
Temps d’observation limité O (15 min) 

Zone interdite étendue à 100 m pour les delphinidés O 
Définition de secteurs géographiques et d’horaires interdits 
(fonction de la biologie du Grand dauphin) O 

Délivrance de licences officielles (limitation du nombre 
d’opérateurs) O 

Propositions de restrictions 
pour un code de bonne 

conduite côtier 

Autres propositions N 

Contribution à la recherche 

La Nave Va embarque des personnels de Corsica Mare Osservazionne lors des 
sorties whale-watching mais les observations de cette association n’ont pas, 
pour l’instant, donné lieu à une exploitation scientifique. Les photos prises 
servent à un programme de sensibilisation des scolaires. 

Intérêt accordé au projet de 
label et de formation 

Intérêt manifeste de l’opérateur. 

 



 24

2.2. Projets de pluriactivité 
 
Ce second chapitre est dévolu aux résultats relatifs aux projets pilotes de pluriactivité, tels que 
définis § 1.1.2. 
 
 

2.2.1. Liste et contact des pêcheurs rencontrés 
 
Les différents acteurs contactés pour mener à bien nos investigations nous ont permis d’identifier 6 
pêcheurs susceptibles de porter un projet pilote de pescaturismo, répartis dans les 4 prud’homies 
(Tableau 7). 
 
 
Tableau 7 : Liste et contacts des pêcheurs rencontrés dans chaque prud’homie au sujet des projets de 
pescaturismo (avec la composante « observation des dauphins »). 
 
Prud’homie Nom Contact Remarques 
Balagne M. Eric VILLAIN Moncale, 

20214 Calenzana 
Tél. / fax 04 95 62 81 21 
Port. 06 79 98 30 28 

Développe un projet de pescaturismo 
pilote au départ de Calvi. 

Ajaccio M. Gérard SERRERI Lozzi, 
20130 Cargèse 
Port. 06 71 00 33 26 

Souhaite développer un projet de 
pescaturismo pilote au départ de 
Cargèse 

M. Thibaut ETIENNE 
 

Colmodi Sappa 
20169 Bonifacio 
Tél. 04 95 73 10 80 
Port. 06 23 31 76 93 

Souhaite développer un projet de 
pescaturismo pilote au départ de 
Bonifacio. 

Bonifacio 

M. Guy CUCCHI 20169 Bonifacio 
Tél. 04 95 73 10 80 
Port. 06 23 31 76 93 

1er prud’homme. N’a pas de projet de 
pescaturismo personnel mais 
accompagne M. Etienne dans son 
propre projet. 

M. Don Jacques POMPA 20200 Bastia Aucun projet de pescaturismo pour 
l’instant. 

Bastia 

M. Alain MARAQUINI 20217 St Florent Aucun projet de pescaturismo pour 
l’instant. 

 
Dans chacune des prud’homies de Balagne, d’Ajaccio et de Bonifacio, un pêcheur a pu être 
identifié comme porteur d’un projet pilote plus ou moins élaboré, voire partiellement abouti. Aucun 
projet de ce genre n’a pu être identifié pour la prud’homie de Bastia. 
 



 25 

2.2.2. Caractérisation des projets pilotes de pescaturismo pour chaque prud’homie 
 
Au sein de cette partie, il a été choisi de détailler, par prud’homie, chacun des projets recensés. 
L’objectif est d’identifier les éléments les plus vertueux d’un point de vue écologique pour proposer, 
plus loin, un projet type. 
 

2.2.2.1 Prud’homie de BALAGNE 
 

·  Pêcheur concerné : M. Eric VILAIN 
·  Port d’attache : Calvi 
·  Navire et aménagements prévus : Eric Vilain développe déjà la pêche-tourisme (sans 

communication sur l’aspect « observation des dauphins ») depuis son navire de pêche, une 
vedette (Kalliste III) de 9 m, 4 tonneaux et 250 CV. Aucun aménagement particulier n’est 
prévu. 

·  Capacité d’accueil6 : 2 passagers + 1 patron pêcheur. 
·  Prix de la sortie envisagée : 50 € / personne. 
·  Modalités de la sortie : Découverte de la pêche professionnelle en Balagne et rencontre 

avec les Grands dauphins. Durée environ 6 h. 
·  Périodes : De juin à septembre. 
·  Communication envisagée : Office Municipal du Tourisme, flyers disposés dans des lieux 

stratégiques (restaurant, camping, hôtels, …). 
·  Sensibilité écologique du pêcheur (Tableau 8) :  
 

Description des espèces O 
Biologie O 
Menaces O 
Sanctuaire O 
Respect de règles d’approche O 

Eléments cités par le pêcheur sur 
lesquels sera porté son message de 

sensibilisation à bord 

Elargissement naturaliste O 
Identification des espèces B 
Biologie NE 
Impacts du WW B 
Sanctuaire B 

Connaissances du pêcheur en 
matière de cétologie 

Code de bonne conduite B 
Temps d’observation limité O (10 min) 
Zone interdite étendue à 100 m pour les delphinidés N 
Définition de secteurs géographiques et d’horaires 
interdits (fonction de la biologie du Grand dauphin) N 

Délivrance de licences officielles (limitation du nombre 
d’opérateurs) O 

Propositions de restrictions pour un 
code de bonne conduite côtier 

Autres propositions N 

Contribution à la recherche O (contribution au travail de l’Université de Corte et la Stareso sur la 
pose de pingers). 

Intérêt accordé au projet de label et 
de formation associée 

Intérêt manifeste 

 
Tableau 8 : Eléments sur la sensibilité écologique du pêcheur rencontré pour la prud’homie de Balagne (O : 
oui ; N : non ; B : bonnes connaissances ; L : connaissances lacunaires ; A : absence de connaissances ; NE : 
point non évalué).  

 
·  Perspectives apportées par le projet : Complément financier, faire découvrir le métier de 

patron pêcheur au grand public et communiquer sur ce thème. 
·  Difficultés rencontrées : Depuis janvier 2007, les autorisations d’embarquement sont 

délivrées avec beaucoup de difficultés. Le prix croissant du carburant est également un 
facteur limitant (40 % du budget de pêche actuel). La propulsion éolienne serait une 
solution. 

·  Nombre de pêcheurs susceptibles d’être intéressés à terme sur la prud’homie : 3 

                                                      
6 Les permis d’embarquer des passagers sont délivrés annuellement par la Direction Départementale des Affaires Maritimes. 
Ils sont fonction de la taille des bateaux, du temps passé en mer et des équipements de sécurité embarqués. 
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2.2.2.2 Prud’homie d’AJACCIO 
 

·  Pêcheur concerné : M. Gérard SERRERI 
·  Port d’attache : Cagèse. 
·  Navire et aménagements prévus : L’Altore, vedette de 8,30 m et 200 CV. Le navire serait 

aménagé pour le confort des passagers (banquettes et coussins pour un montant d’environ 
1000 € autofinancés). 

·  Capacité d’accueil : 4 à 5 personnes selon le pêcheur (le permis d’embarquer des 
passagers n’a pas été sollicité pour l’heure).  

·  Prix de la sortie envisagée : 1000 € la journée quel que soit le nombre de personnes (soit 
200 € / personne pour 5 passagers). 

·  Modalités de la sortie : sortie de whale-watching strict d’une journée (8h) toute l’année 
(fonction de la demande). L’activité de pêche ne fait pas partie du produit envisagé. 

·  Périodes : Toute l’année (fonction de la demande). 
·  Communication envisagée : Site internet. 
·  Sensibilité écologique du pêcheur (Tableau 9) : 
 

Description des espèces N 
Biologie N 
Menaces O 
Sanctuaire N 
Respect de règles d’approche N 

Eléments cités par le pêcheur sur 
lesquels sera porté son message de 

sensibilisation à bord 

Elargissement naturaliste N 
Identification des espèces L 
Biologie NE 
Impacts du WW L 
Sanctuaire L 

Connaissances du pêcheur en 
matière de cétologie 

Code de bonne conduite B 
Temps d’observation limité N 
Zone interdite étendue à 100 m pour les delphinidés N 
Définition de secteurs géographiques et d’horaires 
interdits (fonction de la biologie du Grand dauphin) 

N 

Délivrance de licences officielles (limitation du nombre 
d’opérateurs) 

O 

Propositions de restrictions pour un 
code de bonne conduite côtier 

Autres propositions N 
Contribution à la recherche Non, mais près à envisager une réflexion sur le thème 

Intérêt accordé au projet de label et 
de formation associée 

Intérêt manifeste 

 
Tableau 9 : Eléments sur la sensibilité écologique du pêcheur rencontré pour la prud’homie d’Ajaccio (O : oui ; 
N : Non ; B : bonnes connaissances ; L : connaissances lacunaires ; A : absence de connaissances ; NE : 
point non évalué).  

 
·  Perspectives apportées par le projet : Complément financier, diminution de la pression de 

pêche. 
·  Difficultés rencontrées : Absence de réglementation pour encadrer correctement cette 

activité. Le prix croissant du carburant est également un problème inquiétant. Il s’agirait 
d’imaginer de nouveaux moyens de propulsion. 

·  Nombre de pêcheurs susceptibles d’être intéressés à terme sur la prud’homie : autour 
d’une vingtaine. 
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2.2.2.3 Prud’homie de BONIFACIO 
 

·  Pêcheur concerné : M. Thibaut ETIENNE 
·  Port d’attache : Bonifacio 
·  Navire et aménagements prévus : M. Etienne dispose actuellement d’une vedette de pêche 

de 12 m et 70 CV (l’Estrygon). Dans une optique de mise en place d’un projet de 
pescaturismo, ce pêcheur souhaiterait acquérir, en lieu et place de sa vedette, un voilier de 
type catamaran de 12 m et 2 X 27 CV (type Privilège, homologué Marine Marchande). Il 
serait aménagé pour pouvoir accueillir le matériel de pêche (stocké à l’arrière, roue montée 
sur l’avant bâbord), les passagers étant sécurisés dans un habitacle central semi ouvert 
durant les manœuvres (cf. ANNEXE 4 :). Le confort sera accru par la stabilité du bateau et 
des aménagements sanitaires sont envisagés. Neuf, le navire coûte aux environ de 
500 000 € (le pêcheur estime pouvoir acheter une occasion qui, aménagée, lui reviendrait à 
200 000 €). Il serait rentabilisé en 6 à 7 années dans la mesure où la réglementation évolue 
pour permettre de développer le projet.  

·  Capacité d’accueil : 12 à 15 personnes selon le pêcheur (permis d’embarquer des 
passagers non sollicité pour l’heure). Le pêcheur estime qu’un minimum de 10 personnes à 
bord sera nécessaire pour rentabiliser son investissement.  

·  Prix de la sortie envisagée : �  60 €  
·  Modalités de la sortie : Sortie de découverte du métier de la pêche avec une composante 

« observation des dauphins autour des filets » (les dauphins ne sont pas recherchés ni 
approchés spécifiquement*). Durée 1 journée (8 h maximum) ; l’heure de départ est 
fonction de l’exigence touristique, le retour se fait entre 13 et 15h00. Le poisson pêché 
pourra être dégusté à bord (« petite restauration »). Le pêcheur, qui dispose d’un hôtel 
restaurant familial (le Grégale à Santa Manza), souhaite associer la démarche à un concept 
de « Ferme Bleu », sur la même base que les « Fermes Auberges » agricoles. 

·  Périodes : De juillet à septembre. 
·  Communication envisagée : Réalisation d’un petit film promotionnel qui sera diffusé dans 

les restaurants et bars de la ville (technique utilisée par les Sardes). Le restaurant familial 
sera également un vecteur de communication sur les sorties.   

·  Sensibilité écologique du pêcheur (Tableau 10) : 
 

Description des espèces N 
Biologie N 
Menaces O 
Sanctuaire N 
Respect de règles d’approche N 

Eléments cités par le pêcheur sur 
lesquels sera porté son message de 

sensibilisation à bord 

Elargissement naturaliste O 
Identification des espèces L 
Biologie NE 
Impacts du WW A 
Sanctuaire L 

Connaissances du pêcheur en 
matière de cétologie 

Code de bonne conduite A 
Temps d’observation limité N 
Zone interdite étendue à 100 m pour les delphinidés N 
Définition de secteurs géographiques et d’horaires 
interdits (fonction de la biologie du Grand dauphin) N 

Délivrance de licences officielles (limitation du nombre 
d’opérateurs) O 

Propositions de restrictions pour un 
code de bonne conduite côtier 

Autres propositions N* 

Contribution à la recherche Oui, en partenariat avec la Réserve Naturelle des Bouches de 
Bonifacio 

Intérêt accordé au projet de label et 
de formation associée 

Intérêt manifeste, dans la mesure ou la réglementation évolue pour 
permettre de développer l’activité. 

Précisions / remarques 

Le pêcheur avance l’intérêt de son projet de pescaturismo pour limiter 
sa pression de pêche. Néanmoins, il évoque aussi la possibilité, vu 
l’armement et les capacités du voilier envisagé, d’exploiter de 
nouveaux stocks plus profonds (300 à 400 m).  

Tableau 10 : Eléments sur la sensibilité écologique du pêcheur rencontré pour la prud’homie de Bonifacio (O : 
oui ; N : Non ; B : bonnes connaissances ; L : connaissances lacunaires ; A : absence de connaissances ; NE : 
point non évalué).  
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·  Perspectives apportées par le projet : Complément économique pour faire face à diverses 
inquiétudes (cf. point ci-dessous) et possibilité de diminuer la pression de pêche. 

 
·  Difficultés rencontrées : Le pêcheur estime vivre convenablement de sa pêche aujourd’hui, 

mais il est inquiet pour l’avenir au regard des éléments suivants (T. Etienne et G. Cucchi, 
com. pers.): 

 
- diminution des stocks (de langoustes en particulier, mais également de certains 

poissons), 
- pression exercée par certains pêcheurs continentaux qui ne sont pas soumis aux 

mêmes règlementations que celles que la prud’homie s’est imposée, 
- pression exercée par certains pêcheurs Sardes qui viendraient régulièrement pêcher 

illégalement dans les eaux françaises, 
- tout en étant conscient de l’intérêt de la Réserve pour la ressource, le pêcheur dénonce 

l’absence de rotation entre les zones protégées et les zones ouvertes à la pêche, 
- Il s’inquiète aussi de la diminution de l’espace de pêche qui se réduit encore plus en 

été à cause de la présence touristique (les filets ne peuvent plus être placés autour des 
îles Lavezzi car abimés par les hélices et les mouillages des bateaux des touristes), 

- La Ferme Bleu ne bénéficie pas des mêmes avantages fiscaux que les Fermes 
Auberges agricoles malgré les demandes des pêcheurs. 

 
Le développement de la pluriactivité serait une possibilité pour solutionner la plupart des 
problèmes qui s’amorcent. Mais confronté à l’expectative d’un encadrement juridique 
susceptible de varier d’une année à l’autre, M. Etienne n’a pas la possibilité d’investir et de 
lancer son projet (e.g. : le permis d’embarquer des passagers sera-t-il accordé chaque 
année ?). Par ailleurs, les quotas de volume et de puissance des embarcations de pêche 
sont atteins pour la Corse. Or, l’achat du voilier en échange de la vedette actuelle 
augmenterait le tonnage (pour sa part, la puissance sera diminuée). 
 
Par ailleurs, le prix croissant du carburant est considéré comme une sérieuse entrave pour 
l’avenir de l’activité de pêche, c’est la raison qui motive l’achat d’un voilier. 

 
·  Nombre de pêcheurs susceptibles d’être intéressés à terme sur la prud’homie : 5 

 
 

2.2.2.4 Prud’homie de BASTIA 
 
Les représentants officiels de la prud’homie de Bastia contactés nous ont renvoyé vers 2 pêcheurs 
que nous avons rencontré (cf. Tableau 7, § 2.2.1). Il s’avère qu’aucun projet de pescaturismo n’est 
pour l’instant clairement envisagé. Les pêcheurs rencontrés évoquent des impératifs horaires 
incompatibles avec les exigences touristiques des embarcations trop petites (9 m) et des 
assurances trop chères.  
 
Ainsi, à défaut de réflexion approfondie sur le thème de la part des pêcheurs rencontrés sur la 
prud’homie de Bastia, nous ne pouvons rapporter ici aucun élément précis sur un éventuel concept 
de pêche-tourisme. Néanmoins, il n’est pas à exclure que des pêcheurs se lancent dans cette 
activité si elle faisait ses preuves ailleurs. Les personnes rencontrées reconnaissent d’ailleurs qu’il 
existe « une petite demande spontanée en été » et remarquent que « les différentes techniques de 
pêche utilisées en Corse pourraient faire l’objet d’un circuit touristique ». 
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2.3. Expériences proches recensées à travers le monde 
 
Cette troisième partie décrit les activités de pêche-tourisme recensées à travers le monde, pour les 
éléments de comparaison et d’orientation que l’on pourrait en extraire. Il est rappelé qu’ici nous 
ne nous bornerons pas à la définition de la pluriactivité proposée § 1.1.2 : de nombreux 
organismes recensés n’incluent pas la dimension « observation de cétacés », d’autres encore ne 
combinent pas la pêche et le tourisme lors d’une même sortie. Dans ce chapitre, nous avons retenu 
les seuls éléments qui pouvaient être utiles dans le cadre du projet Corse. Il ne s’agissait pas de 
développer chaque initiative dans son intégralité.  
 
 

2.3.1. Généralités : points forts et faiblesses des pluriactivités recensées à travers le 
monde 

 
L’analyse des activités de pêche-tourisme à travers le monde fait apparaître un certain nombre de 
points forts et de faiblesses synthétisés dans le Tableau 11. Soulignons, et c’est important, que les 
faiblesses identifiées ici ne doivent pas être considérées comme immuables mais sont souvent à 
mettre en relation avec des activités non gérées. Le but de la démarche est de connaître la 
potentialité de ces points faibles qu’il s’agira de considérer dans les mesures de gestion pour éviter, 
en amont, qu’ils n’apparaissent. 
 
 
Tableau 11 : Points forts et points faibles des activités de pêche-tourisme identifiées à travers le monde.  
 

Points forts Points faibles (en l’absence de gestion ad hoc) 
 
Aspect écologique : 
·  Réduction de l’effort et de la pression de pêche tout en 

maintenant l’intégrité des communautés locales dans les 
régions qui dépendent de la pêche. 

·  Sensibilisation des pêcheurs sur l’intérêt de protéger 
l’environnement marin. 

·  Sensibilisation et éducation du public à l’environnement 
marin. 

·  Promotion d’un tourisme durable et raisonné (type 
écotourisme). 

·  Contribution (par l’implication et la collaboration des 
pêcheurs) à la valorisation et à la conservation 
l’environnement marin et des Aires Marines Protégées. 

·  Bénéfice lié aux interactions dauphin/filets de pêche qui 
existent déjà (le statut des dauphins passe de 
concurrents a alliés commerciaux).    

 
Aspect économique : 
·  Stabilisation ou augmentation du revenu des pêcheurs 

et pérennisation de la profession. 
·  Dans le cas où la pêche est saisonnière, assure le 

maintien des revenus tout au long de l’année. 
·  Promotion des produits de la pêche (directs ou dérivés) 

et valorisation des espèces généralement moins 
appréciées du marché (et donc meilleures perspectives 
de vente de ces espèces). 

·  Opportunités professionnelles pour l’entourage familial 
des pêcheurs (restauration à bord, travail de 
réservations, etc.) et les jeunes. 

·  Valorisation des structures et infrastructures de pêche. 
·  Diversification de l’offre touristique locale.  
 
Aspect social : 
·  Sensibilisation de la population sur les rôles et le métier 

de pêcheur, de manière authentique. 
·  Amélioration du statut social des pêcheurs. 
·  Valorisation et maintien de l’activité de pêche artisanale, 

des traditions, des coutumes, et de la culture locale liée 
à la profession. 

·  Occasion d©échanges culturels et sociaux. 
·  Promotion de la cuisine locale traditionnelle. 
 

 
Aspect écologique : 
·  Risque de prise accidentelle de cétacés dans les filets. 
·  Approches des animaux intrusives. 
·  Nombre de bateaux autour des animaux accru. 
·  Développement du nourrissage et de la nage avec les 

dauphins. 
 
Aspect logistique : 
·  Publics parfois différents pour les deux activités (whale-

watching et pêche). 
·  Difficultés d’ordre juridique (manque d’encadrement) et 

démarches administratives longues et complexes pour 
obtenir les autorisations. 

·  Modifications à faire sur les embarcations pour pouvoir 
embarquer des touristes. 

·  Infrastructures limitées et difficultés pour les développer 
surtout dans les aires marines protégées. 

·  Contact avec les touristes et capacité de communication 
peu développé chez certaines communautés de 
pêcheurs en certains endroits du globe. 

·  Limitation du nombre de personnes pouvant être 
embarquées (12 pour la CE). 

·  Activité peu connue et donc peu promue par la publicité. 
·  Contraintes météorologiques et horaires qui doivent être 

à la fois adaptées à la demande touristiques et aux 
techniques de pêche tout en répondant aux normes de 
sécurités en mer. 
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2.3.2. Précisions sur les pluriactivités recensées à travers le monde (hors 
Méditerranée)  

 
Le Japon (Ogata), le Mexique, la Colombie, le Chili, la Tanzanie, l’Inde (Goa), Bali, Taiwan, 
l’Australie, l’Ile Maurice ou encore les Iles des Caraïbes sont autant de secteurs dans lesquels les 
pêcheurs développent des activités touristiques, souvent d’ailleurs avec la composante 
« observation des cétacés ».  Mais dans la très large majorité des cas, ces expériences sont très 
éloignées su concept de pêche-tourisme défini pour la Corse (§ 1.1.2). Ces différences, détaillées 
dans les trois parties ci-après, s’observent au niveau des modalités des sorties, des types 
d’embarcation et du cadre juridique. 
 
 

2.3.2.1 Différences dans la modalité des sorties  
 
Dans la majorité des cas recensés, la pêche commerciale n’est pas combinée à l’activité touristique 
au cours d’une seule et même sortie. Dans plusieurs cas, quand l’activité de pêche est saisonnière, 
les pêcheurs proposent des sorties de whale-watching uniquement hors saison de pêche. C’est le 
cas au Mexique où les pêcheurs se transforment en opérateurs de whale-watching de janvier à 
avril, le temps de la mise bas des Baleines grises (Eschrichtrus robustus). Ils trouvent par ce 
vecteur une adaptation à la réglementation qui interdit la pose de filet durant la saison pour éviter 
les prises accidentelles de nouveaux nés. Cette concomitance entre les deux activités est 
également remarquable en Australie, où l’observation des Baleines à bosse (Megaptera 
novaeangliae) prend, de juin à octobre, le relais sur la pêche à la langouste. La région de Tamarin 
(Ile Maurice) connaît des pratiques comparables avec les dauphins spinner (Stenella longirostris).   
 
 

2.3.2.2 Différences dans les types d’embarcations 
 
Bien que non prévus pour embarquer des passagers, les bateaux des pêcheurs français n’ont rien 
à envier à ceux que l’on peut trouver ailleurs dans le monde ! Ainsi, à l’Ile Maurice et au Mexique 
les pêcheurs utilisent des petites embarcations (des « pangas » de 6 à 7 mètres) à moteur, 
semblables à des pirogues, à bord desquelles il serait pour le moins périlleux d’embarquer 
l’armement de pêche en plus des passagers ! Le confort très relatif et le manque de stabilité de ces 
petites unités imposent des observations très proches de la côte et des sorties de courte durée (2 
heures environ). Néanmoins, les pêcheurs rivalisent d’astuces et d’ingéniosité pour aménager au 
mieux leurs petites embarcations (parquet antidérapant pour les bateaux qui n’ont pas de fond plat, 
rangements divers et variés sous forme de tiroirs et autres compartiments visant à rentabiliser 
l’espace disponible, protection en tube PVC des pièces contondantes, coussins lavables, …).  
 
 

2.3.2.3 Différences dans l’encadrement juridique  
 
Nos investigations ont permis de constater une absence souvent totale d’encadrement ou de 
contrôle pour la pratique de la pluriactivité dans la plupart des pays susmentionnés. Notons 
toutefois le cas intéressant de l’Ile Maurice où un encadrement est en train d’être mis en place par 
la Mauritius Marine Conservation Society (MMCS). L’un des objectifs du projet est de former les 
pêcheurs / opérateurs de whale-watching pour une activité écologiquement responsable. Dans ce 
cadre, des modules sont dispensés sur l’application d’un code de bonne conduite ou encore la 
connaissance des écosystèmes locaux. Bien que ces formations n’aient actuellement pas de 
caractère obligatoire, elles connaissent un franc succès auprès des pêcheurs (A. Cadinouche, com. 
pers).  
 
Rapportons enfin le cas du gouvernement Canadien qui, face à la diminution des ressources 
halieutiques, propose de racheter des licences de pêche afin d’encourager les professionnels à se 
reconvertir vers des activités touristiques comme le whale-watching, les charters de pêche ou la 
plongée sous marine. Bien que ce concept ne soit pas applicable en Corse (il traite de reconversion 
et non pas de complément d’activité), il offre le mérite de rappeler l’intérêt du whale-watching en 
matière de diminution de la pression de pêche. 
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2.3.3. Expériences recensées en Méditerranée  
 
Cette partie présentera, dans un premier temps, la position de l’Europe sur la pêche-tourisme et 
l’intérêt grandissant des pays méditerranéens. Dans une deuxième étape, l’expérience de 
pluriactivité en Italie sera détaillée. 
 
 

2.3.3.1 Les pays méditerranéens et la politique européenne sur le thème de la pêche- 
tourisme  

 
L’intérêt de l’Union pour la pêche tourisme est né en partie avec la Politique de Pêche Commune 
(PPC) qui, à partir de décembre 2002, a débouché sur un plan de gestion pour la Méditerranée 
avec pour priorité la réduction de l’effort et de la pression de pêche et la garantie d’un avenir 
durable pour ce secteur. Ainsi, le FEP (Fond Européen pour la Pêche, anciennement Instrument 
Financier d’Orientation de la Pêche) peut soutenir des activités telles que la pêche-tourisme. 
L’intérêt croissant de la Commission Européenne pour la pluriactivité est bien mis en évidence par 
un article qui décrit, encourage et valorise la pêche-tourisme dans le numéro du mois d’août 2003 
de la revue officielle de la Direction Générale de Pêche et d’Aquaculture de la Commission intitulé : 
« Turismo e pesca, matrimonio all’italiana » (in Lariccia, 2003).  
 
Suivant cette tendance, des pays méditerranéens comme l’Italie, l’Espagne, la Grèce et le Portugal 
ont choisi de mener des réflexions approfondies sur le thème au travers d’un workshop tenu en 
2003 en Sardaigne, intitulé « Diversification Socio-économique de la Pêche Artisanale dans les 
Aires Marines Protégées - Diffusion de la Pêche Tourisme et des autres Expériences » (Lega 
Pesca, 2003a). Cet évènement a été organisé par l’association italienne Lega Pesca (Association 
Nationale de la Coopérative de Pêche), et cofinancé par la Direction de Pêche et d’Aquaculture de 
la Commission Européenne. Ce workshop, où l’absence des français a suscité l’interrogation d’ E. 
Cossu (Président du Parc National d’Asinara), avait comme objectif de réunir les pêcheurs exerçant 
dans des aires marines protégées en Méditerranée afin : 
 

·  d’échanger leurs expériences et connaissances en termes d’effort de diversification socio-
économique de la pêche et en prenant en comptes les réalités locales et nationales, 

·  de donner une dimension internationale à la pêche-tourisme, 
·  de soutenir les délégations grecques, espagnoles et portugaises à travers  l’expérience de 

l’Italie qui a mis en place les instruments législatifs nécessaires pour diriger et régulariser 
l’activité,  

·  de défendre et promouvoir le développement de l’activité en dehors des frontières 
Italiennes, 

·  et d’harmoniser la législation dans les pays méditerranéens.   
 
Pour le cas de la Grèce, la diminution des ressources halieutiques a entraîné une baisse des 
revenus des pêcheurs. Face au déclin de la pêche artisanale (- 11,5% de flotte entre 1991 et 2002, 
suivie d’une réduction semblable du nombre de pêcheurs), le pescaturismo semble être un bon outil 
pour préserver le patrimoine pêche (Koutsikopoulos, 2003). 
 
Similairement, certaines régions d’Espagne (e.g. Valence, Baléares) souhaitent développer la 
pêche tourisme et des études socio-économiques et de faisabilité ont déjà été réalisées, 
notamment par l’Université Polytechnique de Catalogne (Ordas, 2003) ou encore par le Centre 
Technologique de la Mer (Fondation CETMAR) à travers un programme également financé par 
l’Union Européenne intitulé SEREA (CETMAR, document non daté).  
 
De son côté, la France s’est intéressée à la pêche tourisme, dans le cadre d’un programme Interreg 
IIIB intitulé « Marimed : La Pêche comme Facteur de Développement du Tourisme Durable ».  En 
2005 et 2006 des expérimentations ont été faites avec les pêcheurs Marseillais qui ont pu 
embarquer une personne à bord par journée, de 4 heures à 10 heures du matin, pour participer aux 
activités de pêche (J. Karsenty, com. pers). Néanmoins, si cette opération a permis de faire 
connaître le métier de pêcheur, il ne semble pas prévu qu’elle débouche sur la mise ne place 
d’activités touristiques, les professionnels marseillais n’étant globalement pas intéressés par cette 
perspective. 
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Enfin, plus récemment, l’Europe a lancé une large consultation sur la mise en place d’une 
politique maritime future de l’Union. Promue sous l’appellation de Livret Vert de la 
Commission (« Vers une politique maritime de l’Union : une vision européenne des océans 
et des mers »), cette consultation s’achèvera le 30 juin 2007. Nous y reviendrons au cours du § 
3.2.2.3. 
 
 

2.3.3.2 L’expérience italienne  
 
L’Italie est un pays pilote en Méditerranée pour la pêche-tourisme, l’activité y étant clairement 
reconnue et juridiquement bien encadrée. Elle a permis aux pêcheurs italiens d’occuper 
efficacement un créneau dans le secteur du tourisme avec une activité exclusive et à part entière. 
Dans ce chapitre l’aspect juridique du pescaturismo en Italie sera développé. Un détail du contenu 
de l’offre sera ensuite proposé, ainsi qu’un point sur les intérêts socio-économiques, culturels et 
environnementaux mis en évidence par plusieurs chercheurs.  
 
 

a. Historique, aspect juridique et réglementation 
 
L’idée de régulariser une activité de pêche-tourisme en Italie, jusqu’alors exercée illégalement par 
plusieurs pêcheurs, est apparu dans les années 1980 (Lega Pesca, 2003b). Un Décret pris en 1992 
(ANNEXE 5) et une loi votée en 1999 (ANNEXE 6) offrent aujourd’hui un cadre précis permettant 
aux touristes d’assister et de participer aux activités de pêche. En synthèse, le pescaturismo, qui 
est l’exclusivité des pêcheurs professionnels, ne peut être exercé que depuis les bateaux habilités à 
la pêche commerciale. Suite à la vérification des modalités techniques et de sécurité nécessaires 
pour exercer cette activité (effectuée par l’organisme RINA), l’autorisation est délivrée par la 
capitainerie du port dans le lequel est inscrit le navire. Le nombre de personnes pouvant être 
embarquées sera alors précisé par la capitainerie (maximum 12 personnes). Des aménagements 
sont imposés pour assurer la sécurité et le confort à bord, estimés à 3 000 € pour un bateau de 6 à 
8 mètres et 9 000 € pour une embarcation de 16 mètres de long (Ordas, 2003). 
 
Il est utile de préciser au lecteur désireux d’approfondir la chose qu’il existe plusieurs documents de 
synthèse intéressants sur l’aspect réglementaire de la pluriactivité en Italie et sur sa situation dans 
certaines régions, notamment en Sicile : cf. Artha (document non daté) et Roma Natura (document 
non daté). 
 
Enfin, notons qu’en Italie, le pescaturismo n’est pas le seul soutien touristique en faveur de la 
pêche artisanale : l’ittiturismo permet de réhabiliter les villages et les anciennes maisons de 
pêcheurs, d’y héberger les touristes et de créer des petits musées de la mer.  
 
 

b. Un exemple réussit à deux pas de la Corse : Intérêts et statut actuel de l’activité 
en Italie, en particulier au travers de l’expérience du Parc National d’Asinara 
(nord de la Sardaigne) 

 
L’encadrement et le soutien du pescaturismo en Italie est couronné d’un franc succès : en 2003, 
800 embarcations étaient autorisées à pratiquer cette activité (Gargiulo, 2003). 
 
Prenons l’exemple de Parc National d’Asinara, globalement représentatif de l’activité italienne. Les 
journées commencent généralement à 9 heure du matin pour finir à 18 heure. Les bateaux se 
dirigent vers les zones de pêche ou sont levés les filets qui avaient été calés précédemment, avec 
la collaboration des touristes. Les techniques de pêche traditionnelles sont présentées, des 
anecdotes évoquées. Les touristes participent au nettoyage des filets, au tri et à la reconnaissance 
des organismes pêchés. La journée se poursuit par des baignades et des mouillages autour de l’Ile 
où est effectuée une visite du Parc dans l’attente du repas, caractérisé par des produits frais de la 
mer, cuisinés avec des recettes traditionnelles. Le prix d’une journée en mer évolue entre 53 et 65 
€, repas compris. Ces tarifs ont été approuvés par 72% des touristes (Gazale, 2003).  
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C’est sur ces bases que l’expérience du Parc d’Asinara peut être qualifiée de remarquablement 
réussie et nous allons tâcher d’illustrer ces propos au travers de quelques exemples. 
 
 

·  Réussite des points de vue économique et social 
 
Les opérateurs de pescaturismo représentent 25 % de la corporation des pêcheurs du Parc (soit 8 
embarcations). Ils offrent un apport financier de 40 000 € par saison (juillet et août) dont le bénéfice 
est intégralement reversé à la coopérative des pêcheurs (Gazale, 2003). 
 
Alors que le métier de pêcheur est souvent jugé difficile, mal payé et à l’avenir incertain par les 
jeunes, le côté « tourisme » et le contact humain du pescaturismo tendent à faire évoluer ce 
jugement. Gazale (2003) explique ainsi que 42% des opérateurs du Parc d’Asinara ont un âge 
inférieur à 35 ans. 
 
Notons une remarque intéressante de Lariccia (2003), pour qui les différences culturelles existant 
entre les régions Sardes qui accueillent du pescaturismo (e.g. Parc National d’Asinara et l’Aire 
Marine Protégée de Punta Campanella) sont enrichissantes et de nature à réduire la concurrence 
entre les opérateurs. Ce constat est corroboré par les pêcheurs bastiais que nous avons rencontrés 
et pour qui les différentes techniques de pêche pourraient être la source d’une complémentarité 
dans une offre touristique (§ 2.2.2.4). 
 
 

·  Réussite du point de vue écologique 
 
Sur l’aspect écologique, Lariccia (2003) remarque que la pêche-tourisme permet de véhiculer « les 
savoirs et les saveurs de la mer » par le vecteur des pêcheurs qui deviennent alors « des 
ambassadeurs actifs de l’environnement marin et transmettent ce statut aux touristes ». En effet, 
l’expérience italienne montre que les professionnels concernés collaborent activement avec les 
autorités maritimes et les organismes de gestion de l’environnement. Ainsi, sensibilisés et impliqués 
dans le contrôle et le respect dans l’Aire Marine Protégée d’Asinara, ils ont un rôle de veille sur 
l’état de conservation des fonds marins (e.g. alerte sur la présence d’espèces exotiques), ils 
participent à des campagnes de nettoyage et accueillent des groupes de scolaires et d’étudiants 
(Gazale, 2003). Au delà de ces actions, ils contribuent également à faire respecter les règles et 
interdictions, en œuvrant, par exemple, en faveur de la réduction de l’utilisation de véhicules à 
l’intérieur du Parc d’Asinara (Lariccia, 2003). Une véritable complicité s’est ainsi installée entre les 
représentants du Parc et les opérateurs de pescaturismo de la région, ce qui n’est pas toujours le 
cas avec les autres pêcheurs, comme le remarque Gazale (2003). Giordano & Fantozzi (2003) 
résument bien ces constats en qualifiant l’activité de « tourisme de qualité répondant bien aux 
objectifs des Aires Marines Protégées et permettant de contribuer à leur protection, notamment par 
l’attrait et la formation de touristes eco-responsables ». 
 
Pour sa part, Gargiulo (2003) présente quelques chiffres préliminaires qu’il semblait intéressant de 
rapporter ici car ils donnent une idée des avantages écologiques (mais aussi socio-économiques) 
du pescaturismo sur la zone. Ainsi, pour l’auteur, une sortie de pêche-tourisme avec 7 personnes 
embarquées, représente : 
 

·  Une diminution de l’utilisation des filets de 84% (en longueur de filets) dont le seul objectif 
est d’assurer les repas des passagers à bord, 

·  Une diminution des quantités de poisson prélevées très significative (de l’ordre de 90%), 
·  Une augmentation du confort du travail couplé à une diminution du temps de travail de 15% 

et une augmentation des bénéfices de 25%. 
 
Enfin, battant son plein durant la période de l’année où la pêche est à son maximum, l’effet de 
réduction de l’effort de pêche qui découle de la pêche-tourisme n’en est que plus positif (V. Gazale, 
com. pers). 
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En conclusion de cette partie, signalons que, bien que des grands dauphins sont régulièrement  
rencontrés au cours des sorties en mer, l’activité de pescaturismo en Italie n’inclue pas, pour 
l’instant, la composante whale-watching (pas de communication autour de ce concept). 
Cependant, face à une situation similaire à celle rencontrée en Corse, un travail est actuellement 
mené par le CTS (cg. Tableau 3, § 1.6.2.) pour étudier la façon dont les pêcheurs de Sicile 
pourraient s’orienter vers l’activité de pescaturismo (S. Clo, com. pers). 
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2.4. Le whale-watching actuel et les projets de pescaturismo : perspectives 
d’évolution de l’activité d’observation touristique des cétacés en Corse 

 
Ce chapitre a pour objet de combiner les connaissances sur le tourisme d’observation des cétacés 
existant avec et celles sur les projets de pescaturismo pour approcher des projections d’évolution 
de l’activité globale de whale-watching en Corse. 
 
 

2.4.1. Synthèse socio-économique 
 
Actuellement, seuls deux opérateurs proposent des observations touristiques de cétacés depuis un 
port insulaire (Ajaccio). Les 3 projets de pluriactivité identifiés pourraient amener à 5 le nombre 
d’opérateurs à relativement courte échéance. A terme, c’est une trentaine de pêcheurs (dont une 
vingtaine uniquement pour la zone d’Ajaccio et sans compter le secteur de Bastia (cf. § 2.2.2.4) qui 
pourraient s’engager dans la démarche si celle-ci faisait ses preuves. L’échéance d’une telle 
croissance reste difficile à évaluer aujourd’hui car elle dépendra notamment des ouvertures 
juridiques offertes à ces projets (§ 3.2.2). Si elle venait à être rapide, il s’agira bien évidemment 
d’envisager une sérieuse préparation pour limiter les impacts de cette activité et développer ses 
seuls bénéfices. Des pistes seront proposées dans ce sens au sein des § 3.1et 3.3). La Figure 4, 
qui montre une évolution potentielle du whale-watching (en nombre d’opérateurs) dans toute la 
Méditerranée française sur la base de ce qui pourrait se passer en Corse, illustre ces propos. 
  
Malgré cette dynamique possible en termes de nombre d’opérateurs, la capacité d’accueil évoluera 
dans une mesure bien moindre puisque, à raison d’une moyenne située autour de 5 touristes 
embarqués par bateau de pêche, elle passerait de 194 places aujourd’hui (§ 2.1.2) à environ 350 
avec les projets de pescaturismo. 
 
Les tarifs proposés par les deux opérateurs de whale-watching insulaires sont très éloignés (43 et 
133 € par jour et par personne, § 2.1.2) mais correspondent à des prestations différentes (taille et 
capacité d’accueil de l’unité). Il est par contre plus surprenant de constater un écart encore plus 
important dans les projets de 
pescaturismo : entre 50 et 
200 € (§ 2.2). Mentionnons 
toutefois que la valeur haute 
de cette fourchette fait 
référence à un projet de 
produit qui ne correspond pas 
à la définition de la 
pluriactivité puisque le 
pêcheur concerné 
souhaiterait organiser des 
sorties exclusivement 
touristiques (sortie whale-
watching depuis le bateau de 
pêche mais exempte de toute 
dimension « pêche 
professionnelle »). Ainsi, si 
nous faisons abstraction de 
cette suggestion particulière, 
l’écart de prix entre les deux 
projets restant devient 
insignifiant : autour de 50-60 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4 : Evolution du nombre d’opérateurs de whale-watching 
depuis 1970 en Méditerranée française (d’après Mayol & al., 
2007). A partir de 2007, la courbe en pointillés est une projection 
possible en fonction des éléments recensés au sein de ce travail. 
Source des données de 1970 à 2007 : Mayol & al. (2007). 
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2.4.2. Synthèse écologique 

 
2.4.2.1 Répartition 

spatiale 
 
La Figure 5 combine, sous forme de 
projection, les secteurs prospectés 
par les opérateurs de whale-watching 
existant avec les projets pilotes de 
pescaturismo. Ainsi, la Balagne (tout 
au moins les alentours de Calvi) et 
une vaste zone s’étendant du Golfe 
de Valinco jusqu’au Sud de Solenzara 
pourraient voir, pour la première fois, 
se développer une activité de whale-
watching commercial. 
 
Figure 5 : Zones d’activité des opérateurs 
de whale-watching en corse (n=3) et des 

pêcheurs souhaitant développer une 
activité de pescaturismo pilote (n=3). Les 
couleurs sont proportionnelles au nombre 
d’opérateurs (de 1 à 3) qui exercent dans 

chaque quadrilatère de 10’ d’angle. 
 
 

2.4.2.2 Répartition 
temporelle 

 
Avec l’introduction des pêcheurs 
professionnels, le whale-watching 
insulaire pourrait être beaucoup plus 
développée que sur l’unique saison estivale, comme cela est le cas aujourd’hui (§ 2.1.3.2). La 
Figure 6 montre en effet que l’observation touristique des cétacés pourrait s’étaler du mois d’avril 
au mois de novembre, avec un pic qui resterait conforme avec l’activité traditionnelle et une 
saisonnalité très marquée du début juin à fin septembre. 
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Figure 6 : Nombre d’opérateurs de whale-watching commercial exerçant dans les eaux corses (n=3) et de 

pêcheurs souhaitant développer une activité de pescaturismo pilote (n=3) par période de temps (1ère et 2nde 
quinzaine de chaque mois). 
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2.4.2.3 Connaissances et informations au public 
 
La Figure 7 traite des connaissances des opérateurs et des pêcheurs sur des thématiques 
connexes à la cétologie méditerranéenne. La Figure 8 présente les informations transmises (ou 
envisagées) aux passagers. Cette analyse a pour objectif d’évaluer les besoins en formation. 
 

·  Bilan des connaissances 
 

1

2

2

 

1

13
 

1

2

2

 

Identification des espèces 
 

Biologie Impacts du WW 

3

2

 

2

3
 

Sanctuaire Code de bonne conduite  
 
Figure 7 : Etat des connaissances relatives à des thématiques connexes à la cétologie méditerranéenne des 
opérateurs (n=2) et des porteurs de projets pilotes de pescaturismo (n=3) confondus. 
 

·  Bilan des informations transmises à bord (ou envisagées) 
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Description des espèces Biologie Menaces 
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Sanctuaire Respect de règles d’approche Approche naturaliste 

 
Figure 8 : Thématiques sur lesquelles les opérateurs (n=1) et les porteurs de projets pilotes de pescaturismo 
(n=3) axent (ou envisagent d’axer) le message diffusé auprès de leurs passagers. Blanc = oui ; noir = non. 
 
 
Avant tout commentaire, rappelons que, contrairement au travail réalisé en 2005, les données 
rapportées ici ne sont pas issues d’observation de terrain, mais de simples échanges oraux avec 
les opérateurs et pêcheurs (cf. § 1.4.1). Ces graphiques offrent donc une simple tendance globale 
et limitent les possibilités d’analysent au cas par cas. Ainsi, globalement, il apparaît que la majorité 
des personnes rencontrées intègrent dans leurs connaissances ou leurs discours des éléments 
relatifs aux principaux thèmes liés au whale-watching. Il semble toutefois clair qu’un important 
travail de formation reste en entreprendre si l’objectif est de développer une activité de qualité, 
porteuse d’approches respectueuses et vectrice d’un message de sensibilisation efficace et exempt 
d’erreur auprès du public.  
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2.4.2.4 Propositions relatives à une adaptation du code de bonne conduite pour des 
approches côtières 

 
La Figure 9 présente les réponses confondues des opérateurs et des pêcheurs obtenues aux 
propositions d’adaptation du code de bonne conduite à l’aspect côtier du whale-watching en Corse 
(cf. § 1.5.3). Dans ce traitement, l’opérateur continental exerçant une partie de son activité en 
Corse n’a pas été pris en compte (cf. § 2.1.1.2) et l’opérateur insulaire attestant ne pas pratiquer de 
whale-watching côtier (cf. § 2.1.1.1) ne s’est pas prononcé sur ces propositions (nopérateurs=1). Tous 
les pêcheurs ont contribués à ce questionnaire (npêcheurs=3). Pour une meilleure compréhension de 
ce qui suit, rappelons au lecteur que le code de bonne conduite est présenté en ANNEXE 3. 
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Figure 9 : Réponses confondues des opérateurs (n=1) et des pêcheurs (n=3) obtenues suite aux quatre 
propositions d’adaptation du code de bonne conduite à l’aspect côtier du whale-watching en Corse. Blanc = 
oui, Noir = non. 
 
 
Dans un premier temps, signalons que l’on a rencontré chez toutes les personnes interrogées un 
degré de conscience souvent important du problème soulevé ici : l’aspect côtier de l’observation 
touristique des animaux est de nature à renforcer un ensemble de perturbations déjà très 
importantes dans la bande des 5 milles nautiques, particulièrement durant la saison estivale. 
 
Pour autant, on voit que les propositions d’adaptation du code reçoivent un avis très mitigé. Limiter 
le temps d’observation est une solution qu’envisagent deux structures sur quatre, dans la mesure 
où cette limitation ne descend pas en dessous de 15 minutes. Une zone interdite étendue à 100 
mètres (50 m pour le code actuel) ne semble pas envisageable pour trois structures sur quatre, la 
distance étant jugée trop importante pour observer correctement la scène. La définition de secteurs 
géographiques et d’horaires proscrits en fonction de la biologie du Grand dauphin revêt le même 
taux de succès alors que la proposition de licences officielles pour limiter le nombre d’opérateurs 
fait l’unanimité. Notons ici que cet enthousiasme pour des licences fait souvent appel à un souhait 
d’exclusivité de l’activité pour les structures corses (souhait d’ailleurs déjà exprimé par G. Romiti, 
Président du CRPMEM, lors du Comité National du Sanctuaire tenu à Ajaccio en juin 2005 ; PNPC, 
2005).  
 
Par ailleurs, le questionnaire proposait un cinquième précepte intitulé « autres propositions », en 
plus des quatre mentionnés sur la Figure 9. Sur les quatre structures interrogées, une seule a 
apporté une proposition complémentaire qu’il nous paraît important de rappeler ici. Ainsi, dans le 
projet des pêcheurs rencontrés à Bonifacio, les dauphins ne sont jamais approchés 
intentionnellement, bien que leur observation fasse partie du produit envisagé. Ils sont simplement 
observés régulièrement autour des filets lorsque ceux-ci sont calés ou relevés. Nous reviendrons 
sur cet aspect pertinent dans le cadre de la définition d’un projet de pescaturismo type (§ 3.2.1.1). 
 
Enfin, il est important de préciser que la démarche présentée dans ce chapitre vise à évaluer le 
degré de faisabilité de telle ou telle restriction du code dans l’esprit des principaux acteurs que sont 
les opérateurs et les pêcheurs. Ce degré de faisabilité ne sera bien évidemment pas le seul 
élément à argumenter les mesures à prendre : il devra être confronté aux connaissances sur 
l’écologie du Grand dauphin et, le cas échéant, au principe de précaution (cf. § 3.3.1).  
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III. DISCUSSION DES RÉSULTATS AU REGARD DES 
BESOINS DE GESTION 

 
Après avoir passé en revue les résultats bruts des investigations, il s’agit de les analyser, 
notamment au regard des besoins de conservation des populations de Tursiops en Corse. Les 
atouts et les limites du whale-watching en tant qu’auxiliaire à la conservation des Grands dauphins 
constitueront les bases des réflexions présentées ici. La même démarche sera suivie pour les 
projets de pescaturismo, en tant qu’outil pour limiter les interactions négatives entre Grands 
dauphins et pêcheurs. Les limites au développement de cette activité, et l’aspect juridique en 
particulier, seront abordées au cours de ce chapitre. Ces réflexions conduiront à des orientations de 
gestion qui seront synthétisées au sein d’un quatrième grand chapitre. 
 
 
3.1. Discussion des résultats obtenus concernant le whale-watching 
 
Le diagnostic du whale-watching commercial direct en Méditerranée française réalisé en 2005  
(Mayol et Beaubrun, 2005) faisait ressortir les caractères « complexe et spécifique, de l’activité en 
Corse, tant d’un point de vue écologique que socio-économique ». Les auteurs soulignaient la 
nécessité de « réaliser une analyse spécifique à l’île et circonstanciée avant toute orientation de 
gestion ». Le programme LIFE Linda aura permis de répondre à cet impératif au travers du travail 
présenté ici. 
 
L’exercice de comparaison des résultats de 2007 avec ceux obtenus en 2005 peut s’avérer délicat. 
Pour exemple, la capacité d’accueil calculée à l’époque était qualifiée de « minimale » puisque 
certains opérateurs interrogés n’avaient pas transmis ces informations. Dans la même idée, à 
défaut d’embarquement, les investigations de 2007 n’ont pas permis de jauger clairement le respect 
du code de bonne conduite, travail qui avait pu être mené à bien en 2005. Pour ces raisons, 
comparer quantitativement les résultats obtenus entre les deux années peut se faire pour certains 
points mais serait hasardeux pour d’autres. Ainsi, nous limiterons parfois notre analyse à l’exposé 
qualitatif de grandes tendances. 
 
 

3.1.1. Dynamique d’évolution du statut socio-économique  
 
Apparu en 2004 sur l’île, le whale-watching peut être considéré comme stable puisque le nombre 
d’opérateurs (2), les navires et leurs gabarits n’ont pas augmenté depuis 2005. Le seul changement 
concerne les relations entre l’association Corsica Mare Osservazionne et la société Nave Va (cf. § 
2.1.1.1et 2.1.1.3). Aujourd’hui, la CMO n’est plus directement impliquée dans l’activité touristique 
d’observation des dauphins. Désormais, son travail consiste à accompagner bénévolement les 
sorties maintenant prisent en charge par la Nave Va. Nous reviendrons sur cette dynamique plus 
tard pour l’intérêt qu’elle revêt en matière de promotion d’activités d’observation raisonnées.  
 
Le nombre d’opérateurs, le faible nombre de sorties de whale-watching dans l’année ou encore la 
faible part des chiffres d’affaires relative au whale-watching (§ 2.1.2) témoignent, comme en 2005, 
de l’aspect extensif de l’activité en Corse. Soulignons toutefois que la ville d’Ajaccio totalise la plus 
grosse capacité d’accueil (194 places) de toute la Méditerranée française, suivie par Villefranche 
(114, avec ses deux communes limitrophes) et Sanary (108) comme le montre la Figure 10. Cet 
élément atteste d’une « réserve » importante qui pourrait permettre au secteur d’Ajaccio de 
répondre assez rapidement à une demande qui viendrait à croître de manière rapide (tendance 
possible, comme démontré au cours du § 2.4.1). 
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Figure 10 : Capacités d’accueil cumulées minimales pour chaque commune concernée par du whale-watching 
commercial direct en Méditerranée française. La surface des disques est proportionnelle au nombre de 
personnes pouvant être embarquées (de 6 à 194) au départ des communes concernées. En bleu, les limites 
du Sanctuaire Pelagos. Les données datent de 2005 (Mayol & al., 2007) pour le continent et de 2007 pour la 
Corse (présente étude). 
 
 

3.1.2. Considération des enjeux du whale-watching par les opérateurs et du respect 
du code de bonne conduite 

 
Les échanges avec les opérateurs ont permis de constater une prise de conscience manifeste des 
enjeux liés au whale-watching par rapport à 2005, sans doute grâce au travail de communication 
réalisé dans le cadre du LIFE Linda et des actions du Sanctuaire Pelagos (le programme de gestion 
de l’activité en cours est la source de nombreuses communications envers les opérateurs depuis 
2005). En effet, un seul des deux opérateurs recensés en 2005 avait choisi de contribuer à l’étude 
et les investigations in situ avaient démontré des infractions systématiques au code de bonne 
conduite. Aujourd’hui, les deux opérateurs ont volontiers collaboré et les échanges oraux avec le 
responsable de la structure impliquée dans l’activité d’observation des cétacés visitée en 2005 
tendent à montrer une bien meilleure intégration du code de bonne conduite. Un autre indice va 
dans le même sens : tous deux sont conquis à l’idée d’encadrer l’observation touristique des 
cétacés par un label et une formation associée (§ 2.1.1.1) 
 
Nous tenions à revenir aussi sur l’intérêt du travail de l’association CMO envers la Nave Va (cf. § 
3.1.1) car il semble de nature à pouvoir contribuer à une dynamique harmonieuse du whale-
watching commercial direct, mais aussi indirect : en accompagnant les excursions organisée par la 
Nave Va, la CMO souhaite sensibiliser les capitaines au respect du code de bonne conduite. Ainsi, 
au-delà des sorties de whale-watching commercial direct, les capitaines semblent également 
respecter le code de bonne conduite lors de rencontres aléatoires pendant les mini croisières 
(principale activité de la compagnie). Si le protocole d’étude n’a pas donné lieu à une évaluation de 
cette dynamique in situ, il n’empêche qu’elle paraît vertueuse sur son principe et qu’elle mériterait, 
après évaluation, d’être soutenue et étendue à l’ensemble des opérateurs. Notons aussi que la 
CMO développe depuis plus d’un an un programme de formation des scolaires, essentiellement 
axé sur l’enseignement du respect de la tranquillité des cétacés. Ce travail mérite également que 
l’on s’y intéresse car la sensibilisation des enfants (et du public en général) favorise le respect des 
règles d’approches par les opérateurs commerciaux (confrontés à un public sensibilisé) et peut 
aussi trouver des applications dans l’observation plaisancière (qui est également une composante 
du LIFE Linda). 
 
Par ailleurs, signalons que la nage commerciale avec les cétacés ou encore les repérages aériens 
sont autant de sources d’inquiétudes sur le continent qui ne se retrouvent pas en Corse. Les 
gestionnaires auraient tout intérêt à veiller à préserver cet aspect heureux car l’expérience 
continentale (PNPC, 2007 et ACCOBAMS & Pelagos, in prep.) montre qu’en l’absence de 
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législation, il est souvent difficile de revenir sur des offres touristiques écologiquement discutables 
mais qui constituent la base d’une économie locale et d’emplois associés. Le cas des détections 
aériennes pourrait faire l’objet d’une attention toute particulière puisque Richez et Richez-Battesti 
(2005) soulignent la présence d’aérodromes sur l’île qui pourraient permettre de répondre assez 
rapidement à une demande éventuelle des opérateurs dans ce sens.  
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3.2. Discussion des projets de pluriactivité 
 
L’analyse des expériences de pêche-tourisme (sous forme de réelle pluriactivité, i.e. telle que 
définie § 1.1.2) à travers le monde (§ 2.3) n’a permis de relever aucune expérience dans laquelle 
l’observation des dauphins ou des baleines constituerait explicitement un élément de l’offre 
touristique. Les projets corses pourraient donc être, à notre connaissance, les premiers du 
genre. Ce caractère pionnier, qui pourrait faire de la Corse un territoire ressource pour des 
projets similaires, corrobore la nécessité de développer une activité exemplaire et amène 
donc des questions nouvelles qu’il faut traiter ici :  
 

·  Pouvons-nous définir un ou plusieurs projets types, les plus conformes aux exigences des 
pêcheurs et les plus écologiquement vertueux (e.g. qui, tout en apportant un revenu 
complémentaire, permettront de limiter les interactions négatives avec les dauphins, de 
diminuer la pression de pêche, et de sensibiliser le grand public) ? 

·  Comment peut-on intégrer ces projets au sein du programme de gestion (le label) en cours 
d’élaboration par Pelagos et ACCOBAMS ? 

·  Comment faire face aux limites juridiques rencontrées par les pêcheurs ? 
·  Quelles solutions pour intégrer les besoins en matière de reconversion énergétique ? 

 
 

3.2.1. Typologie d’un « projet type » 
 
De nombreux gestionnaires, scientifiques (e.g. F. Arrighi, J.-M. Culioli, M.-C. Santoni, com. pers.) et 
pêcheurs (e.g. G. Cucchi, T. Etienne, E. Villain, com. pers.) s’accordent sur l’intérêt de la 
pluriactivité pour diminuer la pression de pêche et contribuer ainsi à la préservation des ressources. 
Ce constat, corroboré par plusieurs spécialistes à l’échelle méditerranéenne (§ 2.3.3), est lié aux 
principes suivants : lors des embarquements touristiques, les pêcheurs remplacent une certaine 
quantité de leur matériel de pêche par la présence de touristes, pour des questions de place à bord. 
Il s’en suit une diminution de l’effort de pêche, également liée au fait que la gestion des touristes 
impose qu’une certaine partie du temps de la sortie soit dévolue à leur sécurité, leur bien être et 
leur satisfaction. Au final, lors des sorties touristiques, l’action de pêche revêt une vocation 
pédagogique qui engendre une diminution de la volonté de rentabilité, compensée par l’apport 
financier touristique. Bien évidemment, il s’agira de veiller au respect de ce principe dans la 
définition d’une pluriactivité type. 
 
A cette fin, nous proposons de retenir les éléments les plus en adéquation avec les objectifs du 
LIFE Linda des seules prud’homies de Balagne et de Bonifacio (§ 2.2). En effet, pour la première, 
une ébauche est déjà en vigueur depuis quelques années (pluriactivité sans l’aspect dauphin) et, 
pour la seconde, nous avons déjà souligné un très haut degré de réflexion sur le projet. Il a été 
choisi de ne pas retenir le projet pilote identifié sur la zone d’Ajaccio car il ne correspond pas à la 
définition de la pluriactivité (§1.1.2). 
 
 

3.2.1.1 Exploitation des interactions « Grands dauphins / filets » pour les observations 
touristiques 

 
La proposition d’une activité d’observation de dauphins uniquement autour de sa présence près des 
filets (§ 2.4.2.4) paraît très pertinente et d’une importance capitale. Ce concept éviterait en effet des 
approches spécifiques et ne créerait donc pas de pression supplémentaire sur les cétacés. Certes, 
les propositions de stratégies de pêches alternatives pour limiter les interactions avec les Tursiops 
(Santoni, 2006) devraient sensiblement limiter la présence de dauphins autour des filets, mais, 
nous semble-t-il, pas au point de remettre en question le concept proposé ici7. 
 
Dans le même esprit, il s’agira de veiller à ce que les pêcheurs ne modifient pas leurs routes et 
leurs zones de pêche en fonction de la présence des dauphins et ne nourrissent pas les animaux 
avec le poisson pêché. 
                                                      
7 Le cahier des charges relatif au label Pelagos – ACCOBAMS en cours de préparation par Mayol & Fortuna (in prep.) 
demande à ce que les opérateurs communiquent sur la possibilité de voir des dauphins, mais non l’obligation (diminution 
de la pression sur les animaux et développement de sorties naturalistes ou l’ensemble de l’écosystème est abordé). Les 
dauphins sont ainsi qu’une composante possible de la sortie (l’opérateur se dégage d’une dépendance).   
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3.2.1.2 Intégration du projet au label en cours de définition par Pelagos et ACCOBAMS 
 
Rappelons qu’un cahier des charges est en cours de conception (cf. introduction et ANNEXE 1 et 2) 
pour encadrer le label relatif au whale-watching dans l’aire Pelagos (ACCOBAMS et Pelagos, in 
prep. ; Mayol & Fortuna, in prep.). Ce projet de gestion a débuté en 2005 et devrait voir le jour très 
prochainement. Il paraît tout à fait opportun, et même indispensable, d’imaginer comment utiliser 
cet outil en cours d’élaboration (ce qui est une chance) pour encadrer écologiquement le 
pescaturismo orienté « dauphins », plutôt que de s’engager dans un nouveau processus, un 
nouveau label qui, au final, risque de semer la confusion dans l’esprit du public avec ce que cela 
implique en matière d’efficacité. S’il semble donc important que le projet de pescaturismo pilote 
défini ici soit en conformité avec ce cahier des charges, un calquage strict pourrait néanmoins être 
inconvenant et certains points devront faire l’objet d’aménagements ou de compléments. L’objectif 
sera de respecter une activité qui, bien qu’entrant dans la définition du whale-watching, présente un 
certain nombre des spécificités dont on ne peut pas faire l’économie de la considération. Dans cet 
esprit, nous proposons ci-après un certain nombre de déclinaisons du cahier des charges actuel : 
 
Tout d’abord, le code de bonne conduite pour l’observation des cétacés (Parc National de Port 
Cros, 2001), qui constitue la base du cahier des charges du label, interdit les approches dans la 
bande côtière des 5 milles nautiques. Or, nous avons expliqué précédemment que, écologie du 
Grand dauphin oblige, le whale-watching en Corse est presque exclusivement côtier. Pour résoudre 
ce problème, il a été imaginé que, pour le cas particulier de la Corse, l’observation côtière soit 
tolérée mais respecte des règles plus restrictives que le code actuel. Les résultats analysés au 
cours des § 2.2.2 et 2.4.2.4 ont montré que, malgré un bon degré de conscience des risques de 
perturbation, les pêcheurs étaient peu enclins à appliquer volontairement ces propositions8. Ce seul 
constat ne justifierait bien entendu pas pour autant que l’on se désintéresse de ces suggestions, 
mais il montre que leur application sur la base du volontariat risque d’être compliquée, et 
nécessiterait au minimum une sérieuse campagne de sensibilisation auprès des pêcheurs sur le 
thème. Toutefois, on pourrait se dégager facilement de ce problème si la proposition 
mentionnée précédemment de n’observer les dauphins QUE dans le cadre de leur présence 
autour des filets était retenue. En effet, dans ce cas, et uniquement dans celui-ci, la présence 
d’un touriste à bord n’est source d’aucune perturbation supplémentaire. On peut donc envisager la 
tolérance d’un pescaturismo côtier selon les règles du code actuel, avec, bien évidemment, une 
tolérance dans son application au regard des manœuvres imposées par le travail de calée et de 
relevage des filets.  

 
Ensuite, le cahier des charges en cours d’élaboration tend à soutenir des sorties naturalistes, 
i.e. non strictement orientées sur l’observation des cétacés. Les objectifs sont multiples : limiter la 
pression sur les animaux, favoriser une approche extensive et permettre au public de prendre 
conscience de l’ensemble de l’écosystème. Ce concept semble tout à fait adapté aux projets 
identifiés en Balagne comme sur Bonifacio. A ce titre, il est envisagé par Pelagos et ACCOBAMS 
que le terme whale-watching, jugé trop restrictif et mal compatible avec cet aspect naturaliste, soit 
revu dans le cadre du label, pour mieux correspondre à la notion de découverte du milieu dans son 
ensemble. 

 
La durée des sorties est également abordée dans le projet du cahier des charges. La durée 
minimale préconisée est d’une demi-journée (une journée ou plus dans l’idéal). Ici aussi, nous 
sommes en parfaite adéquation avec la durée des marées sur l’île, du moins pour les pêcheurs 
rencontrés. 

 
Il implique également que les organismes contribuent à la recherche en cétologie selon des 
modalités fonction de la taille du bateau (qui conditionne la possibilité d’embarquer ou non un 
scientifique). Compte-tenu du fait que les pêcheurs rencontrés contribuent déjà souvent activement 
à des programmes de recherche (de manière bénévole ou sous forme de prestation de service) 
portées par des institutions locales (e.g. Parc Naturel Régional de Corse, Réserve Naturelle des 
Bouches de Bonifacio) il s’agirait, dans un premier temps, de veiller à maintenir cette dynamique 
locale. Dans un second temps, et en tant que juste contrepartie d’une labellisation, on pourrait 
également étudier, au sein d’un groupe de travail, de quelles façons les pêcheurs pourraient 

                                                      
8 Sauf pour la proposition de « licences officielles » sur laquelle nous reviendrons plus tard.  
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contribuer bénévolement aux éventuels travaux de recherche sur les cétacés (ce que certains font 
d’ailleurs déjà, dans le cadre du LIFE Linda, mais souvent sous forme de prestations). 

 
Par ailleurs, la valorisation de la valeur « éducation » du whale-watching est un facteur 
indispensable à l’aspect durable de l’activité, comme démontré par Hoyt (2001). Le cahier des 
charges en cours d’élaboration implique ainsi qu’un message d’éducation de qualité et sans erreur 
soit diffusé à bord lors des sorties d’observation de la faune et du milieu (sans pour autant être figé 
et formalisé). Les principaux thèmes retenus concernent la connaissance de l’écosystème 
méditerranéen, la biologie et la fragilité des cétacés de Méditerranée, les différentes espèces 
observables en mer ou encore le Sanctuaire Pelagos. Ces thèmes, parmi d’autres, seront ainsi 
détaillés lors d’une formation d’environ une semaine qui sera dispensée à toute personne 
souhaitant prétendre à l’attribution du label pour son organisme. Les résultats obtenus sur les 
connaissances des opérateurs (§ 2.4.2.3) corroborent l’importance de ce genre de formations pour 
l’activité en Corse. Pour compléter cette formation, des gestionnaires corses (J.-M. Culioli, com. 
pers.) suggèrent que l’écosystème et les problématiques locaux soient aussi abordés. Ce souhait 
pourrait prendre la forme d’un module (complémentaire au tronc commun), dispensé en Corse, 
et fonction des spécificités du site d’exercice du pêcheur. Sur ces aspects « formation du pêcheur » 
et « éducation du public » nous souhaitions rapporter ici une petite discordance de comportement 
rencontrée auprès d’un pêcheur : malgré une conscience écologique globale certaine, la personne 
se débarrasse de son paquet de cigarettes vide dans le port. Si l’impact de l’acte est tout à fait 
mineur en termes de nuisances écologiques, il serait toutefois en grave incohérence avec le 
discours que le pêcheur devrait tenir auprès de ses passagers. Ce genre de constats, déjà relevé 
en 2005 auprès d’opérateurs touristiques, devra être pris en compte dans la formation des 
pêcheurs et opérateurs de whale-watching au regard de la nécessité d’une conformité entre le 
discours et le comportement de celui qui le tien, il en va de la crédibilité du label. 

 
Enfin, le cahier des charges prévoit également une série de groupes de travail visant à faire du 
whale-watching en Méditerranée un exemple en matière d’activité soutenable des points de 
vue écologique, énergétique et économique. Les opérateurs touristiques labellisés seront invités 
à contribuer à ces groupes sans pour autant que cela ne conditionne l’obtention du label (démarche 
facultative et réservée aux seuls labellisés). Ces projets concernent en particulier les pollutions 
acoustiques (ébauches de solutions pour limiter le bruit des navires), l’installation à bord de 
contenants permettant d’assurer un tri sélectif des déchets et la récupération des eaux usées, ou 
encore la façon dont on peut limiter la dépendance de l’activité aux énergies fossile (ce point 
particulier fera l’objet d’un chapitre dédié compte-tenu de son importance, cf. § 3.5). Les résultats 
de ces réflexions devraient donner lieux à des ajustements lors de la révision périodique du cahier 
des charges associé au label. Il paraît essentiel que, tout comme les opérateurs « traditionnels » de 
whale-watching, les pêcheurs qui développeront des sorties touristiques labélisées soient 
également conviés à ces groupes de travail. Mais pour considérer les spécificités du pescaturismo, 
nous proposons de rajouter ici une thématique qui permettrait de respecter cette notion d’activité 
exemplaire : la pêche durable. En effet, au regard des inquiétudes relatives aux impacts de 
certaines pêches sur la ressource (e.g. langouste au filet), ne serait-il pas judicieux d’envisager que 
l’expérimentation ou le développement de techniques alternatives accompagne les sorties 
labélisées ? Au-delà de l’intérêt pour la préservation de la ressource, la démarche permettrait aussi 
de grandir l’image du label auprès du grand public. Cette nouvelle thématique pourrait donc, elle 
aussi, faire l’objet d’un groupe de travail auquel seraient conviés les pêcheurs labélisés, les 
gestionnaires et les experts scientifiques spécialistes du problème. 
 
 

3.2.1.3 Vers un aménagement de l’embarcation de pêche ou vers l’achat d’un bateau 
spécialement étudié ? 

 
Cette question se traite sous trois angles : confort, écologie règlementation. Ici ne seront abordés 
que les deux premiers, l’aspect règlementaire sera traité § 3.2.2. 
 
Les deux projets pilotes retenus en Corse sont aux antipodes sur cette question puisque l’un 
envisage de remplacer son bateau de pêche contre une nouvelle embarcation qui répondrait mieux 
aux exigences de la pluriactivité (e.g. toilettes à bord), alors que le second souhaite exercer depuis 
son bateau actuel, sans aucun aménagement particulier. D’une extrémité à l’autre, en passant par 
pléthore de possibilités d’aménagements mis en place par les uns ou les autres ailleurs dans le 
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monde, il s’avère que la notion d’aménagement du bord dépend de la vision de chacun et il ne 
semble pas de notre ressort que de faire ici des préconisations précises en la matière. Nous nous 
bornerons à signaler que la conservation de l’aspect pittoresque et de l’authenticité peut souffrir de 
trop de confort et vice et versa. Ainsi, au vu de l’expérience déjà en vigueur en Balagne (§ 2.2.2.1), 
de lourds aménagements du bord ne semblent pas un impératif absolu en matière d’accueil du 
public dans le sens ou le pescaturismo n’est pas une activité purement contemplative, mais 
composée de riches échanges avec le pêcheur et son travail, et où la position assise n’est jamais 
permanente. Ce constat supprime néanmoins les possibilités d’accès aux personnes à mobilité 
restreinte, qu’il s’agira pourtant de prendre en compte si l’activité venait à disposer d’un statut à part 
entière. 
 
Mais revenons sur l’éventuelle acquisition d’un nouveau bateau qui, au-delà des possibilités 
d’amélioration du confort, peut aussi présenter des facettes vertueuses d’un point de vue 
écologique. En effet, dans l’idée de pescaturismo conçue à Bonifacio (§ 2.2.2.3), les pêcheurs 
envisagent de troquer leur vedette de pêche contre un voilier catamaran. Comme nous avons pu le 
détailler précédemment, l’idée a fait l’objet de nombreuses réflexions remarquablement abouties. 
Ces réflexions ont été motivées par le souhait d’offrir une prestation de qualité à bord mais aussi 
par la conscience de la crise énergétique qui s’annonce d’ici deux décennies (in Jancovici et 
Grandjean, 2006) et de la contribution de l’activité à l’enrichissement de l’atmosphère en CO2. Nous 
tenions à nous en faire ici le relais car, en règle générale, les nouveaux investissements vont dans 
un sens unilatéral : toujours plus rapide et toujours plus puissant qu’avant. La démarche inverse 
proposée par les pêcheurs de Bonifacio atteste du fort degré de conscience des réalités 
écologiques et énergétiques à venir (qui feront l’objet du § 3.5) encore trop mal intégrées aux 
différents secteurs économiques. Cette démarche volontaire nous semble tout à fait exceptionnelle 
(à l’heure où il est pourtant grand temps qu’elle devienne d’usage) et mérite, selon nous, d’être 
moralement9 soutenue pour son caractère exemplaire. Néanmoins, nous verrons au cours du § 
3.2.2 qu’elle se heurte paradoxalement à des problèmes d’ordre juridique. 
 
 

3.2.1.4 Autres considérations pour la définition d’une activité type 
 
Le prix proposé au public peut être considéré comme un élément du programme de gestion de la 
pêche-tourisme au titre de sa viabilité vis-à-vis de l’offre mais aussi de son accessibilité au plus 
grand nombre. Dans le projet en cours de label, il a été choisi de ne pas considérer cet aspect, les 
gestionnaires suggérant que chaque société demeure libre de pratiquer les prix qu’elle souhaite.  
 
Nous nous bornerons donc simplement à quelques remarques à toutes fins utiles et sans que 
celles-ci ne soient reprises dans les propositions de gestion : les tarifs proposés par les projets 
pilotes retenus, situés autour de 50, 60 € par jour et par personne sont à peine supérieurs à la 
partie basse de la fourchette des tarifs de whale-watching strict sur l’île (43 €, § 2.1.2) et très 
nettement inférieur à la moyenne en Méditerranée française10 (149 €, Mayol & al., 2007). Ils sont 
par ailleurs tout à fait comparables avec les tarifs pratiqués en Sardaigne (§ 2.3.3.2) et semblent 
ainsi viables et conformes avec un souhait d’accessibilité au plus grand nombre. 
 
Enfin, tous les pêcheurs rencontrés, sans exception, ont validé l’idée d’une licence pour encadrer 
l’activité de pescaturismo avec un souhait d’exclusivité (activité réservée aux insulaires). En 
l’absence de statut légal pour la pluriactivité, de telles licences ne sont pas envisageables. Pour le 
cas du whale-watching, Pelagos et ACCOBAMS travaillent dans le sens de la création de ce genre 
de licences pour, à terme, suppléer au label. Mais compte-tenu de la complexité et des délais liés à 
leur mise en place, il semble illusoire, en tout cas à court ou moyen terme, d’envisager de surcroît 
plusieurs niveaux (continental, insulaire) pour assurer l’exclusivité demandée. Peut-être que des 
dispositifs de ce genre pourront être étudiés pour la pluriactivité en général (i.e. avec ou sans la 
composante dauphin) en Corse mais il semble aujourd’hui très prématuré d’avancer plus loin dans 
la réflexion, qui pourra être remise sur la table une fois qu’un statut officiel aura été défini (§ 3.2.2). 

                                                      
9 Les pêcheurs ne demandent aucune subvention pour l’achat de ce bateau, mais la simple possibilité de 
pouvoir mener leur activité de pescaturismo dans un cadre juridique clairement définit. Cette possibilité de 
« reconversion » autonome permet de limiter la dépendance de la pêche aux subventions parfois qualifiées de 
« perfusions ». 
10 � =78, n=23  
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3.2.2. Les perspectives de développement face à la réglementation et, aux politiques 
nationales et européennes 

 
Nos échanges avec les pêcheurs porteurs de projets pilotes ont clairement montré que le principal 
frein au développement du pescaturismo est de nature juridique (§ 2.2). Mais contrairement à une 
idée reçue, le problème n’est pas strictement communautaire mais en partie franco-français. Peut-
on tenter d’y voir un peu plus clair ? 
 
 

3.2.2.1 Comment l’activité est-elle encadrée actuellement ? 
 
En l’absence de statut officiel au niveau national, la situation apparaît nébuleuse pour la plupart des 
pêcheurs rencontrés. Au regard de l’aspect récurrent de la contrainte réglementaire avancé par ces 
derniers, et même si la lettre de commande du Parc ne prévoyait pas de travail sur ce thème, nous 
avons tout de même choisi d’en ébaucher un constat compte tenu de son importance capitale. 
 
Malheureusement, il n’a pas été possible de joindre les principaux responsables (DDAM de Haute 
Corse et Centre de Sécurité de la Navigation à Bastia, cf. Tableau 1, § 1.3.2), indisponibles durant 
la phase d’étude dédiée à ces investigations (mois d’avril). Néanmoins, des informations ont pu être 
récupérées, notamment auprès des DRAM Haute Corse et Alpes Maritimes, que nous remercions 
bien sincèrement pour le temps qu’ils nous ont accordé, de même que M. Eric Villain, 1er 
prud’homme de Balagne, très au fait des problèmes juridiques. 
 
Sur ces bases, nous pouvons avancer que la situation est assez complexe et interdépendante 
d’éléments juridiques franco-français et européens.  
 
Le statut du patron pêcheur ne pose aucun problème11, c’est le statut de l’embarcation qui est 
l’objet de tous nos soucis. Ainsi, selon la réglementation nationale, un bateau franchisé au 
commerce peut être homologué pour l’embarquement de passagers ou pour la pêche (l’armement 
n’est pas le même, notamment en matière de sécurité), mais les deux statuts ne sont pas 
cumulables sur une même période.  
 
Pour comprendre le problème, il s’agit de rappeler que la possibilité, pour un bateau, d’être autorisé 
à pêcher s’analyse à deux niveaux : la sécurité navigation et les conditions administratives du 
navire. Concernant le premier niveau d’abord, après avoir été homologué par le Centre de Sécurité 
des Navires à sa sortie de chantier, un bateau de pêche doit être armé en fonction de la catégorie 
dans laquelle le patron souhaite l’exploiter (Petit Métier Côtier en l’occurrence). Concernant les 
conditions administratives du navire ensuite, le bateau doit obtenir un Permis de Mise en 
Exploitation (PME, spécifique au secteur de la pêche). Pour cela, il doit respecter un gabarit (en 
UTM) et une puissance (en Mégawatts) maximums qui sont fonction du contingent national. Cette 
exigence, qui vise à limiter l’effort de pêche est, cette fois-ci, dépendante de règlementations 
européennes.  
 
Ces éléments de base posés, voyons dans le détail où se situent les blocages. 
 
Revenons en France. Partant du principe qu’un bateau armé pour la pêche n’est pas destiné à 
transporter des passagers, il n’existe pas de réglementation spécifique destinée aux pêcheurs qui 
souhaiteraient s’affranchir de ce principe (un vide juridique en quelques sortes). Pour autant, la 
situation existe, et les pêcheurs sont amenés, en particulier, à embarquer des « personnels 
spéciaux », notamment des scientifiques dans le cadre d’études. A ce titre, mais aussi au titre 
d’embarquements de touristes, la DDAM délivre des « permis de transporter des passagers » 
annuels. Ces permis sont fonction de la taille du bateau (1 passager par 2 mètres de longueur de 
navire, 6 passagers maximum) du temps passé en mer et des équipements de sécurité 
embarqués12. L’attribution de ces permis exige également une assurance pour le transport de 
passagers, que les sociétés d’assurance de pêcheurs proposent généralement dans leurs offres 
(comprise chez certaines, optionnelles chez d’autres). Une fois ces formalités acquises, le pêcheur 

                                                      
11 Le Capitaine 200 est une base, qui doit être complétée par différents modules si le pêcheur souhaite 
embraquer des passagers. Ce principe n’oppose aucune entrave aux projets de pêche-tourisme. 
12 Nous n’avons pas réussi à savoir s’il existait une grille précise définissant ces éléments, mais, le cas échéant, elle serait 
disponible auprès du Centre de Sécurité Navigation de Bastia, cf. Tableau 1, § 1.3.2. 
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doit fournir aux Affaires Maritimes, et avant l’embarquement, la liste des personnes qu’il souhaite 
embarquer.  
 
 

3.2.2.2 Quelles sont les limites de cet encadrement ? 
 
Si le tour de la situation était fait à ce stade, nous pourrions estimer que, malgré une certaine 
lourdeur apparente des démarches administratives pour le pêcheur, encadrer plus avant l’activité 
aurait peu d’intérêt. Mais pour structurer une activité économique, ses promoteurs exigent, et c’est 
bien normal, un cadre juridique stable. Engager des investissements, par exemple, implique en 
effet d’être certain que deux ou trois ans après le lancement de sa nouvelle activité, la 
réglementation n’imposera pas de revoir le concept à zéro, voire de l’abandonner. 
 
Or, en l’absence de stabilité juridique, les pêcheurs restent soumis à des décisions d’Etat tout à fait 
justifiées (notamment sur le plan sécuritaire) mais potentiellement imprévisibles et brutales. Dans 
cette expectative, il est particulièrement hasardeux d’envisager de quelconques prospectives en 
matière de rentabilité, pourtant nécessaires au développement serein et pérenne d’un réel projet de 
pêche-tourisme. Dans ces conditions, la pluriactivité est condamnée à rester très marginale. Or, le 
caractère reconductible et généralisable du projet type pilote (définit § 3.2.1) est un près-requis si 
l’objectif est de développer un système véritablement efficace en matière de conservation du Grand 
dauphin et de limitation de la pression de pêche. 
 
Pour illustrer cette discordance, mentionnons que, depuis janvier 2007, une Directive dite 
« Michelin » interdit strictement le transport de passagers à bord des navires de pêche, si, en plus 
du patron pêcheur, un matelot n’encadre pas la sortie13. Lors de la dernière Assemblée Générale 
du CRPMEM, les pêcheurs étaient d’accord sur le fait que le maintient de cette Directive signait « la 
mort du pescaturismo » (la très large majorité d’entre eux travaillant seul). De leur côté, les 
représentant des Affaires Maritimes de rétorquer qu’il en allait des conditions incompressibles de 
sécurité à bord14. 
 
Et l’histoire ne s’arrête pas là. Compte tenu de la dynamique d’échange existante entre les Affaires 
Maritimes, le CRPMEM et les représentants du LIFE Linda, une réflexion commune vers une 
évolution de la réglementation française paraît tout à fait envisageable (et bien évidemment 
souhaitable). Le débat pourrait consister à envisager des équipements de sécurité suffisants à bord 
des navires de pêche pour répondre aux mêmes exigences que les embarcations homologuées 
pour le transport de passagers. Mais, selon la DRAM, de tels aménagements ne sont pas possibles 
à bord des bateaux actuels, trop petits pour répondre aux exigences de l’armement d’un navire à 
passagers (sécurité, mais aussi aménagements de « confort » tels que des toilettes). Une solution 
serait alors d’investir dans des navires plus spacieux15 pour répondre à ces exigences, proposition 
qui, nous l’avons vu, peut également s’avérer très vertueuse d’un point de vue écologique 
(propulsions alternatives). Sur cette base, il paraît possible de travailler sur un projet de 
réglementation qui permettrait aux pêcheurs de pratiquer leur activité touristique à bord de leur 
bateau de pêche, sous ce statut et en même temps que l’activité de pêche16. C’est ici que l’idée se 
confronte non plus à la réglementation nationale, mais aux exigences européennes 
susmentionnées de quotas de volume et de puissance des embarcations. Aujourd’hui, ces quotas 
annulent toutes possibilités d’investir dans des navires plus grands, la Corse ne disposant plus 
d’aucune réserve en la matière vis-à-vis de l’enveloppe globale accordée à l’hexagone par 
Bruxelles. 
 

                                                      
13 Pour des raisons de sécurité. Les Affaires Maritimes délivrent cependant des autorisations ponctuelles pour des 
personnels spéciaux et dans le cadre des travaux d’étude. 
14 Selon E. Villain (com. pers.), les échanges entre pêcheurs, Affaires Maritimes et représentants du LIFE LINDA auraient 
permis de déboucher tout récemment sur un aménagement ou une suspension de cette Directive. Mais aucun des 
responsables des Affaires Maritimes disponibles et contactés fin avril n’a été en mesure de corroborer cette information. 
15 e.g. des navires conçus pour être armés et homologués au commerce ou des NUC (Navire à Utilisation Collective), statut 
intermédiaire entre professionnel et plaisance, i.e. navires de plaisance pour lesquels les normes de sécurité sont étendues 
afin de pouvoir être utilisés à des fins collectives (franchisé au commerce). Cf. annexe 7 pour plus d’information sur ce 
statut. 
16 Sur la façade atlantique, certains pêcheurs disposent d’un NUC au double statut commercial, mais pas sur la même 
période de temps (M. Goallo, com. pers.) : le bateau est homologué en pêche durant une saison et en charter (transport de 
passager) durant une autre. Cette possibilité ne sera pas retenue car elle ne correspond pas à la notion de pêche-tourisme 
définie § 1.1.2. 
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En synthèse de cette partie, il faut retenir que les deux options envisageables se heurtent chacune à 
des contraintes règlementaires : les bateaux de la flotte de pêche actuelle sont trop petits pour être 
équipés selon les mêmes conditions que les navires à passagers (problématique franco-française) 
mais l’achat de navires de plus grande taille est interdit par les systèmes de quotas européens. 
 
 

3.2.2.3 Alors, quelles solutions ? 
 
Les échanges avec les responsables des Affaires Maritimes font très clairement ressortir leur 
souhait de « ne pas reculer sur l’aspect sécurité » (M.S. Duron, C. Gachignat, M. Goallo, com. 
pers.). L’importance de ce volet sécurité, la gravité avec lequel il doit être abordé et le sérieux avec 
lequel il est traité par les responsables et organismes compétents en la matière sont autant 
d’éléments qui montrent combien il n’est pas de notre ressort d’en discuter le fond. 
 
Néanmoins, force est de constater que, ailleurs dans le monde, et notamment du côté italien, des 
gouvernements ont trouvé des cadres officiels pour concilier sécurité et pescaturismo. D’après S. 
Ordas (2003) de l’Université Polytechnique de Catalogne, « le pescaturismo s’est bien ancré en 
Italie grâce à une législation de référence qui la régule en en définit clairement les modalités ». 
L’auteur souligne que l’activité y paraît « suffisamment cimentée, pour pouvoir servir d’exemple de 
ce touriste alternatif et le développer ailleurs dans le monde ». Dès lors, existe-t-il des pistes de 
réflexion pour, en France aussi, permettre à cette activité de se développer sereinement 
sans revenir sur les acquis sécuritaires ? 
 
Aux vues des éléments rapportés tout au long de ce rapport, il semble que oui. Deux 
grandes idées se dégagent. Elles sont fonction des deux scénarios proposés plus haut : 
l’équipement des bateaux actuels ou l’investissement dans de nouvelles embarcations (il ne 
s’agit pas forcément de choisir, les deux pouvant très bien coexister en Corse, à la discrétion des 
pêcheurs). 
 
 

·  Equipement des bateaux actuels 
 
La première idée concerne l’hypothèse où le pescaturismo se développe depuis la flotte de pêche 
existante (pas d’investissement dans de nouvelles embarcations, cf. § 3.2.1.3). Rappelons qu’ 
armer les bateaux de pêche actuels selon les mêmes exigences que les navires à passagers serait 
un près requis à toute négociation pour l’obtention d’un statut officiel au pescaturismo, mais que 
ces équipements semblent impossibles à réaliser pour des raisons d’exigüité des bateaux. Mais, et 
nous l’avions également mentionné plus haut, ces équipements obligatoires comprennent des 
points ayant trait à l’accueil des passagers (e.g., installation de toilettes à bord) qui dépassent le 
strict cadre sécuritaire. C’est sans doute sur cet aspect « confort » qu’il existe la plus grande marge 
de manœuvre, d’autant que, nous l’avons démontré § 3.2.1.3, ce dernier ne semble pas constituer 
une condition sine qua non pour une activité de pescaturismo. Dès lors, est-il envisageable 
d’amorcer une réflexion sur un cahier des charges spécifique à l’armement des bateaux de 
pêche-tourisme (pour la flotte existante) dans lequel les équipements sécuritaires seraient 
de même niveau que les navires à passagers, mais où les aménagements « de confort » 
seraient limités ? 
 
 

·  Achat de nouveaux navires 
 
La deuxième idée concerne l’option de remplacer les bateaux actuels par de nouveaux navires (e.g. 
NUC) pour les pêcheurs souhaitant développer la pluriactivité. Rappelons qu’en l’état ce sont les 
quotas européens qui empêchent de projeter ce cas de figure. Nous suggérons ici deux 
propositions qui permettraient de s’affranchir de ce problème : 
 
La première est strictement franco-française. Elle consisterait à solliciter les instances compétentes 
pour évaluer les possibilités de reporter sur la Corse un certain nombre des UMS accordées à la 
France. Mais l’enveloppe fournie par l’Europe n’étant pas extensible, accorder plus à la Corse 
signifierait forcément supprimer à d’autres Régions. Vouloir améliorer la condition des uns est 
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louable, mais elle risque de devenir discutable si elle est conditionnée par la nécessité de porter 
atteinte aux autres… 
 
Une seconde proposition, qui fait appel à l’échelon européen cette fois-ci, semble plus prometteuse. 
Il s’agirait de solliciter un quota d’UMS supplémentaire auprès de l’Europe. La France 
s’engagerait à redistribuer ce complément à la Corse dans le strict cadre des projets de 
pluriactivité et dans la mesure où ceux-ci visent des buts de préservation de 
l’environnement, tels que : 
  

- limiter la pression de pêche (en offrant une garantie que la surface gagnée ne 
servira qu’à la présence de touristes et pas à l’augmentation du nombre d’engins 
de pêche), 

 
- contribuer activement à la résorption du conflit avec le Grand dauphin (qui devient 

un allier économique et non plus un concurrent), 
 
- amorcer un renouvellement de la flotte au regard des impératifs énergétiques et 

écologiques (achat de bateaux moins puissants et énergies alternatives). 
 
Cette suggestion devrait être soumise à Bruxelles au titre d’une expérimentation en Corse 
(qui pourrait trouver des débouchées ailleurs par la suite) et devrait se mener en accord et en très 
étroite collaboration avec les Affaires Maritimes. Ne pourrait-elle pas, par exemple, se faire au 
travers de la consultation européenne abordée § 2.3.3.1 (« Livret Vert ») ? Le cas échéant, 
des informations sur cette démarche sont disponibles sur le site du Ministère des Affaires 
Etrangères (MAE, document non daté)17. Attention, la consultation s’achèvera le 30 juin 
2007 ! 
 
En conclusion de cette partie, signalons que la pêche-tourisme constitue un axe prioritaire de la 
nouvelle période budgétaire européenne qui s’ouvre (FEP) sur 2007 – 2013 et, de fait, du Contrat 
Etat Région dont l’Office de l’Environnement de la Corse a la charge (J.-N. Livrelli, com. pers.). Si 
des décisions permettant d’aménager les navires existant et/ou d’acheter de nouvelles unités 
étaient prises, le FEP pourrait-être sollicité pour contribuer aux financements. 
 
 

3.2.2.4 Autres éléments d’ordre juridique 
 
Lors de la dernière Assemblée Générale du CRPMEM, les représentants de l’Etat ont rappelé que 
les pêcheurs devaient s’équiper d’un radeau de survie « Classe Pro » au 1er septembre 2007. Nous 
nous sommes posé la question de savoir si ce type de radeau était de même niveau de sécurité 
que les radeaux imposés à bord des navires de transport de passagers. La question à été posée à 
la DRAM et la réponse est positive (M. Goallo, com. pers.). Il paraissait important de rapporter cette 
information de nature à rassurer les pêcheurs : si la pluriactivité venait à être encadrée, ils ne 
devraient en toute logique pas à avoir à investir dans un autre type de radeau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                      
17 cf. la liste des références bibliographique pour l’adresse de la page. 
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3.3. Les perspectives de développement de l’observation touristique des 
Grands dauphins au regard des impératifs de conservation 

 
Ici sont proposés des éléments de discussion valables aussi bien pour les activités de whale-
watching strict que pour les projets de pluriactivité. 
 
 

3.3.1. Vers l’intégration d’un whale-watching côtier pour la Corse ? 
 
L’intérêt de la Corse pour les populations de Grands dauphins à l’échelle de la Méditerranée nord-
occidentale a en particulier été soulevé par particulier par Baril & al. (2000). Les auteurs ont montré 
que, durant la période de leurs investigations (juillet et août 2000), la Corse et le Golfe du Lion 
accueillaient à part comparable 85 % des populations des côtes françaises et italiennes. Ils ont 
également soulevé l’intérêt tout particulier de la côte occidentale pour le Grand dauphin en termes 
de fréquentation d’individus. Ce constat est à rapprocher d’une dynamique socio-économique du 
whale-watching plus soutenue ici (en particulier autour d’Ajaccio) qu’ailleurs sur l’île, mise en 
évidence au cours des § 2.1.3.1, 2.4.1 et 3.1.1. 
 
Ces éléments parmi d’autres confortent la nécessité d’encadrer efficacement le whale-watching en 
Corse. En toute logique, cet encadrement devra se faire au travers du label ACCOBAMS – 
Pelagos, proposition déjà longuement exploitée au cours des précédents chapitres. 
 
Voici le moment de revenir sur la discordance du code de bonne conduite, base de ce label, avec 
l’aspect côtier du whale-watching en Corse. Si, selon les conditions définies § 3.2.1.1 (approche 
des seuls dauphins en interaction avec les filets), le pescaturismo n’engendre pas de perturbation 
supplémentaire, cela n’est pas le cas du whale-watching strict, surtout s’il venait à se développer. A 
ce titre, il est encourageant de constater que l’unique opérateur de whale-watching commercial 
direct impliqué dans des observations côtières est en accord avec les propositions de restrictions 
au code pour des approches à moins de 5 milles nautiques des côtes (§ 2.1.1.1) : 
 

·  Temps d’observation limité (15 minutes), 
·  Zone d’approche étendue à 100 m pour les delphinidés, 
·  Mise en place de licences officielles (à terme), 
·  Définition de secteurs géographiques et d’horaires interdits, en fonction de la biologie du 

Grand dauphin (zones refuges). 
 
Nous insisterons en particulier sur la dernière proposition qui impliquera un rapprochement du 
présent travail avec les derniers travaux réalisés sur les Grands dauphins en Corse par le GECEM 
(2005, 2006). La démarche viserait à identifier précisément les études à mener en matière de 
phénologie du Grand dauphin et de définition de l’intérêt écologique des différents sites vitaux 
(alimentation et repos en particulier) pour l’espèce (nécessité déjà mentionnée par Baril & al., 
2000), aujourd’hui encore inconnus (F. Dhermain com. pers.). Cette démarche, qui pourrait prendre 
la forme d’un groupe de travail impliquant les experts du Grand dauphin en Corse, les spécialistes 
du whale-watching et les opérateurs concernés, permettrait de déboucher sur la définition de zones 
proscrites à l’observation des mammifères marins, voire à la navigation. D’ici à ce que la science 
apporte les éclairages nécessaires, de telles zones refuges pourraient sans doute être proposées à 
court terme, en fonction des éléments déjà disponibles dans la littérature et sur la base du principe 
de précaution. 
 
Bien évidemment, les réflexions menées par ce groupe pourraient également conclure à d’autres 
propositions de restriction non listées ici. 
 
Il s’agira ensuite d’étudier, avec les responsables de Pelagos et d’ACCOBAMS, comment cette 
autorisation de whale-watching côtier pour la Corse pourrait être intégrée au code de bonne 
conduite et au label. Deux pistes sont déjà proposées : une dérogation pour la Corse (qui 
préciserait les conditions de restriction d’observation en deçà de 5 milles nautiques de la côte) ou 
une annexe au code de bonne conduite pour le cas particulier de la Corse. Il nous semble que la 
première piste soit à privilégier car elle éviterait de déboucher à terme sur un code de bonne 
conduite « à rallonge » si le cas de la Corse venait à « faire jurisprudence » pour d’autres zones 
aux spécificités comparables. 
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Enfin, nous avons déjà proposé des mesures pour limiter les impacts négatifs potentiels du 
pescaturismo sur les Grands dauphins au cours d’un chapitre dévolu (§ 3.2.1). Nous rajouterons 
simplement ici qu’un suivi devrait être organisé sur les activités pilotes pour jauger de l’efficacité de 
ces mesures avant d’envisager leur généralisation. A ce titre, signalons que le CRPMEM créera 
prochainement une commission scientifique (G. Romiti, com. pers.) dont fera partie l’Université de 
Corté. Elle aura un rôle consultatif, notamment en matière de définition de techniques de pêche 
durable (langouste et corail en particulier) et au regard des relations avec l’Europe. Sans doute que 
la contribution d’experts du Grand dauphin et du whale-watching pourrait être proposée au 
CRPMEM car ce serait un moyen décentralisé permettant de suivre l’activité et de veiller à son 
intégration aux mesures de gestion portées par Pelagos et ACCOBAMS dans le respect des 
spécificités locales. 
 
 

3.3.2. Autres éléments écologiques à considérer 
 
Nous avons déjà rappelé qu’au-delà du whale-watching commercial direct dont nous traitons dans ce 
rapport, les observations commerciales indirectes (promenade, pêche au gros) ou plaisancières 
(ciblées ou opportunistes) pouvaient, elles aussi, être source de graves perturbations sur les Grands 
dauphins. 
 
Aux dires des personnes rencontrées de manière exploratoire à ce sujet (§ 2.1.1.4), la pression 
d’observation liée à ces autres catégories pourrait s’avérer importante. Nous souhaitions tout 
particulièrement insister sur les sociétés qui proposent des activités de pêche au gros. Lors du 
travail réalisé en 2005, des embarquements exploratoires avec des structures de pêche sportive 
ont montré un non respect systématique du code de bonne conduite, avec des approches très 
intrusives dans la « zone interdite » (cf. ANNEXE 3). Ces infractions n’étaient que rarement liées à 
des actions malveillantes, mais plus souvent aux techniques de pêche elles-mêmes. 
 
Mais la plaisance serait à considérer 
avec la même urgence compte-tenu de 
la fréquentation touristique estivale en  
Corse. Le cas des jets skis (Figure 11), 
particulièrement inquiétant selon les 
spécialistes (Dhermain, com. pers), 
devrait faire l’objet d’une attention toute 
particulière. 
 
Dans une approche globale et efficace 
de protection des Grands dauphins, 
l’une des suites au LIFE Linda devrait 
donc consister à identifier les acteurs de 
ces « autres catégories de whale-
watching », à évaluer leurs impacts, au 
moins par une approche 
bibliographique, à convenir 
d’éventuelles études fines à mener en 
Corse pour compléter les éléments de 
littérature sur ce point et à proposer toutes mesures de gestion ad hoc. Des éléments d’une telle 
étude, pour la partie « identification des acteurs » sont déjà fournis au sein du présent rapport (§ 
2.1.1.4) ainsi que dans le travail de Richez et Richez-Battesti (2005). 
 
Par ailleurs, il serait logique que les recommandations qui émaneront du groupe de travail sur 
l’identification de zones refuges pour les Grands dauphins (§ 3.3.1) s’appliquent également aux autres 
catégories de whale-watching (e.g. par l’intégration au règlement des Parc et Réserves de secteurs 
où toute approche volontaire de mammifères marins, voire toute navigation, serait prohibée). 
 
Enfin, rappelons que la pression d’opérateurs continentaux sur le littoral Corse n’a été que 
partiellement abordée au sein de ce travail. Ce point important nécessiterait une mise à jour 
complète des bases de données sur le whale-watching commercial direct de Méditerranée 
française (cf. Mayol & al., 2005) et italienne (cf. Fortuna & al., 2003). 

Figure 11: Interaction négative entre un jet ski et des Grands 
dauphins, Golfe d’Ajaccio. © CMO 
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3.4. Des observations touristiques depuis la côte ? 
 
Les caractéristiques géographiques et biologiques favorables de certains secteurs ont permis de 
développer des activités d’observation de dauphins et baleines depuis la côte (e.g. en Afrique du 
Sud, au Canada, en Australie ou aux Etats-Unis). Hoyt (2001) estime ainsi que 28 % du whale-
watching conduit à travers le monde se pratique depuis la terre ferme (2,55 millions d’adeptes) avec 
des implications commerciales substantielles pour les secteurs concernés. 
 
Ces activités sont intéressantes car elles ne sont porteuses d’aucun impact direct sur les cétacés et 
il est donc possible d’en promouvoir les seuls bénéfices (éducation, sensibilisation du public et 
aspect économique en particulier). 
 
En Corse, Baril & al. (2000) ont noté la présence de dauphins « à des distances si faibles de la côte 
qu’ils sont très facilement observables du rivage avec des jumelles » (�  dist. côte = 2,2 MN, �  = 1,2 
MN). Ce constat ne pourrait-il pas être à la source, pour la Corse aussi, d’une possibilité 
d’observation touristique depuis le rivage ? 
 

Depuis 2004, les différentes missions 
menées en Corse sur le thème du whale-
watching nous ont permis d’établir de riches 
échanges avec le responsable (M. Romain 
Peron, Canne Aquaculture) de l’une des deux 
fermes piscicoles de La Parata (Golfe 
d’Ajaccio, Figure 12). La beauté du site (Les 
Sanguinaires), la présence régulière de 
Grands dauphins (notamment en interaction 
autour des cages), et les capacités 
pédagogiques du responsable (qui collabore 
étroitement avec l’association Corsica Mare 
Osservazionne) permettent 
vraisemblablement d’envisager de 
développer ici une activité d’observation de 
Grands dauphins depuis la côte, combinée à 
des interventions sur l’impact de la ferme 
aquacole sur le milieu et les cétacés, les 
mesures mises en place pour les réduire, le 
patrimoine local, … Selon la CMO, avec qui 
nous avons échangé sur cette idée, un site 
tout proche permettrait également de 
compléter l’offre par des observations 
régulières de Rorquals communs 
(Balaenoptera physalus). 
 
Un tel projet, qui pourrait par exemple être 
intégré aux circuits corses proposés par les 
tour-opérateurs, mérite d’être étudié de près 
par les gestionnaires et scientifiques, avec les 
responsables de la pisciculture et de 
l’association CMO. La réflexion pourrait 

déboucher sur une étude pour connaître précisément les paramètres météorologiques, 
océanographiques et anthropiques qui conditionnent la présence et le comportement des dauphins 
autour des cages. Les résultats d’un tel travail permettraient de limiter l’impact des cages sur les 
animaux mais aussi d’orienter au mieux l’offre touristique qui pourrait naître depuis la côte. Depuis 
2005, des investigations préliminaires sont d’ailleurs menées dans le sens d’une telle étude. 
 
Un tel projet serait tout à fait pionnier sur le Sanctuaire Pelagos. A notre connaissance, il serait 
même l’un des premiers, sinon le premier, whale-watching commercial organisé depuis la côte à 
l’échelle méditerranéenne. 
 
 

Figure 12 : Ferme aquacole et dauphins visibles depuis 
la terre ferme (La Parata). © Pascal Mayol 
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3.5. Dépendance des activités aux énergies fossiles 
 
Les graves impacts écologiques liés à l’enrichissement de l’atmosphère en CO2 (y compris sur les 
cétacés, cf. Gambaiani & al. pour une synthèse), et la déplétion pétrolière18 prévue entre 2020 et 
2025 pour Total et Shell (in Jancovici & Grandjean, 2006) sont deux des éléments dont la 
connaissance interdit désormais de faire abstraction de l’aspect « énergie » dans tout programme 
de gestion d’activité humaine. 
 
En l©état actuel des choses, le whale-watching en Méditerranée française est considérablement 
dépendant du pétrole. Les 4/5èmes des bateaux des opérateurs sont des vedettes propulsées par de 
puissants moteurs (jusqu©à 2 X 480 CV) et les modalités d©usage imposent une grande 
consommation de carburant (jusqu©à 1000 l / jour / opérateur dont plus de la moitié est brûlée pour 
se rendre sur zone à grande vitesse et revenir). La Corse n’échappe pas à la règle puisque 
pêcheurs comme opérateurs font état de leur inquiétude vis-à-vis des futures (et irrémédiables) 
hausses du carburant (§ 2.2.2) qui inquiètent d’ailleurs toute la corporation de pêcheurs en 
Méditerranée française (in DEUF, 2006). 
 
Face à ce constat, reste-t-il une place pour la notion de durabilité ? 
 
Cette question a été traduite par le gouvernement français au travers de la création de deux 
organismes distincts et complémentaires. Le premier d©entre eux, la MIES (Mission Interministérielle 
de l©Effet de Serre), a pour rôle de favoriser l©atténuation des émissions de Gaz à Effet de Serre des 
activités humaines dans le cadre du Protocole de Kyoto. Le second, l©ONERC (Observatoire 
National sur les Effets du Réchauffement Climatique), doit contribuer à l©adaptation au 
réchauffement climatique en limitant la vulnérabilité des activités humaines. Cet Observatoire 
préconise ainsi de "prendre en compte dès aujourd©hui la juste mesure du changement climatique 
et de ce qu©il implique en matière d©adaptation afin de pouvoir l©intégrer dans les décisions à tous les 
niveaux et dans tous les secteurs, au même titre que les actions d©atténuation, qui visent quant à 
elles à limiter les causes de ce changement". Au travers d©un rapport au Premier Ministre publié en 
2005, l©Observatoire a rappelé la nécessité de "considérer la donnée réchauffement climatique dans 
tous projets d©avenir, celui-ci ne pouvant pas se faire au seul niveau de l©état mais devant trouver un 
écho à des échelles locales" (ONERC, 2005). 
 
La gestion du whale-watching en Corse s©inscrit pleinement dans cet impératif et plusieurs éléments 
ont été proposés dans ce sens au cours de ce chapitre (e.g. expérimentation de propulsions 
alternatives au travers du pescaturismo pour amorcer une dynamique de renouvellement de la flotte 
de pêche). Mais malgré la marge de manœuvre offerte par les technologies alternatives au pétrole, 
les spécialistes s’accordent sur le fait que, si l’objectif est de stabiliser le climat et de prévenir les 
impacts de la déplétion pétrolière sur notre économie et nos sociétés, la technologie ne résoudra 
pas tout. Il s’agira donc, aussi et surtout, d’envisager de tendre vers une diminution de notre 
consommation d’énergie globale, là où, depuis plus d’un siècle, la tendance établie est strictement 
inverse. 
 
C’est en considération de ces éléments qu’un groupe de travail visant à faire du whale-watching 
une activité économique exemplaire d’un point de vu énergétique devrait prochainement voir le jour 
(dans le cadre du label Pelagos – ACCOBAMS), à la suite d’une étude de faisabilité qui reste à 
mener (cf. Mayol & Gambaiani, 2006). 

                                                      
18 Période à partir de laquelle la production mondiale de pétrole va devenir décroissante pour des raisons géologiques et au 
regard d’une demande exponentiellement croissante. Une hausse très brutale et irréversible du court du pétrole devrait s’en 
suivre. 
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IV. PROPOSITIONS DE GESTION 
 
Cette dernière partie, avant la conclusion, se veut un outil pratique à l’usage des gestionnaires. Elle 
reprend de manière synthétique les principales propositions faites précédemment. Pour chacune 
d’entre elle, un renvoi vers le chapitre « Discussions » offrira au lecteur une référence pour des 
informations plus détaillées. L’utilisation du conditionnel était parfois peu commode avec le choix de 
présentation retenu, mais il va de soit que ce qui suit est uniquement donné à titre indicatif et que 
les décisions restent à la discrétion des gestionnaires. 
 
 
4.1. Eléments retenus pour un « projet type » de pluriactivité 
 
Les projets de pluriactivité (avec la composante dauphins) soutenus par les gestionnaires devraient 
respecter les critères suivants :  
 

a. La notion de pluriactivité doit respecter la définition proposée § 1.1.2. 
 

b. Les pêcheurs s’engagent à intégrer le label « whale-watching » en cours de réalisation par 
Pelagos et ACCOBAMS, dans la mesure où il est décliné pour répondre à leurs spécificités 
(§ 3.2.1.2) 

 
c. Les pêcheurs s’engagent à ne pas proposer aux touristes des approches spécifiques des 

cétacés, mais uniquement des observations liées à leur présence autour des filets (§ 
3.2.1.1). De même, ils s’engagent à ne pas modifier leurs zones de pêches et leurs routes 
de navigation en fonction de la présence ou position des animaux, ni à nourrir les dauphins 
avec le poisson pêché (§ 3.2.1.2). 

 
d. Le pêcheur peut conserver son bateau actuel dans la mesure où il l’équipe selon les 

exigences de sécurité (§ 3.2.2.3). Il peut également acheter un nouveau navire dans la 
mesure où celui-ci est moins puissant que le précédent et / ou fait appel à des techniques 
de propulsions alternatives (§ 3.2.1.3). 

 

Le respect de ces règles pourrait faire l’objet d’une charte signée par les pêcheurs. Elle 
permettrait de garantir auprès des décisionnaires français et européens (cf. § 4.3) le 
caractère écologiquement vertueux de la démarche.  
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4.2. Intégration des spécificités du whale-watching en Corse (dont les 
projets de pluriactivité) au sein du programme de gestion en cours 
d’élaboration par Pelagos et ACCOBAMS (label et formation associée) 
 
Le cahier des charges du label se base sur le code de bonne conduite. Pour répondre aux 
spécificités locales (whale-watching côtier en particulier), les déclinaisons suivantes sont 
proposées : 
 

a. Durée d’observation limitée à �  d’heure maximum et zone interdite étendue à 100 m (§ 
3.2.1.2). Ces recommandations ne s’appliquent pas dans le cas de la présence volontaire 
des animaux près du bateau. 

 
b. Elles ne s’appliquent pas non plus dans le cas de la pluriactivité qui limite ses observations 

à la présence de dauphins autour des filets (§ 4.1. c). Le pêcheur reste toutefois soumis au 
respect du code de bonne conduite, avec une tolérance dans son application au regard des 
manœuvres imposées par le travail de calée et de relevage des engins de pêche. Le 
pêcheur s’engage toutefois à éviter toute manœuvre brutale susceptible de blesser les 
animaux présents sur la zone. 

 
L’intégration de ces deux premiers points devrait prendre la forme d’une dérogation au code de 
bonne conduite (§ 3.3.1). 
 

c. Sur la base de la dynamique locale existante, les opérateurs de whale-watching (pêche 
tourisme et whale-watching strict) s’engagent à contribuer aux travaux de recherche selon 
les modalités prédéfinies § 3.2.1.2. 

 
d. Au-delà du tronc commun qui sera dispensé lors de la formation associée au label, les 

opérateurs touristiques (pêche-tourisme et whale-watching strict) s’engagent à assister à 
des modules locaux qui seront proposés en Corse (§ 3.2.1.2). 

 
e. Un groupe de travail facultatif sera mis en place pour le pescaturismo sur le thème de la 

pêche durable (§ 3.2.1.2). 
 
Les autres points du code et du cahier des charges non repris ici devront être appliqués selon les 
exigences imposées à l’ensemble du Sanctuaire Pelagos (e.g. respect des règles de la zone des 
300 m, sorties naturalistes, …) 
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4.3. Aspect juridique et financement (pluriactivité) 
 
Cette partie rappelle les démarches à poursuivre ou à amorcer pour faire évoluer le problème 
juridique exposé § 3.2.2 : 
 

a. Les gestionnaires devraient poursuivre leurs efforts aux côtés des pêcheurs et des 
représentants de l’Etat pour obtenir un encadrement juridique ad hoc, clair et précis, 
permettant d’officialiser la pluriactivité et de rompre avec les freins juridiques actuels (§ 
3.2.2.2) sans pour autant revenir sur les acquis sécuritaires (§ 3.2.2.3). Ainsi, le présent 
travail apporte une série d’éléments nouveaux ou complémentaires qui pourraient être 
utilisés à cette fin. En particulier, les propositions exposées depuis le début de ce 
quatrième chapitre doivent contribuer à développer les atouts écologiques et économiques 
de la pluriactivité. Ces engagements constitueront des garanties de sérieux auprès 
des représentants de l’Etat et de l’Europe. Ils devraient être utilisés en tant que tels 
lors des démarches auprès de ces institutions, en visant l’évolution de la 
réglementation actuelle. 

 
b. Conformément à l’expérience italienne (§ 2.3.3.2), un cahier des charges précis devra 

découler de l’outil juridique créé. Il définira sans ambiguïté l’armement nécessaire pour 
assurer la sécurité des touristes à bord du navire de pêche. Afin de rendre compatible ces 
aménagements et l’exigüité des bateaux de pêche, des idées sont proposées § 3.2.2.3 
(premier point du chapitre).  

 
c. Pour les pêcheurs désireux d’investir dans une nouvelle embarcation (plus spacieuse, e.g. 

type NUC), et dans la mesure où 
 

�  sa puissance est moins importante que l’ancien bateau (malgré un volume 
plus important), 

�  sa propulsion fait appel à des techniques alternatives aux énergies fossiles, 
�  et l’effort de pêche est limité (grâce à la pluriactivité et à des vitesse et 

puissance limitées), 
 

une demande devrait être faite auprès de l’Union Européenne pour obtenir une 
dérogation (ou une enveloppe d’UMS supplémentaires) au titre d’une 
expérimentation en Corse (cf. § 3.2.2.3, deuxième point du chapitre). Il s’agirait 
d’insister sur cet aspect expérimental pour les débouchés prometteurs qu’il couve 
en matière de résorption des conflits d’usage avec les Grands dauphins, de 
limitation de l’effort de pêche (malgré l’incompatibilité apparente avec les notions de 
quotas communautaires qui définissent actuellement l’effort de pêche) et également 
de reconversion énergétique (§ 3.2.1.3 et 3.5). Cette sollicitation pourrait prendre la 
forme d’une requête au sein du Livret Vert de la Commission (cf. § 2.3.3.1, 
consultation européenne clôturée le 30 juin 2007). 
 
Le FEP pourrait-être sollicité pour contribuer au financement des aménagements ou achats 
de nouvelles unités (§ 3.2.2.3). 
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4.4. Suivi de l’activité 
 

a. Les gestionnaires devraient suivre pendant une année les projets de pêche-tourisme 
pilotes retenus avant d’envisager leur reconduction pour d’autres pêcheurs. Cette mesure 
permettra d’éventuels réglages avant un développement à l’échelle de l’ensemble des 
prud’homies. L’intégration de la Commission Scientifique envisagée par le CRPMEM 
pourrait être un moyen d’application de cette proposition (cf. § 3.3.1). 

 
b. L’évolution du whale-watching dans le temps devrait faire l’objet d’un suivi sur l’île, avec un 

effort particulier sur la côte occidentale et le secteur d’Ajaccio (conformément au constat 
présenté en début de § 3.3.1). Ce travail de veille permettrait également d’être 
suffisamment réactif pour alerter les gestionnaires d’un développement éventuel de 
prospections aériennes pour le compte des opérateurs, ou d’offres commerciales de nage 
avec les dauphins (§ 3.1.2). 

 
c. Au-delà de l’activité proposée au départ de Corse, c’est toute la Méditerranée française, la 

façade occidentale italienne et la Sardaigne qui devraient faire l’objet d’une mise à jour 
précise des connaissances, en particulier pour caractériser la pression d’observation 
d’opérateurs qui, au départ du continent ou de Sardaigne, viendraient exercer à proximité 
des côtes de l’Ile de Beauté (§ 3.3.2). 

 
 
4.5. Sensibilisation 
 
Les gestionnaires devraient poursuivre les efforts de communication engagés auprès du public et 
des professionnels (pour les intérêts identifiés § 3.1.2). En particulier, il semblerait pertinent 
d’évaluer et d’encourager le travail de sensibilisation mené par des associations locales auprès des 
opérateurs touristiques et des scolaires, sur le thème du code de bonne conduite (§ 3.1.2). 
 
 
4.6. Etudes complémentaires 
 

a. Définition de zones proscrites à l’observation des Grands dauphins (= zones refuges) en 
fonction de la biologie de l’espèce (3.3.1). Ces zones seraient applicables à toutes les 
catégories de whale-watching (commercial et plaisancier). Elles pourraient être intégrées 
au règlement des Parcs et Réserves. 

 
b. Diagnostic des « autres catégories de whale-watching » en Corse, au-delà de l’activité 

« commerciale directe », dans une vision globale de la conservation de l’espèce (3.3.2) 
 

c. Etude de faisabilité d’une activité de whale-watching depuis la côte et suivi des interactions 
avec une ferme aquacole (§ 3.4). 
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CONCLUSION 
 
Voilà maintenant une dizaine d’années que les pêcheurs corses émettent le souhait de développer 
la pluriactivité (au-delà de l’aspect observation des dauphins). Avec l’entrée en vigueur du 
Sanctuaire Pelagos et les efforts déployés par les représentants et partenaires du programme LIFE 
Linda, le « potentiel dauphin » pour ces projets a clairement fait son chemin dans l’esprit des 
pêcheurs. Apporter la preuve que la mise en œuvre de leurs projets offrira un outil capable d’allier 
maintien économique et conservation de l’environnement, le tout dans le respect des règles de 
sécurité, est tout l’enjeu des dialogues qui vont se poursuivre entre les représentants des 
Institutions, les pêcheurs et les gestionnaires de l’environnement. Nous espérons qu’avec d’autres, 
ce rapport aura apporté les éléments scientifiques nécessaires à la démarche. 
 
Car confrontés à l’absence de cadre juridique et condamnés à observer les pêcheurs Sardes 
développer leurs propres projets, la frustration des pêcheurs corses concernés devient désormais 
palpable. Alors qu’ils ont construit, depuis plusieurs années, des échanges très constructifs avec 
les représentants des Aires Marines Protégées, rien n’interdit qu’à défaut d’encadrement dans un 
délais raisonnable, la situation ne devienne pas rapidement conflictuelle, anéantissant au passage 
une partie des espérances de conciliation entre pêche et Grands dauphins. 
 
Il semble néanmoins que sur la base de cette étude et aux regards de l’expérience italienne, de la 
volonté et de la bonne foi des pêcheurs impliqués dans la démarche en Corse, tout converge vers 
la possibilité de maintenir côte à côte les deux éléments précieux du patrimoine de Corse que sont 
la pêche artisanale et le Grands dauphin. 
 
Concernant le whale-watching strict, ce travail aura apporté les éclairages nécessaires au suivi et à 
la gestion de l’activité sur l’île. Les quelques discordances apparues sont sans gravité dans la 
mesure où l’activité est dans une phase extensive et où les opérateurs affichent leur intérêt pour 
l’encadrement et la formation qui verront bientôt le jour sous l’égide conjointe de Pelagos et 
ACCOBAMS. Cependant, les investigations ont également montré un certain potentiel de 
croissance, notamment sur la côte occidentale. Afin de prévenir cette croissance et de gérer 
correctement l’activité, des propositions ont été faites pour intégrer les spécificités du whale-
watching corse (aspect côtier en particulier) au projet de label en cours d’élaboration. 
 
Ce label constituera un bon cadre (écologique) à l’ensemble du whale-watching (strict et 
pescaturismo) « commercial direct » sur l’île. Des prospectives complémentaires ont été proposées, 
et notamment la définition de zones refuges pour les Grands dauphins. Offrant l’avantage de 
pouvoir être intégrées au règlement des Aires Marines Protégées, ces sites proscrits à l’observation 
(et à la navigation ?) pourraient également s’appliquer à la plaisance. 
 
En effet, si les connaissances sur le whale-watching « commercial direct » en Corse permettent 
d’envisager sa gestion et son suivi, le constat est bien différent pour l’activité « commerciale 
indirecte » ou « plaisancière ». Dans un esprit de globalité et d’efficacité, il s’agira, à terme, de 
considérer ces aspects pour mettre en lumière des mesures qui s’avèreraient ici aussi nécessaires. 
Au-delà de l’importance directe de la démarche en matière de protection de la faune, il en va aussi 
des relations entre gestionnaires et professionnels du whale-watching qui demandent depuis 2004, 
et c’est bien normal, à ce que leurs efforts ne soient pas anéantis par des observations de dauphins 
non inscrites dans le cadre du label et susceptibles d’être particulièrement intrusives.  
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ANNEXE 1 : 
Extraits du compte-rendu de la réunion franco-française des opérateurs et 
prescripteurs française de whale-watching, Hyères, le vendredi 2 mars 2007 
pour la définition du projet de label (PNPC, 2007) 
 
[…] 
 
1- Présentation de la démarche et des organismes gestionnaires 
M. Thierry Houard accueille, introduit la réunion et remercie les opérateurs pour leur présence. Le 
Sanctuaire PELAGOS et ses préconisations sont alors exposés ainsi que la démarche entreprise et 
à venir en matière de gestion du whale-watching. M. Philippe Robert présente le Secrétariat 
permanent du Sanctuaire PELAGOS et l’aspect international. Enfin, un clair aperçu de l’accord 
ACCOBAMS, de ces préconisations et de la démarche entreprise et à venir en matière de gestion 
du whale-watching est présenté par Mme Marie-Christine Grillo - Van Klaveren. 
 
[…] 
 
4- Présentation du projet de label sur son principe 
Les représentants des institutions gestionnaires et les scientifiques impliqués présentent le projet 
de label dans ses grandes lignes. Ce projet doit permettre d’offrir un outil de gestion international 
(PELAGOS puis ACCOBAMS) et volontariste dont le cahier des charges doit être discuté avec les 
différents acteurs de l’activité whale-watching au travers de cette réunion et des prochaines, sur la 
base du principe d’une activité durable et raisonnée. Un organisme délivrera un label aux 
opérateurs inscrits dans la démarche en échange du respect d’un certain nombre d’engagements 
de leur part, dont le respect du code de bonne conduite et le suivi d’une formation. M. Robert 
rappelle que le code de bonne conduite (qui doit être respecté par toutes les catégories de whale-
watching) est une première étape. Il devra déboucher sur une charte (incluant le respect du code 
plus une série d’autres consignes) associée au label. Un tel outil restera évolutif en fonction des 
réalités de terrain et de l’évolution scientifique, le tout sur la base de la concertation avec les 
acteurs. Un autre choix aurait pu consister à proposer aux Etats une réglementation stricte en se 
basant sur les études des scientifiques. C’est le choix de la concertation qui a été privilégié pour 
construire ensemble le même produit de comportement justifiant une association autour d’une 
procédure de protection commune. Dans le cas où ce projet de label ne fonctionnerait pas ou ne 
serait pas suffisant, l’Accord PELAGOS autorise à évoluer vers une procédure réglementaire. Il est 
rappelé que la démarche « label » n’aura de valeur que si elle est appliquée et acceptée par les 
trois Parties à PELAGOS. Le principe est acté et validé par l’assemblée. 
 
5- Echanges, débat et préparation des réunions à venir 
Un certain nombre de points sont soulevés par l’assemblée. Ils devront faire l’objet de débats lors 
de réunions tripartites qui se tiendront prochainement en présence des opérateurs monégasques et 
italiens. Ces réunions permettront de préciser le contenu du cahier des charges associé au label ou 
encore la forme de celui-ci. Pour beaucoup de ces points, quelques prémices de débats ont été 
soulevés et sont rapportés ci-après. 
 
a- Le contenu du cahier des charges associé au label 
Au-delà du respect du code de bonne conduite, il s’agira de définir quels sont les engagements des 
opérateurs et de l’organisme coordinateur. Ce premier point fait appel à plusieurs des points ci-
dessous. 
 
b- La formation associée 
Il s’agira de définir le contenu de la formation (méthodes d’approche, message éducatif à 
transmettre, notions de biologie et d’écologie, connaissance de la zone de protection et de 
l’écosystème, …). Il s’agira également de savoir à qui est dispensée la formation dans chaque 
structure et à partir de quand la structure peut accéder au label (une personne formée / structure ? 
une personne formée / bateau ?). Au-delà des scientifiques et gestionnaires, chacun des acteurs du 
whale-watching devrait pouvoir apporter ses connaissances pour cette formation sur des bases à 
définir. 
 
 
 



 66

c- Message à transmettre à bord 
L’objet de la formation n’est pas d’imposer un discours formaté aux opérateurs de whalewatching 
mais des bases communes (une trame) de connaissances exactes sur le plan scientifique pour 
arriver à avoir un discours qui ne comporte pas d’erreur. Chacun sera bien évidemment libre de 
personnaliser le discours. On remarque que dans tous les cas le niveau d’information ne sera pas 
le même sur un bateau de 10 ou de 100 personnes et la réception de l’information non plus. 
 
d- Les modalités des sorties  
Il s’agira de définir les modalités des sorties en fonction des contraintes écologiques et 
économiques. Ce point est vaste et comprend en particulier la durée des sorties, leur contenu ou 
encore leur prix. Sur ce point, quelques questions précises ont déjà été soulevées. Il a par exemple 
été demandé comment valoriser les sorties des opérateurs dans le cas où la rencontre avec les 
dauphins n’est pas au rendez-vous. Une solution consisterait à élargir la formation et l’orienter vers 
des sujets plus variés (avifaune, poissons, découverte du milieu marin, etc.) sans se limiter aux 
cétacés. Des sorties plus « naturalistes » et moins ciblées « cétacés » permettraient par là même 
de limiter la pression sur les animaux et d’exacerber l’aspect pédagogique du whale-watching. 
Dans cette optique, le terme whale-watching est peut-être trop restrictif et il s’agirait d’envisager 
une autre terminologie dans le cadre du label. La taille des navires a également été soulevée : quel 
serait le procédé le plus adapté et respectueux pour les cétacés : une grosse unité avec des 
procédés de consommation et de tri des eaux usées ou plusieurs petites embarcations ? M. Robert 
précise que ce point n’est peut être plus du ressort de PELAGOS et M. Beaubrun rappelle qu’à ce 
stade il ne s’agit que de lister une série d’éléments sur lesquels nous serons amenés à débattre. 
 
e- La contribution à la recherche 
L’aspect contribution à la recherche méritera d’être débattu et il sera notamment fonction de la taille 
des unités. Certains opérateurs sont déjà engagés dans des programmes de recherche. Une fiche 
d’observation a été distribuée à chaque opérateur. Elle est destinée à enrichir le fichier de la CIESM 
(puis, à terme, d’une base conjointe CIESM/ACCOBAMS/PELAGOS) 
 
f- Les moyens de communication sur le label 
Plusieurs questions ont soulevé l’importance de définir une stratégie et des outils de communication 
pour que ce label soit connu et reconnu (au-delà d’un simple visuel apposé sur le bateau) sans 
pour autant s’engager dans une démarche trop ambitieuse et coûteuse. Les capitaineries, les 
associations partenaires de PELAGOS, les prescripteurs de l’offre touristique, les médias sont 
quelques pistes évoquées pour relayer l’information, peut-être via un ouvrage périodique type « 
Guide Michelin ». M. Houard signale que Port-Cros est très sollicité par des particuliers souhaitant 
des « bonnes adresses » d’organismes proposant des excursions pour observer des cétacés dans 
leur milieu naturel. Aujourd’hui, Port-Cros ne dispose pas de base pour orienter ces gens. A 
l’avenir, ils pourront être conduits vers des opérateurs labellisés. 
 
g- Le contrôle et le respect du label 
Pour être crédible, sérieux et efficace dans le temps, le respect du cahier des charges devra être 
contrôlé. Les modalités et fréquences de ces contrôles ainsi que les sanctions en cas d’infraction 
devront être étudiées. Il s’agira également de définir les modalités d’application du label : à qui/quoi 
est-il octroyé ? Au bateau ? A la structure ? Au personnel ? 
 
h- Organisation, financement et aspect juridique 
L’organisation du label demandera une logistique dédiée (via un organisme coordinateur ?). Le 
cahier des charges est-il conforme à la réglementation des Etats membres de Pelagos ? Comment 
en faire un outil officiel et reconnu ? Peut-il être proposé dans le cadre d©un label déjà existant ? 
Comment et par qui le faire appliquer ? Comment le financer ? Autant de questions qu’il s’agira de 
débattre avec l’appui d’experts juridiques. 
 
i- Prise en compte des autres catégories de WW (recherche, ww plaisancier et ww commercial 
opportuniste) 
Certaines personnes ont fait part de leurs interrogations sur les impacts des chercheurs ou des 
plaisanciers (qui dans de nombreux cas rentrent également dans une catégorie du whalewatching) 
et les raisons de leur absence dans le débat. Il a été rappelé que les opérateurs présents répondent 
à une catégorie bien précise et qu’ils ont été choisis pour contribuer à la mise en place du label en 
tant qu’acteurs les plus directs du whale-watching. Rien n’interdit que le label soit ensuite applicable 
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à d’autres catégories de whale-watching (les opérateurs qui proposent des sorties écotouristiques 
par exemple). Pour le cas particulier de la recherche, les programmes scientifiques sont déjà 
soumis à toute une batterie d’autorisations et un travail d’ordre éthique est également en cours au 
sein des instances gestionnaires. Enfin, la plaisance tout comme le whale-watching commercial 
opportuniste (pêche au gros par exemple) devront aussi à terme être considérés dans la gestion du 
whale-watching. 
 
j- Cas particulier des sorties qui combinent whale-watching et pêche au gros 
M. Pascal Mayol signale que l’étude menée en 2003 montre que les techniques de pêche au gros 
ne sont pas compatibles avec le respect du code de bonne conduite. La question est posée de 
savoir si pêche au gros et whale-watching ne devraient pas s’organiser dans des sorties distinctes 
dans le cadre du label. M. André Roquebrun répond : « on a déjà beaucoup de mal à faire tourner 
nos bateaux avec la pêche alors le WW c’est un rêve pieux ! ». Le label ne pourrait-il pas changer 
les choses ? Ce point devra être débattu. 
 
k- Cas particulier de la nage avec les cétacés 
Bien des études montrent à travers le monde que l’activité commerciale de nage avec les dauphins 
est inquiétante pour des raisons écologiques et sécuritaires. Actuellement le code de bonne 
conduite interdit cette pratique. Les opérateurs proposant cette activité estiment que, en respectant 
certaines règles (approches, encadrement, nombre de personnes, choix des espèces, etc.), celle-ci 
peut être compatible avec une activité commerciale. Monsieur Houard précise ainsi que les Etats 
affichent une nette propension à limiter voire à interdire cette activité mais que, néanmoins, le débat 
reste ouvert si des réflexions ultérieures apportent des informations complémentaires. Monsieur 
Beaubrun précise que cette problématique nécessiterait sans doute d’être plus amplement étudiée 
au sein de PELAGOS. M. Philippe Maurt complète en disant que, selon lui, il n’est pas correct de 
parler de modifications comportementales des animaux dans le cas des activités de nage 
proposées par les opérateurs présents compte tenu du caractère social des dauphins. Mais il 
insiste sur le danger qui existe avec certaines espèces (globicéphale en particulier) qui peut 
confondre un homme avec l’un de ses congénères. Il ajoute alors que son expérience lui a montré 
que tout dépend de l’approche de l’opérateur. En Méditerranée les animaux sont en général très 
loin du bateau et se mettre à l’eau avec eux relève plus du domaine du fantasme. Il suggère donc 
que cette question soit posée d’une façon plus large. Par exemple interdire la pratique selon les 
espèces et en présence de juvéniles. La question mérite donc d’être débattue plus précisément au 
travers d’une prochaine réunion. 
 
l- cas particulier du repérage aérien 
Le problème de la prospection aérienne associée aux sorties whale-watching est soulevé : la 
pratique est-elle vertueuse d’un point de vue écologique et économique ? Ne risque-t-elle pas 
d’entraîner une augmentation de la pression d’observation et un risque de perte de la vision globale 
et naturaliste recherchée ? 
 
m- Cas particulier du whale-watching en Corse 
L’activité de whale-watching en Corse pourrait connaître un développement important dans un futur 
proche (plusieurs pêcheurs professionnels côtiers souhaitent développer des observations 
touristiques). Or, l’activité est essentiellement orientée sur les Grands dauphins, aux mœurs 
côtières (donc incompatibles avec le code de bonne conduite en l’état) et aux populations fragiles. 
Un code de bonne conduite particulier, plus restrictif, pourrait être envisagé dans le cadre du label 
pour ce cas précis. 
 
n- WW dépendances aux énergies fossiles 
M. Mayol rappelle qu’un projet de gestion qui se veut durable ne peut pas s’affranchir d’une 
réflexion de fond sur la dépendance de l’activité concernée aux énergies fossiles, tant pour des 
raisons écologiques (contribution à l’enrichissement de l’atmosphère en CO2) qu’économiques (pic 
de production pétrolière prévu d’ici une vingtaine d’années). 
 
o- Vers des licences ? 
Malgré l’adoption de comportements respectueux, la démarche de label pourrait trouver ses limites 
dans une intensification de l’activité en nombre d’opérateurs. Plusieurs personnes, chez les 
opérateurs comme chez les gestionnaires, ont mentionné l’importance de considérer ce point pour 
envisager éventuellement, en complément du label et à terme, la délivrance de licences. Il est 
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rappelé qu’aujourd’hui le whale-watching ne dispose pas de statut légal (pour la France) et que 
cette étape est un prés requis pour soumettre l’activité à autorisation. 
 
p- Autres pistes de réflexion 
A terme, le label pourrait également évoluer vers des réflexions pour limiter d’autres impacts du 
whale-watching (nuisances sonores par exemple) ou en faire une activité vitrine en matière de 
pratiques respectueuses de l’environnement (tri des déchets à bord). 
 
q- Vers des représentants par « corporation » ? 
Des différences de fond et de forme sont apparues, notamment entre les structures 
professionnelles et associatives (aspect plus ou moins extensif, dépendance économique, …). 
Sans remettre en question une collaboration commune, ces différences ont amené les inquiétudes 
suivantes : le projet apparaît pour certains professionnels comme une démarche lourde notamment 
administrativement et en matière d’emploi du temps (les professionnels auront-ils le temps 
d’assister à toutes les réunions ?). M. Robert répond que c’est pour cette raison qu’il faut faire une 
charte au plus vite et déléguer des représentants de corporation. Il a donc été proposé de 
constituer deux groupes : associations et professionnels et de déléguer des portes paroles qui 
représenteraient chaque structures au cours des réunions à venir. Mais l’idée n’a pas été retenue 
pour l’instant. Marie Christine Grillo - Van Klaveren a donc proposé que la prochaine réunion, qui 
aura lieu au niveau international, réunisse à nouveau tous les opérateurs, ces derniers restant 
libres de se fédérer autour de représentants pour des raisons d’emploi du temps. Le principe d’une 
réunion à Monaco au mois d’avril est retenu. 
 
L’ordre du jour est épuisé, M. Thierry Houard clôture la réunion en indiquant que les opérateurs 
seront contactés bientôt pour les prochaines réunions qui auront lieu dans un futur très proche. 
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ANNEXE 2 : 
Ordre du jour de la réunion tripartite tenue le 23 avril à Monaco sous l’égide des 
Secrétariats Exécutifs de Pelagos et d’ACCOBAMS pour l’élaboration du cahier 
des charges relatif au label pour l’encadrement du whale-watching. 
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Elaboration du cahier des charges du label, Le 23 avril, Monaco 
 
 

1) Rappel du contexte (Accobams, Pelagos, et enjeux du WW) 

2) Définition du cahier des charges associé au label selon les points suivants: 

- Code de bonne conduite 

- Engagements complémentaires de l’opérateur et de l’institution 

- Formation associée 

- Message à transmettre à bord 

- Modalités des sorties 

- Contribution à la recherche 

- Moyens de communication sur le label 

- Contrôle et respect du label 

- Organisation, financement et aspect juridique 

3) Réfexion autour de cas particuliers: 

- Whale watching et pêche au gros 

- Nage avec les cétacés 

- Repérage aérien 

- Whale watching côtier en Corse 

4) Réflexion autour du whale watching et de sa dépendance aux énergies fossiles  

5) Evolution vers un statut officiel et licences  

6) Conclusions 
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ANNEXE 3 
Code de bonne condui te pour l ’observat ion des cétacés 

 
Préambule : la protection des cétacés 
Les baleines et les dauphins sont protégés par la législation française : i l est interdit de les 
détruire, de les capturer, de les poursuivre (décret de juillet 1995). Le sanctuaire pour les 
mammifères marins en Méditerranée a pour objet de les protéger, ainsi que leur habitat, 
contre toutes les causes de perturbation : pollution, bruit, course « offshore », capture 
accidentelle, dérangement touristique.... Les cétacés sont également protégés par des 
accords internationaux : conventions de Barcelone, de Berne, de Bonn, accord 
ACCOBAMS pour la conservation des Cétacés de la Mer Noire, de la Méditerranée et de la 
zone Atlantique adjacente.  

 
1 / Déf ini tion et Objet 
- L’expression « Whale-Watching » désigne l’observation des cétacés. Cette expression 

anglo-saxonne est mondialement utilisée pour qualifier cette pratique. 
- On est opérateur de Whale Watching, dès lors qu’on organise l’activité d’observation des 

cétacés sur site.  
 
 2 / Organisation de l ’activi té pour un Whale-Watching de qual i té 
- Un opérateur doit accompagner sa sortie d’un exposé éducatif sur le milieu marin et les 

cétacés, dispensé par un guide qualifié et formé. Celui-ci doit être en mesure d’identifier 
les espèces rencontrées et de déterminer leurs phases d’activité. 

- Le Whale-Watching ne doit pas s’organiser dans la bande côtière des 5 milles, les cétacés 
y étant déjà très perturbés par les activités humaines. 

 
3 / Règles pour l ’observation 
 
L’observation des cétacés peut, si elle est mal pratiquée, être une source de dérangement : 
respectons leur tranquillité. Que l’on soit plaisancier, pêcheur ou opérateur de whale-
watching ou autre usager du domaine marin, les règles énoncées ci-dessous s’appliquent 
de la même façon dans le sanctuaire et au-delà. 
 

1 /  Soyons vigi lants aux signes de dérangement  
- L’approche des groupes de cétacés est proscrite si l’on constate la présence de 

nouveaux-nés.  

- Elle doit être immédiatement interrompue en cas de perturbation des animaux.  
Par exemple, un comportement de fuite (accélération, changement de cap, recherche 
d’éloignement de l’observateur) doit être considéré comme un dérangement. 

 
2 /  Zone d’observat ion (cf. schéma) 
- La distance de 300 mètres définit la limite extérieure de la zone d’observation, à 

l’intérieur de laquelle toute activité humaine obéit à des règles strictes. 
- Le bateau ne doit pas se trouver dans le secteur avant des animaux.  
- Pour que le bateau ne soit pas perçu comme un poursuivant, il ne doit pas approcher 

les cétacés par leur secteur arrière. 
 

- La distance de 50 m (pour les delphinidés) à 100 m (pour les grands cétacés) définit 
la zone d’exclusion dans la quelle aucune approche n’aura lieu.  
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Ceci ne s’applique pas dans le cas de venue spontanée des cétacés au bateau. 

 
 

3 /  Évolut ion du bateau dans la zone d’observat ion (300 m) 
- Dès le repérage de cétacés et quelle que soit la distance, une vigilance particulière et 

une vitesse adaptée sont de rigueur. D’autres animaux peuvent être présents dans le 
secteur. 

- L’approche des cétacés doit se faire selon une trajectoire devenant progressivement 
parallèle à la route de l’animal. La vitesse est limitée à 5 nœuds.  

- Le bateau doit se positionner par le travers des animaux et éviter tout changement 
brutal de vitesse et de direction.  

- Lorsque le bateau atteint la limite de la zone d’exclusion (50 m), sa vitesse relative 
doit être réduite à zéro, moteur éventuellement débrayé, mais jamais coupé, de façon 
à rester manœuvrant. 

- La vitesse du bateau sera calée sur la vitesse de l’animal le plus lent. 
- Pour éviter toute perturbation acoustique dans la zone d’observation, sondeurs et 

sonars doivent être éteints. 
- Après l’observation, le bateau doit quitter progressivement le site en adoptant une 

route signalant sans ambiguïté son départ. 
 

4 /  Présence des bateaux dans la zone d’observat ion 
- Un seul bateau à la fois est autorisé dans la zone d’observation. 
- Sa présence sera limitée à 15 minutes environ si d’autres bateaux sont en attente. 

 
5 /  Cétacés près d’un bateau 
- Lorsque les cétacés rejoignent volontairement le bateau, les passagers ne doivent pas 

tenter de toucher les animaux, directement ou à l’aide d’un instrument, de se baigner 
à leur proximité ou de les nourrir. 

 
*** 

Propositions du groupe «sensibilisation et Whale Watching», 
Parc national de Port-Cros, pour le Ministère français chargé de l’Environnement 
 

Juillet 2001 (dernière mise à jour 2005)
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ANNEXE 4 : 
Extraits du manuel du catamaran Privilège 12 M (relatif au projet de 
pescaturismo sur la prud’homie de Bonifacio) 
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ANNEXE 5 
 
DECRETO MINISTERIALE 19 GIUGNO 1992 
(Pubblicato nella Gazzetta ufficiale n. 150 del 27 giugno 1992)  
 
MINISTERO DELLA MARINA MERCANTILE 
Norme di attuazione dell©art. 27-bis della legge 17 febbraio 1982, n. 41, in materia di esercizio 
dell©attività di pesca-turismo 
PESCA TURISMO - AUTORIZZAZIONI - ESERCIZIO PESCA - LEGGE 41 
 
IL MINISTRO DELLA MARINA MERCANTILE 
Vista la legge 17 febbraio 1982, n. 41, modificata ed integrata dalla legge 10 febbraio 1992, n. 165; 
Visto in particolare l©art. 27-bis della suddetta legge concernente le iniziative di pesca-turismo; 
Vista la legge 14 luglio 1965, n. 963, sulla disciplina della pesca marittima; 
Visto il decreto ministeriale 22 giugno 1982 riguardante il regolamento di sicurezza per le navi 
adibite  
alla pesca costiera; 
Ritenuta la necessità di stabilire termini e modalità per l©attuazione del citato articolo 27-bis della  
legge n. 41/1982; 
Decreta: 
 
ARTICOLO 1 
1. Per iniziative di pesca-turismo, previste dalla legge 17 febbraio 1982, n. 41, così come modificata 
dalla legge 10 febbraio 1992, n. 165, devono intendersi le iniziative che l©armatore di nave da pesca 
costiera può realizzare nel periodo 1°maggio - 30 settembre di ciascun anno, imbarcando sulla 
propria  
nave personale diverso dall©equipaggio. 
 
ARTICOLO 2 
1. Le unità adibite all©esercizio dell©attività pesca-turismo sono obbligate a ricondurre nel porto di 
partenza le persone imbarcate, non potendo svolgere attività di trasporto passeggeri. 
 
ARTICOLO 3 
1. Le iniziative di cui al precedente art. 1 possono essere svolte esclusivamente nell©ambito del 
compartimento di iscrizione ed in quelli confinanti, in ore diurne, non oltre le tre miglia dalla costa e 
in condizioni meteo marine favorevoli con mare non superiore a forza 2. Deroghe a tale ultimo limite 
possono essere stabilite all©inizio di ogni stagione del capo del circondario marittimo in ragione delle 
locali condizioni geomorfologiche. 
 
ARTICOLO 4 
1. L©attività di pesca-turismo può essere svolta con i sistemi di pesca previsti nella prescritta licenza 
di pesca, con esclusione di tutti i sistemi a traino ed a circuizione, nel rispetto delle norme di 
comportamento di cui all©art. 96 del D.P.R. 2 ottobre 1968, n. 1639. 
2. Sono altresì consentiti gli attrezzi da pesca sportiva previsti nell©art. 138 del decreto del 
Presidente della Repubblica 2 ottobre 1968 e n. 1639 nel rispetto degli articoli 139, 140 e 142 del 
citato decreto del Presidente della Repubblica n. 1639/68. 
 
ARTICOLO 5 
1. Il capo del compartimento del luogo dove è iscritta la nave da pesca stabilisce il numero 
massimo di persone imbarcabili dopo aver eseguito accertamenti di sicurezza anche per il tramite 
degli uffici marittimi dipendenti e sulla base dei risultati della prova pratica di stabilità è effettuata dal 
RINA. 
2. Per ciascuna persona a bordo deve essere disponibile una cintura di salvataggio. 
3. Per le unità da pesca di lunghezza non superiore ai 20 metri deve essere inoltre disponibile 
almeno un salvagente anulare con sagola galleggiante di 30 metri. 
4. Per le unità di lunghezza superiore a 20 metri i salvagenti anulari con la sagola galleggiante di 30  
metri devono essere almeno due. 
5. Tutte le unità devono avere a bordo almeno due boette fumogene per le segnalazioni di 
emergenza. 
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6. Le unità dovranno comunque essere in possesso del certificato di annotazione di sicurezza in 
regolare corso di validità. 
 
ARTICOLO 6 
1. Il capo del compartimento rilascerà apposito certificato degli accertamenti eseguiti denominato 
certificato pesca-turismo. 
 
ARTICOLO 7 
1. Le navi destinate all©esercizio dell©attività pesca-turismo dovranno essere provviste del materiale 
sanitario indicato nelle istruzioni annesse al decreto ministeriale 25 maggio 1988, n. 279, del 
Ministero della sanità pubblicato nella Gazzetta Ufficiale n. 170 del 21 luglio 1988. 
 
ARTICOLO 8 
1. Gli armatori che intendono svolgere l©attività di pesca-turismo dovranno presentare all©ufficio di 
iscrizione della nave entro la data da quest©ultimo stabilita, apposita domanda, che contenga anche 
e indicazioni delle tariffe che si intendono applicare. 
 
ARTICOLO 9 
1. L©autorizzazione sarà revocata in caso di inosservanza delle previsioni del presente decreto.Il 
presente decreto verrà pubblicato nella Gazzetta Ufficiale della Repubblica italiana ed entra in 
vigore il giorno successivo alla sua pubblicazione. 
 
Roma, 19 giugno 1992 
 
Il Ministro: FACCHIANO  
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ANNEXE 6 

LEGGE REGIONALE 9 agosto 1999, n. 65 

Interventi a sostegno dell’attività di pesca-tur ismo. 

BURA N. 34 DEL 31 AGOSTO 1999 

Art. 1 

(Campo di applicazione) 

La Regione Abruzzo, al fine di favorire la diffusione e l’ incremento dell’attività di pesca-
turismo la sostiene nel pieno rispetto delle norme di cui al D.M. 19 giugno 1992, della 
legge 17.2.1982, n. 41 così come modificata dalla legge 10.2.1992, n. 165 e successive 
modifiche. 

A tal fine la Regione concede contributi, nel limite massimo del 60% delle spese sostenute 
e documentate, a favore dei soggetti aventi i requisiti prescritti dalle norme richiamate nel 
primo comma del presente articolo. 

Art. 2 

(Programmi d’ intervento) 

La Regione finanzia annualmente programmi di intervento per le seguenti iniziative: 

a) adeguamento delle imbarcazioni da pesca da destinare all’attività di pesca-turismo; 

b) acquisto e installazione sulle imbarcazioni di attrezzature informatiche. 

Art. 3 

(Domande e piano di riparto) 

Le istanze tendenti ad ottenere i contributi di cui all’art. 1 della presente legge devono 
essere presentate alla Giunta regionale - Settore Pesca – Pescara – entro il 31 ottobre di 
ogni anno, corredate di una relazione illustrativa dei programmi e delle iniziative che si 
intendono attuare nell’anno successivo, del relativo preventivo di spesa e di dettagliata 
documentazione tecnico-amministrativa inerente il programma e le iniziative. 

La Giunta regionale, in relazione alle richieste pervenute corredate della prescritta 
documentazione, previo parere della competente Commissione consiliare, entro il 31 marzo 
di ogni anno, adotta il piano di riparto in cui vengono individuati i beneficiari e 
l’ammontare dei contributi in conto capitale a ciascuno spettanti. I contributi vengono 
concessi fino ad un massimo di £. 100.000.000 (centomilioni) per soggetto beneficiario e 
fino alla concorrenza dello stanziamento del relativo capitolo di bilancio. 

In sede di approvazione del piano di riparto di cui al comma precedente, la Giunta regionale 
somministra ai soggetti beneficiari un acconto del 50% del contributo assegnato. Il 
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Dirigente competente provvede alla erogazione del saldo del contributo dietro 
presentazione della relazione analitica dimostrativa dell’ iniziativa svolta, del rendiconto 
delle spese sostenute con allegati documenti giustificativi di spesa. Tutta la documentazione 
deve essere conforme alla L.R. 27.6.1986, n. 22. 

Art. 4 

(Riduzione e revoca contributi) 

La Giunta regionale provvede, in caso di mancata presentazione, da parte dei soggetti 
beneficiari, della relazione analitica dimostrative dell’attività svolta e delle spese 
effettivamente sostenute corredate dei documenti giustificativi di spesa, alla revoca del 
contributo concesso nonché al recupero dell’eventuale acconto corrisposto. 

Qualora la documentazione prodotta dal soggetto beneficiario e i documenti giustificativi di 
spesa dimostrino la parziale realizzazione dei programmi di attività proposti, la Giunta 
regionale provvede alla riduzione proporzionale della misura del contributo. 

Art. 5 

(Vincolo di destinazione) 

Le unità di navi destinate all’esercizio delle attività di pesca-turismo che ottengono 
finanziamenti ai sensi della presente legge, sono vincolate alla specifica destinazione di 
pesca-turismo per un periodo non inferiore a mesi 2 di ogni anno e per la durata 
complessiva di anni 5. 

Il vincolo è reso pubblico mediante trascrizione nei competenti uffici marittimi, gli oneri e 
le spese della transazione sono a carico del beneficiario del contributo. 

Art. 6 

(Disposizioni transitorie) 

Per il 1999 le domande tendenti ad ottenere i benefici previsti dalla presente legge devono 
essere presentate alla Giunta regionale – Settore Pesca – Pescara – entro 60 giorni dalla 
data di entrata in vigore della presente legge. 

La Giunta regionale adotta entro i successivi 60 giorni il piano di riparto dei contributi 
secondo le modalità di cui al 2° comma dell’art. 3 della presente legge. 

Art. 7 

(Norme finanziaria) 

All’onere derivante dall’applicazione della presente legge, valutato per l’anno 1999 in Lire 
300.000.000 si provvede introducendo le seguenti variazioni in termini di competenza e 
cassa nello stato di previsione della spesa del bilancio regionale dell’esercizio medesimo: 
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Cap. 324000 "Fondo globale per far fronte ad oneri conseguenti a nuovi provvedimenti 
legislativi per spese in conto capitale" 

- in diminuzione £. 300.000.000 

Cap. 282445 di nuova istituzione e iscrizione (Sett. 28, Tit. II, Ctg. 4) denominato: 
"Interventi a sostegno dell’attività pesca-turismo L.R. n. ...... del ...................." 

- in aumento £. 300.000.000 

La partita n. 1 dell’elenco n. 4 è corrispondentemente ridotta. 

Art. 8 

(Urgenza) 

La presente legge è dichiarata urgente ed entra in vigore il giorno successivo alla sua 
pubblicazione sul Bollettino Ufficiale della Regione Abruzzo. 
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ANNEXE 7 : Définition d’un Navire à Utilisation Collective (NUC) 
Eléments rapportés de http://www.ddbd.com/NUC.html : 
 
Détail de la classe NUC 
Le Décret 96-859 du 26 septembre 1996 (JO 231 du 3 Octobre 1996) vient rectifier une distinction 
devenue obsolète. Désormais la classification des Navires à Utilisation Collective ne recouvre pas 
uniquement les "navires à voile d©une longueur inférieur à 25 mètres", mais tous les navires. Le 
critère n©est plus la taille du navire, ni son mode de propulsion, mais uniquement le nombre de 
passagers à bord, même si le mode de propulsion conserve toujours un caractère discriminant.  
En effet, pour être considéré comme NUC, le navire ne doit pas relever de la classification des 
Navires à Passagers. 
 
Article 1er modifié : 
I - 3.3. Navire à utilisation collective : tout navire n©entrant pas dans la définition du navire à 
passagers sur lequel sont embarquées à titre onéreux, sous la responsabilité du propriétaire, 
de son représentant ou de son préposé, lui-même embarqué, des personnes effectuant une 
navigation touristique ou sportive. Le NUC, navire de plaisance, n©est pas un navire à 
passager. Or la définition du navire à passager est fonction du nombre de personnes embarquées, 
et du mode de propulsion :  
 
Article 1er modifié I-1. Navire à passagers : tout navire qui transporte plus de douze 
passagers. Sont exclus de cette définition les navires à voile qui ne transportent pas plus de 
trente personnes. 
 
En résumé, le Navire à Utilisation Collective est défini par un double critère de nombre de 
passagers embarquées et de mode de propulsion.  
 
Il faut qu©il n©embarque pas plus de 12 "passagers"  s©il s©agit d©une propulsion moteur, ou pas plus 
de 30 "personnes"  s©il est mu à la voile. Les 30 personnes du NUC Voile peuvent donc être en 
totalité, à l©exception du skipper et d©un marin, des passagers payants.  
 
La conséquence de cette définition est évidemment encore très restrictive pour les navires à 
moteur. En effet, sur un voilier, il est courant d©embarquer comme membres d©équipage une 
quantité plus importante de passagers que strictement nécessaire, ce qui permet de dépasser les 
maximas imposés par le décret de 84 modifié. En revanche, sur un navire à moteur, les membres 
d©équipage seront nécessairement moins nombreux, et par conséquent les passagers plus limités.  
 
Exemple: un groupe de 15 personnes souhaitant embarquer sur un NUC Moteur (pour une 
promenade en mer, ou pour se rendre sur le lieu d©une plongée). Les 12 premiers embarquent en 
tant que passagers. Les 3 autres devront revêtir la casquette […] de membre d©équipage ou de 
personnel spécial au sens du décret de 1984 modifié (ex : accompagnateur, moniteur...).  
 
Statut de l©équipage d©un NUC:  
Le NUC étant un navire armé en Plaisance, à priori son rôle d©équipage est un rôle "plaisance", et 
non "marine-marchande". Toutefois, il n©est pas rare de voir des navires NUC armés au Commerce.  
 
 


